
ARRETE DU MAIRE 

• Vu le Code Général des Collectivités Territoriales 
• Vu le Code des Communes 
• Vu le Code Pénal notamment ses articles R 610 - 1 à R 610- 5 
• Vu le Code de la Route 
• Vu le manuel du chef de chantier du SETRA 
• Vu l'arrêté interministériel sur la signalisation routière et notamment la geme partie du Uvre 1- signalisation temporaire - approuvée par l'arrêté 

interministériel du 06 novembre 1992 modifié 
• Vu l'arrêté municipal201-4fS89 portant délégation de signature ;1. Monsieur THOMAS Franck. OirectetJr des Sei'\'Ïtes Techniques 
• Considérant la demande présentée par la société FOURNIER- ZAC de la Meule- 0605- 77115 SIVRY COURTRY concernant la 

réalisation d'un branchement d'assainissement. 

ARRETE 

Article 1er : Ou jeudi 05 avril au vendredi 04 mai 20 18 Inclus, le pétitionnaire est autorisé à intervenir sur le domaine public sur 
demi-chaussée et trottoirs de l'Avenue de Marché Marais, au droit du numéro 134. 

Article 2: Pendant cette période et sur la même zone, la circulation des véhicules automobiles se fera de façon alternée et par demi 
chaussée au moyen de panneaux KI Oa ou feux tricolores. 

Article l ; Pendant cette période et sur la même zone, la vitesse des véhicules automobiles sera limitée à 30 km/h. 

Article 4: Pendant cette période et sur la même zone, le dépassement des véhicules automobiles sera interdit 

Article 5 : Pendant cette période et en fonction de l'avancement des travaux, le stationnement sera interdit. 

Tout véhicule ne respectant pas cette réglementation de stationnement sera déclaré gênant et évacué en fourrière par les services 
compétents. les frais engagés seront à la charge du propriétaire dudit véhicule. 

Article 6 : Une déviation de la circulation des piétons sera instituée par une signalisation conforme à la réglementation en vigueur. 

Article 7 : Une signalisation réglementaire conforme aux prescriptions de l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et du 
manuel du chef de chantier du SETRA sera mise en place et entretenue par le pétitionnaire sous le contrôle des Services Techniques. 

Article 8 : le présent arrêté sera affiché aux extrémités du chantier. 

Article 9: Le présent arrêté sera affiché sur tout le territoire de la commune. 

Article 1 0 : Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront constatées par des procès-verbaux et poursuivies conformément aux 
lois. 

Article 1 1 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de l'autorité territoriale compétente etlou d'un recours 
contentieux auprès du Tribunal administratif de Melun dans un délai de deux mois à compter de sa publication, de son affichage ou de sa 
notification. 

Article 12 : Ampliation du présent arrêté sera ~dressée à : 
Monsieur le Président de la Communauté d'Agglomération Melun Val de Seine 
Madame la Commissaire Centrale de Melun Val de Seine 
Madame le Colonel Commandant le Groupement de Gendarmerie de Seine et Marne 
Monsieur le Major du poste de la Police Nationale du Mée-sur-Seine 
Monsieur le Responsable de la Police Municipale de la Ville du Mée-sur-Seine 
Monsieur le Lieutenant du Service Départemental d'Incendie et de Secours de Seine-et-Marne 
Monsieur le Directeur des Services Postaux 
Monsieur le Président du S.M.I.T.O.M. 
Au pétitionnaire 

sont chargés. chacun en ce qui Je concerne d'assurer l'exécution du présent arr~té. 
Fait au Mée-sur-Seine, le mercredi 4 avril 2018. 
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ARRETE DU MAIRE 

Objet : R~alisatlon d'un branchement électrique 
Le Maire, 
20 18-AM-04-0068 

• Vu le Code Général des Collectivités Territoriales 
• Vu le Code des Communes 
• Vu le Code Pénal notamment ses articles R 610- 1 à R 610 - 5 
• Vu le Code de la Route 
• Vu le manuel du chef de chantier du SETRA 
• Vu l'arrêté interministériel sur la signalisation routière et notamment la s•m• partie du Livre 1 - signalisation temporaire - approuvée par l'arrêté 

inte rministériel du 06 novembre 1992 modifié 
• Vu l'arrêté municipal2014JS89 portant délégation de signature à Monsieur THOMAS Franck, Directeur des Services Techniques 
• Considérant la demande présentée par la société TPSM- 70 ayenue Blaise Pascal- ZA du Châte.au d'eau -77550 MOISSY CRAMAYEL 

concernant la création d'un branchement électrique pour le compte de Enedis 

ARRETE 

Artide 1er : Du jeudi 05 au mercredi 25 avril 20 18 inclus, le pétitionnaire est autorisé à intervenir sur le domaine public sur demi
chaussée et trottoirs de la Rue de la Ferme, devant le n•258. 

Article 2: Pendant cette période et sur la même zone, la circulation des véhicules automobiles se fera de façon alternée et par demi 
chaussée au moyen de panneaux feux tricolores. 

Artide J ; Pendant cette période et sur la même zone. la vitesse d~ véhicules automobiles sera limitée à 30 km/h. 

Article 4 : Pendant cette période et sur la même zone, le dépassement des véhicules automobiles sera interdit 

Article 5 : Pendant cette période et sur la même zone, le stationnement sera interdit. 

Tout véhicule ne respectant pas cette réglementation de stationnement sera. déclaré gênant et évacué en fourrière par les services 
compétents. Les frais engagés seront à la charge du propriétaire dudit véhicule. 

Article 6 : Une déviation de la circulation des piétons sera instituée par une signalisation conforme à la réglementation en vigueur si 
nécessaire. 

Article 7 : Une signalisation réglementaire conforme aux prescriptions de l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et du 
manuel du chef de chantier du SETRA sera mise en place et entretenue par le pétitionnaire sous le contrôle des Services Techniques. 

Article 8: Le présent arrêté sera affiché aux extrémités du chantier. 

Article 9 : Le présent arrêté sera affiché sur tout le territoire de la commune. 

Article 10 : Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront constatées par des procès·verbaux et poursuivies conformément aux 
lois. 

Article Il : le présent arrêté peut faire l'obtet d'un recours gracieux auprès de l'autorité territoriale compétente etlou d'un recours 
contentieux auprès du Tribunal administratif de Melun dans un délai de deux mois à compter de sa publication. de son affichage ou de sa 
notifkation. 

Article 12 : Ampliation du présent arrêté sera adressée à : 
Monsieur le Président de la Communauté d'Agglomération Melun Val de Seine 
Madame la Commissaire Centrale de Melun Val de Seine 
Madame le Colonel Commandant le Groupement de Gendarmerie de Seine et Marne 
Monsieur le Major du poste de la Police Nationale du Mée-sur-Seine 
Monsieur le Responsable de la Police Municipale de la Ville du Mée-sur-Seine 
Monsieur le Lieutenant du Service Départemental d'Incendie et de Secours de Seine-et-Mame 
Monsieur le Directeur des Services Postaux 
Monsieur le Président du S.M.I.T.O.M. 
Au pétitionnaire 

sont chargés, chacun en ce qui Je concerne d'assurer l'exécut,on du présent arrfté. 
Fait au Mée-sur.Seine, le mercredi -4 avril 2018. 
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ARRETE DU MAIRE 

Objet : Déménagement Rue Aristide Briand 

Le Maire, 
20 18-AM-04-0071 

• Vu le Code Général des Collectivitës Territoriales 
• Vu le Code des Communes 
• Vu le Code Pénal notamment ses articles R 610 • 1 à R 610 - 5 
• Vu fe Code de la. Route 
• Vu l'arrêté incenninistérlel sur la signalisation routière et notamment la a•- partie du Livre 1 - signalis3.tion temporaire • approuvee par l'arrêté 

incerminist.êriel du 06 no~ 1992 modifié 
• Vu rarrêté municipal 2014/589 portant délégation de signawre à Monsieur THOMAS Franck, Directeur des Services Techniques 

• Considérant la demande présentée par la Société LAGACHE MOBILITY FLEURY, Zl des Ciroliers, 4 rue Ambroise Croizat. 91700 FLEURY
MEROGIS concernant un déménagement. 

ARRETE 

Article 1er : Du jeudi 19 avril 20 18 au vendredi 20 avril 20 18 de 8h00 à 18h00, le pétitionnaire est autorisé à stationner un camion 
de déménagement sur les deux places de stationnement en face du n• 399 rue Aristide Briand au Mée sur Seine. 

Article 2 : Une signalisation réglementaire conforme aux prescriptions de l'instruction Interministérielle sur la signalisation routière sera 
mise en place et entretenue par le pétitionnaire sous le contrôle des Services Techniques Municipaux. 

Article J : Le présent arrêté sera affiché sur la zone concernée. 

Article 4 : Le présent arrêté sera affiché sur tout le territoire de la commune. 

Article 5 : Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront constatées par des procès-verbaux et poursuivies conformément aWt 
lois. 

Article 6: Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de l'autorité territoriale compétente et/ou d'un recours 
contentieux auprès du Tribunal administratif de Melun dans un délai de deux mois à compter de sa publication, de son affichage ou de sa 
notification. 

Article 7 : Ampliation du présent arrêté sera adressée à : 

Monsieur le Président de la Communauté d'Agglomération Melun Val de Seine 
Madame la Commissaire Centrale de Melun Val de Seine 
Madame le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de Seine et Marne 
Monsieur le Major du poste de la Police Nationale du Mée-sur-Seine 
Monsieur le Responsable de la Police Municipale de la Ville du Mée-sur-Seine 
Au pétitionnaire 

sont chargés, chacun en ce qui le conceme d'assurer l'exécution du présent arr,té, 
Fait au Mée-sur·Seine, le vendredi 6 avril 2018. 
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ARRETE DU MAl RE 

• Vu le Code Général des Collectivités Territoriales 
• Vu le Code des Communes 
• Vu le Code Pénal notamment ses articles R 610- 1 i R 610- S 
• Vu le Code de la Route 
• Vu le manuel du chef de chantier du SETRA 
• Vu l'arrêté interministériel sur la signalisation routière et notamment la aime partie du Livre 1 - signalisation temporaire - approuvée par l'arrêté 

interministériel du 06 novembre 1992 modifié 
• Vu J'arrêté municipal20 14/589 portant délégation de signature à Monsieur THOMAS Franck, Directeur des Services Techniques 

• Considérant la demande présentée le 04 avril 2018 par la société Cjl EVOLUTION- l Route de Mortcerf- 17161 DAMMARTIN SUR 
TIGEAUX concernant la modification d'un branchement électrique pour le compte de ENEDIS. 

ARRETE 

Article 1er: Ou mercredi 25 avril au mercredi 16 mai 2018 Inclus, le pétitionnaire est autorisé à intervenir sur le domaine public sur 
trottoir de l'Avenue Maurice Dauvergne. au droit du numéro 7-ro. 
Article 2: Pendant cette période, le stationnement sera interdit Avenue Maurice Dauvergne côté pair, entre l'Avenue de Marché Marais et 
la Rue René André. 

Tout véhicule ne respectant pas cette réglementation de stadonnement sera déclaré gênant et évacué en fourrière par les services 
compétents. Les frais engagés seront à la charge du propriétaire dudit véhicule. 

Article 3: Une déviation de la circulation des piétons sera instituée par une signalisation conforme à la réglementation en vigueur. 

Article 4 : Une signalisation réglementaire conforme aux prescriptions de l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et du 
manuel du chef de chantier du SETRA sera mise en place et entretenue par le pétitionnaire sous le contrôle des Services Techniques. 

Article 5: Le présent arrêté sera affiché aux extrémités du chantier. 

Article 6: Le présent arrêté sera affiché sur tout le territoire de la commune. 

Article 7: Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront constatées par des procès-verbaux et poursuivies conformément aux 
lois. 

Article 8: Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de l'autorité territoriale compétente et/ou d'un recours 
contentieux auprès du Tribunal administratif de Melun dans un délai de deux mois à compter de sa publication, de son aflkhage ou de sa 
notification. 

Article 9 : Ampliadon du présent arrêté sera adressée à : 
Monsieur le Président de la Communauté d'Agglomération Melun Val de Seine 
Madame la Commissaire Centrale de Melun Val de Seine 
Madame le Colonel Commandant le Groupement de Gendarmerie de Seine et Marne 
Monsieur le Major du poste de la Police Nationale du Mée-sur-Seine 
Monsieur le Responsable de la Police Municipale de la Ville du Mée-sur-Seine 
Monsieur le Lieutenant du Service Départemental d'Incendie et de Secours de Seine-et-Marne 
Monsieur le Directeur des Services Postaux 
Monsieur le Président du S.MJ.T.O.M. 
Au pétitionnaire 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne d'assurer l'exécution du présent arrêté. 
Fait au Mée-sur-Seine, le vendredi 6 avril 2018. 
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ARRETE DU MAIRE 

Objet : Rencontre "inter-écoles" 

Le Maire, 

20 18-AM-04-0073 

• Vu le Code Général des Collectivités Territoriales 
• Vu le Code des Communes 
• Vu le Code Pénal 
• Vu l'arrêté municipal 2014/589 portant délégation de signature à Monsieur THOMAS Franck, Directeur des Services Techniques 
• Considérant la demande de l'Inspection de l'Education Nationale pour l'occupation du Parc Chapu dans le cadre de rencontres 

« inter -écoles » en date du 04/04/20 18. 

ARRETE 

Article 1er: Dans le cadre de rencontres «inter-écoles», les participants sont autorisés à occuper le domaine public sur 

l'ensemble du parc Chapu au Mée sur Seine : 

Le mardi 1 5 mai 20 18, de 8h45 à 1 1 hOO, 
Le merc.-edi 16 mai 20 18, de 8h00 à 12h00, 
Le jeudi 17 mai 20 18, de 8h00 à 12h00, 
Le me.-credi 6 juin 2018, de 8h00 à 1 lhOO, 

Le merc.-edi 13 juin, de 8h00 à 12h00, 
Le jeudi 141 juin 20 18, de 8h45 à 15h00, 
Le mardi 19 juin 20 1 8, de 8h00 à 12h00, 

Article l ; Le présent arrêté sera affiché aux extrémités du site. 

Article 3 : Le présent arrêté sera affiché sur tout le territoire de la commune. 

Article 4 : Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront constatées par des procès-verbaux et poursuivies 
conformément aux lois. 

Article 5 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de l'autorité territoriale compétente et/ou d'un 
recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Melun dans un délai de deux mois à compter de sa publication, de son 
affichage ou de sa notification. 

Ar:tide 6 : Ampliation du présent arrêté sera adressée à: 

Monsieur le Président de la Communauté d'Agglomération Melun Val de Seine 
Madame la Commissaire Centrale de Melun Val de Seine 
Madame le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de Seine et Marne 
Monsieur le Major du poste de la Police Nationale du Mée-sur-5eine 
Monsieur le Responsable de la Police Municipale de la Ville du Mée-sur-Seine 
Au pétitionnaire 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne d'assurer l'exécution du présent a.-.-êté. 

Fait au Mée-sur-Seine, le lundi 09 avril 20 18 
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ARRETE DU MAIRE 

Objet : Stationnement d'une benne 

Le Maire~ 

20 18-AM-04~0076 

• Vu le Code Général des Collectivités Territoriales 
• Vu le Code des Communes 
• Vu le Code Pénal notamment ses articles R 61 0 • 1 à R 610 - 5 
• Vu l'arrêté interministériel sur la signalisation routière et notamment la a~m• partie du Livre 1 - signalisation temporaire -

approuvée par l'arrêté interministériel du 06 novembre 1992 modifié 

• Vu la délibération du conseil municipal en date du 20 juin 2002 f001nt les droits de voirie 
• Vu l'arrêté municipal 2014/589 portant délégation de signature à Monsieur THOMAS Franck, Directeur des Services Techniques 

• Considérant la demande présentée le 12 avril 2018 par M. PINON- 284 Quai des Tilleuls -77350 LE MEE SUR SEINE 
concernant le stationnement d'une benne. 

ARRETE 

Article 1er : Du mer-credi 18 avril 20 18 à 8h00 au jeudi 19 avril 10 1 8 à 18h00, le pétitionnaire est autorisé à stationner une benne 
sur le domaine public sur 15 mètres linéaires de stationnement siwées au droit du 2.84 Quai des Tilleuls. 

Article 2 : La position de la benne ne devra en aucun cas empiéter sur la vole de circulation. 

Article l: Le prix de l'occupation des containeurs et remorques non attelés par unité et par jour complet est fixé à 14,11€. Cette taxe 
sera acquittée par le pétitionnaire auprès du Trésor Public, soit: 14,1 1 Ex 1 = 18,22 € après réception du titre exécutoire. 

Article 4 ; Le pétitionnaire prendra toutes les dispositions utiles pour installer et protéger ses installations ceci en se conformant 
strictement à la réglementation en vigueur de jour comme de nuit. 

Article 5 : Le présent arrêté sera affiché sur tout le territoire de la commune. 

Article 6 : Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront constatées par des procès-verbaux et poursuivies conformément aux 
lois. 

Article 7 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de l'autOrité territOriale compétente et/ou d'un recours 
contentieux auprès du Tribunal administratif de Melun dans un délai de deux mois à compter de sa publtcatlon. de son affichage ou de sa 
notification. 

Article 8 :Ampliation du présent arrêté sera adressée à: 

Monsieur le Président de la Communauté d'Agglomération Melun Val de Seine 
Madame la Commis.saire Centrale de Melun Val de Seine 
Madame le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de Seine et Marne 
Monsieur le Major du poste de la Police Nationale du Mée-sur-Seine 
Monsieur le Responsable de la Police Municipale de la Ville du Mée-sur-Seine 
Au pétitionnaire 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne d'assurer l'exécution du présent arrêté. 
Fait au Mée-sur-Seine, le lundi 16 avril2018. 
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ARRETE DU MAl RE 

• Vu le Code Général des Collectivités Territoriales 
• Vu le Code des Communes 
• Vu le Code Pénal notamment ses articles R. 610 - 1 à R 610- 5 
• Vu le Code de la Route 
• Vu le manuel du chef de chantier du SETRA 
• Vu l'instruction interministériel sur 11. signalisation routière et notamment b. 8._ partie du Livre 1 -signalisation temporaire • approuvée par 

l'arrêté interministériel du 06 novembre 1992 modifié 
• Vu l'arrêté municipallO 14/589 portant délégation de signature à Monsieur THOMAS Franck. Directeur des Services Teçhniques 
• Considérant la demande présentée le 13 avril 2018 par la société CJL EVOLUTION - TSA40 Ill - 69949 lYON 

concernant des travaux de renouvellement du réseau HTA pour le compte de Enédis. 

ARRETE 

Articl~: Du lundi 23 au vendredi 27 avril 2018 inclus, le pétitionnaire est autorisé à intervenir sur le domaine public sur chaussée et trottoirs Rue 
de la lyve, entre la Rue du lavoir et la Rue de la Plaine. 

Article l: Pendant cette période. de 09h00 à 16h00 du lundi au vendredi, la circulation des véhicules sera interdite Rue de la lyve, entre la Rue du lavoir et 
la Rue de la Plaine. 

Une tolérance de circulation sera accordée aux véhicules des riverains et des services publics. 

Article 3 ; Les véhicules seront déviés par la Rue du lavoir, la Rue de l'Eglise et la Rue Jean Medlet. 

Artjde 1 : Pendant Cette période et en fonction de l'avancement des travaux. le stationnement sera interdit. 

Tout véhicule ne respectant pas cette réglementation de stationnement sera déclaré gênant et évacué en fourrière par les services compétents. Les frais 
engagés seront à la charge du propriétaire dudit véhicule. 

Artjcle S : Une déviation de la drculation des pietons sera instituée si nécessaire par une signalisation conforme à la réglementation en vigueur. 

Article 6 : Une signalisation réglementaire conforme aux prescriptions de l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et du manuel du chef de 
chantier du SETRA sera mise en place et entretenue par le pétitionnaire sous le contrôle des Services Techniques. 

Artjde 7 : Le présent arrêté sen affiché aux extrémités du chantier. 

Articltt.l : Le présent arrêté sera affiché sur tout le territoire de la commune. 

Article 9 : Les i nfraetions aux d isposltions du présent arrêté seront constatées par des procès-verbaux et poursuivies conformément aux 1 ois. 

Article 10 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de l'autorité territoriale compétente et/ou d'un recours contentieux auprès du 
Tribunal administratif de Melun dans un délai de deux mois à compter de sa publication, de son affichage ou de sa notification. 

Article Il : Ampliation du présent arrêté sera adressée à: 
Monsieur le Président de la Communauté d'Agglomération Melun Val de Seine 
Madame la Commissaire Centrale de Melun Val de Seine 
Madame le Colonel. commandant le groupement de gendarmerie de Seine et Marne 
Monsieur le Major du poste de la Police Nationale du Mée-sur-Seine 
Monsieur le Responsable de la Police Municipale de la Ville du Mée-sur-Seine 
Monsieur le lieutenant du Service Départemental d'Incendie et de Secours de Seine-et-Marne 
Monsieur le Directeur des Services Postaux 
Monsieur le Président du S.M.I.T.O.M. 
Au pétitionnaire 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne d'assurer l'exécution du présent arrêté. 
Fait au Mée-sur-Seine, le mercredi 18 avri1 2018 

~~~m~td" 
IW~f"spo"' 
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ARRETE DU MAl RE 

• Vu le Code Général des Collectivités Territoriales 
• Vu le Code des Communes 
• Vu le Code Pénal notamment ses articles R. 61 0 • 1 à R. 61 0 - 5 
• Vu le Code de la P.oute 
• Vu le manuel du chef de chantier du SETRA 
• Vu l'instruction imenninisté.riel sur la signalisation routière et notamment la sn partie du Uvre 1 - signalisation temporaire • approuvée par 

l'arrêté interministériel du 06 novembre 1992 modifié 
• Vu l'arrêté municipal 20141589 portant délégation de signature a Monsieur THOMAS Franck, Directeur des Services Techniques 

• Considérant la demande présentée le 13 avril 2018 par la CJL EVOLUTION - TSA.fO Ill - 69949 LYON 
concernant des travaux de renouvellement du réseau HTA pour le compte de Enédls. 

ARRETE 

Article 1e r : Du lundi 23 au vendredi 27 avril 10 18 indus, le pétitionnaire est autorisé à intervenir sur le domaine public sur demi
chaussée et trottoirs: 

rue Chapu entre la rue Aristide Briand et la Rue Chanteloup, 
rue Aristide Briand entre le numéro 345 et la rue Chapu. 

Article 2: Pendant cette période et sur la même zone. le stationnement sera interdit. 

Tout véhicule ne respectant pas cette réglementation de stationnement sera déclaré gênant et évacué en fourrière par les services 
compétents. Les frais engagés seront à la charge du propriétaire dudit véhicule. 

Article 3 : Une déviation de la circulation des piétons sera instituée par une signalisation conforme à la réglementation en vigueur. 

Article 4 : Une signalisation réglementaire conforme aux prescriptions de l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et du 
manuel du chef de chantier du SET RA sera mise en place et entretenue par le pétitionnaire sous le contrôle des Services Techniques. 

Article 5 : Le présent arrêté sera affiché aux extrémités du chantier. 

Article 6 : Le présent arrêté sera affiché sur tout le territoire de la commune. 

Article 7 : Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront constatées par des procès-verbaux et poursuivies conformément aux 
lois. 

Article 8: le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de l'autorité territoriale compétente etfou d'un recours 
contentieux auprès du Tribunal administratif de Melun dans un délai de deux mois à compter de sa publication, de son affichage ou de sa 
notification. 

Article 9 : Ampliation du présent arrêté sera adressée à : 
Monsieur le Président de la Communauté d'.A,gglomération Melun Val de Seine 
Madame la Commissaire Centrale de Melun Val de Seine 
Madame le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de Seine et Marne 
Monsieur ~ Major du poste de la Police Nationale du Mée-sur-Seine 
Monsieur le Responsable de la Police Municipale de la Ville du Mée-sur-Seine 
Monsieur le lieutenant du Service Départemental d'Incendie et de Secours de Seine-et-Marne 
Au pétitionnaire 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne d'assurer l'exécution du présent arrêté. 
fait au Mée-sur-Seine, le mercredi 18 avril2018 

( 

-
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ARRETE DU MAIRE 

• Vu le Code Général des Collectivités Territoriales 
• Vu le Code des Communes 
• Vu le Code Pénal notamment ses articles R 610 - 1 à R 6 1 0 - S 
• Vu le Code de la Route 
• Vu le manuel du chef de chantier du SETRA 
• Vu l'instruction interministériel sur la signalisation routière et notamment la B .... partie du Uvre 1 - signal isation temporaire • approuvée par 

l'arrêté interministériel du 06 novembre 1992 modifié 
• Vu rarrêté municipal 20141589 portant délégation de signawre à Monsieur THOMAS Franck, Directeur di!S Ser,lioes Techniques 

• Considérant la demande présentée le 13 avril 2018 par la CJL EVOLUTION- TSA40111 -69949 lYON 
concernant des travaux de renouvellement du réseau HTA pour le compte de Enédis. 

ARRETE 

Article 1er: Le pétitionnaire est autorisé à Intervenir sur le domaine public sur demi-chaussée et trottoirs : 
rue Denis Papin entre le Poste Claudel et la Rue Evariste Gallois, du lundi 23 au vendredi 27 avril 10 18, 
rue du Pressoir entre le numéro 345 et la rue Chapu, du lundi 23 au vendredi 17 avrlllO 18, 
avenue du Vercors, du lundi ll avril au vendredi 04 mai 1018, 

Article 2: Pendant ces périodes et sur les mêmes zones, la circulation des véhicules automobiles se fera de façon alternée et par demi 
chaussée au moyen de panneaux K 1 Oa. 

Article 3 ; Pendant cette période et sur la même zone, la vitesse des véhicules automobiles sera limitée à 30 km/h. 

A rticle 4: Pendant cette période et sur la même zone, le dépassement des véhicules automobiles sera interdit 

Article 5 : Pendant cette période et sur les mêmes zones, le stationnement sera incerdil 

Tout véhicule ne respectant pas cette réglementation de stationnement sera déclaré gênant et évacué en fourrière par les services 
compétentS. les frais engagés seront à la charge du propriétaire dudit véhicule. 

Article 6: Une déviation de la circulation des piétons sera instituée par une signalisation conforme à la réglementation en vigueur. 

Article 7 : Une signalisation réglementaire conforme aux prescriptions de l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et du 
manuel du chef de chantier du SETRA sera mise en place et entretenue par le pétitionnaire sous le contrôle des Services Techniques. 

Article 8 : Le présent arrêté sera affiché aux extrémités du chantier. 

Artfcle 9 :Le présent arrêté sera affiché sur cout le territoire de la commune. 

Article 10 : Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront constatées par des procès-verbaux et poursuivies conformément aux 
lois. 

Artk le Il : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de l'autorité territoriale compétente et/ou d'un recours 
contentieux auprès du Tribunal administratif de Melun clans un délai de deux mois à compter de sa publication. de son affichage ou de sa 
notification. 

Article 12: Ampliation du présent arrêté sera adressée à : 
Monsieur le Président de la Communauté d'Agglomération Melun Val de Seine 
Madame la Commissaire Centrale de Melun Val de Seine 
Madame le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de Seine et Marne 
Monsieur le Major du poste de la Police Nationale du Mée-sur-Seine 
Monsieur le Re.sponsable de la Police Municipale de la Ville du Mée-sur-Seine 
Monsieur le Lieutenant du Service Départemental d'Incendie et de Secours de Seine-et-Marne 
Au pétitionnaire 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne d'assurer l'exécution du présent arrêté . 
Fait au Mée-sur-Seine, le mercredi 18 avril 2018 

Michel BILLECOCO -
Tél. : 01 64 87 55 00 Fax : 01 64 87 55 58 ~.
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ARRETE DU MAIRE 

Objet: Renouvellement du réseau HTA 

Le Maire. 
20 J 8-AM-04-0082 

• Vu le Code Général des Collectivités Territoriales 
• Vu le Code des Communes 
• Vu le Code Pénal notamment ses articles R 61 0 - 1 à R 610 - 5 
• Vu le Code de la Route 
• Vu le manuel du chef de chantier du SETRA 
• Vu l'arrêté interministériel sur la signalisation routière et notamment la a•- partie du Livre 1 - signalisation temporaire - approuvée par l'arrêté 

interministériel du 06 novembre 1992 modifié 
• Vu l'arrêté municipa12014/589 portant délégation de signature à Monsieur THOMAS Franck, Directeur des Services Techniques 
• Considérant la demande présentée le 17 avri12018 par l'entreprisejBTP -lOB rue Robert Sdlumann 77350 LE MEE SUR SEINE 

concernant des travaux de renouvellement du réseau HTA pour le compte de ENEDIS. 

ARRETE 

Article 1er: Du lundi 23 au vendredi 27 avril 2018 inclus, le pétitionnaire est autorisé à intervenir sur le domaine public sur demi
chaussée et trottoir Rue du Lavoir. 

Article 2 : Pendant cette période et sur la même zone, La circulation des véhicules automobiles se fera de façon alternée et par demi 
chaussée au moyen de panneaux K 1 Oa ou de feux tricolores. 

Article 3 ; Pendant cette période et sur la même zone la vitesse des véhicules automobiles sera limitée à 30 kmlh. 

Article 4 : Pendant cette période et sur la même zone le dépassement des véhicules automobiles sera interdit. 

Article 5: Pendant cette période et sur la même zone, le stationnement sera interdit. 

Tout véhicule ne respectant pas cette réglementation de stationnement sera déclaré gênant et évacué en fourrière par les services 
compétents. les frais engagés seront à la charge du propriétaire dudit véhicule. 

Article 6: Une déviation de la circulation des piétons sera instituée par une signalisation conforme à la réglementation en vigueur. 

Article 7 : Une signalisation réglementaire conforme aux prescriptions de l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et du 
manuel du chef de chantier du SETRA sera mise en place et entretenue par l'entreprise sous le contrôle des Services Techniques Municipaux. 

Article 8 : le présent arrêté sera affiché aux extrémités du chantier. 

Article 9 : Le présent arrêté sera affiché sur tout le territoire de la commune. 

Article 1 0 : Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront constatées par des procès-verbaux et poursuivies conformément aux 
lois. 
Article Il : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de l'autorité territoriale compétente et/ou d'un recours 
contentieux auprès du Tribunal administratif de Melun dans un délai de deux mois à compter de sa publication. de son affichage ou de sa 
notification. 

Article 12 : Ampliation du présent arrêté sera adressée à : 
Monsieur le Président de la Communauté d'Agglomération Melun Val de Seine 
Madame la Commissaire Centrale de Melun Val de Seine 
Madame le Colonel. commandant le groupement de gendarmerie de Seine et Marne 
Monsieur le Major du poste de la Police Nationale du Mée-sur-Seine 
Monsieur le Responsable de la Police Municipale de la Vilre du Mée-sur-Seine 
Monsieur le Directeur de TRANSDEV 
Au pétitionnaire 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne d'assurer 1•exécution du présent arrêté. 
Fait au Mée-sur-Seine. le mercredi 18 avril 2018. 
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ARRETE DU MAl RE 

Objet : E.lagage 

Le Maire, 
20 18-AM-04-0084 

• Vu le Code Général des Collectivités Territoriales 
• Vu le Code des Communes 
• Vu le Code Pénal notamment ses articles R 610- 1 à R 610 - 5 
• Vu le Code de la Route 
• Vu le manuel du chef de chantier du SETRA 
• Vu l'arrêté interministériel sur la signalisation routière et notamment la 8._ partie du Livre 1 - slgna.lisation temporaire - approuvée par l'arrêté 

interministériel du 06 novembre 1992 modifié 
• Vu l'arrêté municipal2014/589 portant délégation de signature à Monsieur THOMAS Franck, Directeur des Services Techniques 
• Considérant la demandeprêsemée le 17 avrll2018 pour l'entreprise LELARGE- 31 bis rue Saint Spire 91840 SOISY SUR ECOLE. 

concernant des travaux d'élagage. 

ARRETE 

Article 1er : Le mercredi 16 mai 2018 de 8H à 18H. le pétitionnaire est autorisé à intervenir sur le domaine public. avenue de la 
Libération entre l'avenue Maurice Dauvergne et la route de Boissise. 

Ar:ticle 2 : Pendant cette période et sur la même zone, La circulat ion des véhicules automobiles se fera de façon alternée et par demi 
chaussée au moyen de panneaux K 1 Ca ou de feux tricolores en fonction de l'avancement du chantier. 

Article 3 ; Pendant cette période et sur la même zone la vitesse des véhicules automobiles sera limitée à 30 km/h. 

Article 4 : Pendant cette période et sur la même zone Je dépassement des véhicules automobiles sera interdit. 

Article 5 ; Pendant cette période et sur la même zone, le stationnement sera interdit. 

Tout véhicule ne respectant pas cette réglementation de stationnement sera déclaré gênant et évacué en fourrière par les services 
compétents. Les frais engagés seront à la charge du propriétaire du dit véhicule. 

Article 6 : Si nécessaire, une déviation de la circulation des piétons sera instituée par une signalisation conforme à la réglementation en 
vigueur. 

Artide 7 : Une signa.lisation réglementaire conforme aux prescriptions de l'instruction int.erministérieUe sur la signalisation routière et du 
manuel du chef de chantier du SETRA sera mise en place et entretenue par l'entreprise sous le contrôle des Services Techniques Municipaux. 

Article 8: Le présent arrêté sera affiché aux extrémités du chantier. 

Article 9 : Le présent arrêté sera affiché sur tout le territoire de la commune. 

Article 10 : Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront constatées par des procès-verbaux et poursuivies conformément aux 
lois. 
Article Il : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de l'autorité territoriale compétente et/ou d'un recours 
contentieux auprès du Tribunal administratif de Melun dans un délai de deux mois à compter de sa publication, de son affichage ou de sa 
notification. 

Article 1 2 ; Ampliation du présent arrêté sera adressée à : 
Monsieur le Président de.la Communauté d'Agglomération Melun Val de Seine 
Madame la Commissaire Centrale de Melun Val de Seine 
Madame le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de Seine et Mame 
Monsieur le Major du poste de la Police Nationale du M~ur-Seine 
Monsieur le Responsable de la Police Municipale de la Ville du Mée-sur-Se.ine 
Au pétitionnaire 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne d'assurer l'exécution du présent arrêté. 
Fait au Mée-sur-Seine, le mercredi 18 avril 2018. 
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ARRETE DU MAIRE 

Objet : Elagage 

LeMaire, 
20 18-AM-04-0085 

• Vu le Code Général des Collectivités Territoriales 
• Vu le Code des Communes 
• Vu le Code Pénal notamment ses articles R 61 0 - 1 à R 61 0 - S 
• Vu le Code de la Route 
• Vu le manuel du chef de chantier du SETRA 
• Vu l'arrêté interministériel sur la signalisation routière et notamment la 8...,. partie du Livre 1- signalisation temporaire- approuvée par l'arrêté 

interministériel du 06 novembre 1992 modifié 
• Vu l'arrëté municipal2014/S89 portant délégation de signature à Monsieur THOMAS Franck, Directeur des Services Techniques 
• Considérant la demande présentée le 17 avril2018 pour l'entreprise LELARGE- 31 bis roe Saint Spire 918410 SOISY SUR ECOLE. 

concernant des travaux d'élagage. 

ARRETE 

Article 1er : du mercredi 16 mai au jeudi 1 7 mal 20 18 de. 8H à 18H, le pétitionnaire est autorisé à intervenir sur le domaine public : 
• Avenue Maurice Dauvergne entre la rue du Vercors et l'avenue de Libération. 

Article 2: Pendant cette période et sur la même xone, la circulation des véhicules automobiles se fera de façon alternée par demi-chaussée 
au moyen de panneaux K 1 Oa. 

Article l ~ Pendant cette période et sur la même zone la vites.se des véhicules automobiles sera limitée à 30 kmlh. 

Article 4: Pendant cette période et sur la même zone le dépassement des véhicules automobiles sera interdit. 

Article 5 : Pendant cette période et sur la même zone, le stationnement sera interdit. 

Tout véhicule ne respectant pas cette réglementation de stationnement sera déclaré gênant et évacué en fourrière par les services 
compétents. Les frais engagés seront à la charge du propriétaire du dit véhicule. 

Article 6 : Si nécessaire, une déviation de la circulation des piétons sera instituée par une signalisation conforme à la réglementation en 
vigueur. 

Article 7 : Une signalisation réglementaire conforme aux prescriptions de l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et du 
manuel du chef de chantier du SETAA sera mise en place et entretenue par l'entreprise sous le contrôle des Services Techniques Municipaux. 

Article 8 : Le présent arrêté sera affiché aux extrémités du chantier. 

Article 9: Le présent arrêté sera affiché sur tout le territoire de la commune. 

Article 1 0 : Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront consntées par des procès-verbaux et poursuivies conformément aux 
lois. 
Article Il : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de l'autorité territoriale compétente et/ou d'un recours 
contentieux auprès du Tribunal administratif de Melun dans un délai de deux mois à compter de sa publication, de son affichage ou de sa 
notification. 

Article 12 : Ampliation du présent arrêté sera adressée à: 
Monsieur le Président de la Communauté d'Agglomération Melun Val de Seine 
Madame la Commissaire Centrale de Melun Val de Seine 
Madame le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de Seine et Marne 
Monsieur le Major du poste de la Police Nationale du Mée-sur&ine 
Monsieur le Responsable de la Police Municipale de la Ville du Mée-sur-Seine 
Au pétitionnalre 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne d'assurer l'exécution du présent arrêté. 
Fait au Mée-sur-Seine, le mercredi 18 avril 2018. 
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ARRETE DU MAIRE 

Objet : E.lagare 

Le Maire, 
20 1 8-AM-04-0086 

• Vu le Code Généra.! des Collectivités Territoriales 
• Vu le Code des Communes 
• Vu le Code Pénal notamment ses articles R 610 - l à R 610 -5 
• Vu le Code de la Route 
• Vu le manuel du chef de chantier du SETRA 
• Vu l'arrêté interministériel sur 13 Signalisation routière et notamment la g~mo partie du Livre 1 - signalisation temporaire - approuvée par l'arrêté 

interministériel du 06 novembre 1992 modiRé 
• Vu l'arrêté municipal2014/589 portant délégation de signawre à Monsieur THOMAS f1'311ck. Directeur des Services Techniques 
• Considérant la demande présentée le 17 avri12018 pour l'entreprise LELARGE- 31 bis rue Saint Spire 91840 SOISY SUR ECOLE. 

concernant des travaux d'élagage. 

ARRETE 

Article 1er : Le jeudi 17 mai 2018 de 8H à t 8H, le pétitionnaire est autorisé à intervenir sur le domaine public, allée Albert Camus. 

Article 2: Pendant cette période et sur la même zone, La circulation des véhicules automobiles se fera de façon alternée et par demi 
chaussée au moyen de panneaux K 1 Oa ou de feux tricolores en fonction de l'avancement du chantier. 

Article 3; Pendant cette période et sur la même zone la vitesse des véhicules automobiles sera limitée à 30 km/h. 

Article 4 : Pendant cette période et sur la même zone le dépassement des véhicules automobiles sera interdit. 

Article 5 : Pendant cette période et sur la même zone, le stationnement sera interdit. 

Tout véhicule ne respectant pas cette réglementation de stationnement sera déclaré gênant et évacué en fourrière par les services 
compétents. Les frais engagés seront à la charge du propriétaire dudit véhicule. 

Article 6 : Si nécessaire, une déviation de la circulation des piétons sera instituée par une signalisation conforme à la réglementation en 
vigueur. 

Article 7 : Une signalisation réglementaire conforme aux prescriptions de l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et du 
manuel du chef de chantier du SETRA sera mise en place et entretenue par l'entreprise sous le contrôle des Services Techniques Municipaux. 

Article 8 : Le présent arrêté sera affiché aux extrémités du chantier. 

Article 9 : Le présent arrêté sera affiché sur tout le territoire de la commune. 

Article 10 : Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront constatées par des procès-verbaux et poursuivies conformément aux 
lois. 
Article Il : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de l'autorité territoriale compétente et/ou d'un recours 
contentieux auprès du Tribunal administratif de Melun dans un délai de deux mois à compter de sa publication, de son affichage ou de sa 
notification. 

Article 12 : Ampliation du présent arrêté sera adressée à : 
Monsieur le Président de la Communauté d'Agglomération Melun Val de Seine 
Madame la Commissaire Centrale de Melun Val de Seine 
Madame le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de Seine et Marne 
Monsieur le Major du poste de la Police Nationale du Mée-sur-Seine 
Monsieur le Responsable de la Police Municipale de la Ville du Mée-sur-Seine 
AAJ pétitionnaire 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne d'assurer l'exécution du présent arrêté. 
Fait au Mée-sur-Seine, le mercredi 18 avril 20 18. 
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ARRETE DU MAl RE 

Objet : elagage 

Le Maire, 
20 18-AM-04-0087 

• Vu le Code Général des Collectivités Territoriales 
• Vu le Code des Communes 
• Vu le Code Pénal notamment ses artides R 61 0 • 1 à R 61 0 - S 
• Vu le Code de la Route 
• Vu le manuel du chef de chantier du SETRA 
• Vu l'arrêté interministériel sur la signalisation routière et notamment la sème partie du Livre 1 - signalisation temporaire - approuvée par l'arrêté 

interministériel du 06 novembre 1992 modifié 
• Vu l'avis de l'ART 
• Vu l'arrêté municipal 2014/589 portant délégation de signature à Monsieur THOMAS Franck, Directeur des Services Techniques 
• Considérant la demande présentée le 17 avril 2018 pour l'entreprise LELARGE- 31 bis n1e Saint Spire 91840 SOISY SUR ECOLE. 

concernant des travau)( d'élagage. 

ARRETE 

Article 1er : le vendredi 1 8 mai et le lundi l 1 mai 20 1 8 de 8H à 1 8H, le pétitionnaire est autorisé à intervenir sur le domaine public, 
rue Creuse, rue du 8 Mai 1945, quai des Tilleuls et quai Etienne Lallla. 

Article 2 : Pendant cette période et sur la même zone, La circulation des véhicules automobiles se fera de façon alternée et par demi 
chaussée au moyen de panneaux K 1 Oa ou de feux tricolores en fonction de l'avancement du chantier. 

Article J; Pendant cette période et sur la même :~:one la vitesse des véhicules automobiles sera limitée à 30 kmlh. 

Artide 4: Pendant cette période et sur la même zone le dépa.ssement des véhicules automobiles sera interdit. 

Article 5 : Pendant cette période et sur la même zone, le stationnement sera interdit. 

Tout véhicule ne respectant pas cette réglementation de stationnement sera. déclaré gênant et évacué en fourrière par les services 
compétents. Les frais engagés seront à la charge du propriétaire dudit véhicule. 

Artide 6 : Si nécessaire, une déviation de la circulation des piétons sera instituée par une signalisation conforme à la réglementation en 
vigueur. 

Article 7 : Une signalisation réglementaire conforme aux prescriptions de l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et du 
manuel du chef de chantier du SETRA se.ra mise en place et entretenue par fentreprlse sous le contrôle des Services Techniques Municipaux. 

Article 8 : Le présent arrêté sera affiché aux extrémités du chantier. 

Article 9 : Le présent arrêté sera affiché sur tout le territoire de la commune. 

Article 10 : Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront constatées par des procès-verbaux et poursuivies conformément aux 
lois. 
Article 1 1 : Le présent arrêté peut faire J'objet d'un recours gracieux auprès de l'autorité territoriale compétente etlou d'un recours 
contentieux auprès du Tribunal administratif de Melun dans un délai de deux mois à compter de sa publication, de son affich~ ou de sa 
n otifica ti on. 

Article 12: Ampliation du présent arrêté sera adressée à: 
Monsieur le Président de la Communauté d'Agglomération Melun Val de Seine 
Madame la Commissaire Centrale de Melun Val de Seine 
Madame le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de Seine et Marne 
Monsieur le Major du poste de la Police Nationale du Mée-sur-Seine 
Monsieur le Responsable de la Poliœ Municipale de la Vîlle du Mée-sur-Seine 
AJJ pétitionnaire 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne d'assurer l'exécution du présent arrêté. 
Fait au Mée-sur-Seine, le mercredi 1 8 avril 201 8. 

~- ~· ,... 
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ARRETE DU MAl RE 

Objet : Elagage 

Le Maire. 
20 18-AM-04-0088 

• Vu le Code Général des Collectivités Territoriales 
• Vu le Code des Communes 
• Vu le Code Pénal notamment ses articles R. 61 0 - 1 à R 610 - S 
• Vu le Code de la Route 
• Vu le manuel du chef de chantier du SETRA 
• Vu l'arrêté interministériel sur la signalisation routière et notamment la am. partie du Livre 1- signalisation tempo~re- approuvée par rarrèté 

interministériel du 06 novembre 1992 modifié 
• Vu l'avis de l'ART 
• Vu l'arrêté municipal 2014/589 portant délégation de signature à Monsieur THOMAS Franck, Directeur des Sel"ttices Techniques 
• Considérant la demande présentée le 17 avril 2018 pour l'entreprise LELARGE- J 1 bis rue Saint Spire 91840 SOISY SUR ECOLE. 

concernant des travaux d'élagage. 

ARRETE 

Article 1er: du mercredi 16 au jeudi 17 maJ 20 f 8 de 8H à 18H, le pétitionnaire est autorisé à intervenir sur le domaine public, allée 
des Glières et allée d'Arromanches. 

Article 2: Pendant cette période et sur la même zone. La circulation des véhicules automobiles se fera de façon alternée et par demi 
chaussée au moyen de panneaux K 1 Oa ou de feux tricolores en fonction de l'avancement du chantier. 

Article l ; Pendant cette période et sur la même 1:one la vitesse des véhicules automobiles sera limitée à 30 km/h. 

Article 4: Pendant cette période et sur la même zone le dépassement des véhicules automobiles sera interdit. 

Article 5 : Pendant cette période et sur la même 1:one, le stationnement sera interdit. 

Tout véhicule ne respectant pas cette réglementation de stationnement sera déclaré gênant et évacué en fourrière par les services 
compétents. les frais engagés seront à la charge du propriétaire du dit véhicule. 

Article 6 : Si nécessaire. une déviation de la circulation des piétons sera instituée par une signalisation conforme à la réglementation en 
vigueur. 

Article 7 : Une signalisation réglementaire conforme aU)( prescriptions de rinstruction interministérielle sur la signalisation routière et du 
manuel du chef de chantier du SETRA sera mise en place et entretenue par l'entreprise sous le contrôle des Services Techniques Municipaux. 

Article 8 : le présent arrêté sera affiché aux extrémités du chantier. 

Article 9 : Le présent arrêté sera affiché sur tout le territoire de la commune. 

Article 10 : les infractions aux disposition.s du présent arrêté seront constatées par des procès-verbaux et poursuivies conformément aux 
lois. 
Article Il : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de l'autorité territoriale compétente et/ou d'un recours 
contentieux auprès du Tribunal administratif de Melun dans un délai de deux mols à compter de sa publication, de son affichage ou de sa 
notification. 

Article Il : Ampliation du présent arrêté sera adressée à : 
Monsieur le Président de la Communauté d'Agglomération Melun Val de Seine 
Madame la Commissaire Centrale de Melun Val de Seine 
Madame le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de Seine et Marne 
Monsieur le Major du poste de la Police Nationale du Mée-sur-Seine 
Monsieur le Responsable de la Police Municipale de la Ville du Mée-sur-Seine 
lw pétitionnaire 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne d'assurer l'exécution du présent arrêté. 
Fait au Mée-sur-Seine, le mercredi 18 avril 2018. 

Tél. : 01 64 87 55 00 Fax : 01 64 87 55 58 
555, route de Boissise BP 90 77 350 Le Mée-sur-Seine 
www.le-mee-sur-seine. fr 
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ARRETE DU MAIRE 

Objet : Remplacement des tronsformoteurs de f)Ortes ENEDIS 

Le Maire, 
20 18-AH-04-0089 

• Vu le Code Général de$ Collectivités Territoriale$ 
• Vu Je Code des Communes 
• Vu le Code Pénal notamment ses articles R. 61 0 - 1 à R 61 0 - 5 
• Vu le Code de la Ro11te 
• Vu l'arrêté interministériel sur la signalisation routière et notamment la a•.,. partie du Uvre 1 - signalisation temporaire - approuvée par l'arrêté 

intenninistériel du 06 novembre 1992 modifié 
• Vu l'arrêté municipal 2014/589 portant délégation de signature à Monsieur THOMAS Franck, Directeur des Service$ Techniques 

• Considérant la demande présentee par ENEDIS- DR ldf Est- Agence TST- Projets Maintenance- 542, Avenue Foch- 77000 VAUX 
LE PENIL concernant le remplacement de$ transformateurs de postes ENEDIS. 

ARRETE 

Article 1er : le stationnement sera interdit et réservé aux véhicules du pétitionnaire sur les places de stationnement indiquée ci-dessous. 

Le 24 avril 2018 de Bh à 12h, Rue Montesquieu devant le poste« Célimène »entre le candélabre SGOOI et le numéro 59, côté 
impair 
Le 24 avril 2018 de 13h à 17h, Rue Denis Papin, devant fe poste « Claudel », 1 S mètres de part et d'autre du numéro 253, des deux 
côtés de la vole, 
Le 25 avril 2018 de 13h à 17h, Rue de la Haie de la Chasse, devant le poste « Ski », entre les numéros 36 et 38, côté pair 

Tout véhicule autre que ceux du pétitionnaire ne respectant pas cette réglementation de stationnement sera déclaré gênant et évacué en 
fourrière par les services compétents. Les frais engagés seront à la charge du pr opriétaire dudit véhicule. 

Article 2 : Une signalisation réglementaire conforme aux prescriptions de l'instruction interministérielle sur la signalisation routière sera 
mise en place et entretenue par le pétitionnaire sous le contrôle des Services Techniques Municipaux. 

Article 3 : Le présent arrêté sera affiché sur la. zone concernée. 

Article 4 : l e présent arrêté sera affiché sur tout le territoire de la commune. 

Article S : Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront constatées par des procès-verbaux et poursuivies conformément aux 
lois. 

Article 6 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux auprés de l'autorité territoriale compétente etlou d'un recours 
contentieux auprès du Tribunal administratif de Melun dans un délai de deux mois à compter de sa publication, de son affichage ou de sa 
notification. 

Article 7 : Ampliation du présent arrêté sera adressée à: 

Monsieur le Président de la Communauté d'Agglomération Melun Val de Seine 
Madame la Commissaire Centrale de Melun Val de Seine 
Madame le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de Seine et Marne 
Monsieur le Major du poste de la Police Nationale du Mée-sur-Seine 
Monsieur le Responsable de la Police Municipale de la Ville du Mée-sur-Seine 
Au pétitionnaire 

sont chargés, chacun en ce qui le conceme d'assurer l'exécution du présent arrêté. 
Fait au Mée-sur-Seine, le mercredi 18 avril 2018. 

\ -tf 
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ARRETE DU MAl RE 

• Vu le Code Général des Collectivités Territoriales 
• Vu le Code des Communes 
• Vu le Code Pénal notamment ses articles R 610 - 1 à R 610 - S 
• Vu le Code de la Route 
• Vu le manuel du chef de chantier du SETRA 
• Vu lïnstruction interministériel sur la signalisation routière et notamment la sm partie du Livre 1 - signalisation temporaire - approuvée par 

l'arrêté interministériel du 06 novembre 1992 modifié 
• Vu l'arrêté municipal 20 14/589 portant délégation de slgnawre à Monsieur THOMAS Franck, Directeur des Services Techniques 

• Vu l'arrêté municipal 2018-AM-04-0080 

• Considérant 16 demande présentée le 24 avril 20 18 par la CJL EVOLUTION - TSA40 Ill - 69949 LYON 
concernant des travaux de renouvellement du réseau HTA pour le compte de Enédis. 

ARRETE 

Article 1er : Du lundi 30 avril au vendredi 15 mai 20 Il inclus, le pétitionnaire est autorisé à intervenir sur le domaine public sur 
demi-chaussée et trottoirs : 

rue Chapu entre la rue Aristide Briand et la Rue Chanteloup. 
rue Aristide Briand entre le numéro 345 et la rue Chapu. 

Article 2 : Pend~t cette période et sur la même zone, le stationnement sera interdit. 

Tout véhicule ne respectant pas cette réglementation de stationnement sera déclaré gênant et évacué en fourrière par les services 
compétents. Les frais e ngagés seront à la charge du propriétaire dudit véhicule. 

Article 3 : Une déviation de la circulation des piétons sera instituée par une signalisation conforme à la réglementation en vigueur. 

Article 4 : Une signalisation réglementaire conforme aux prescr iptions de l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et du 
manuel du chef de chantier du SETAA sera mise en place et entretenue par le pétitionnaire sous le contrôle des Services Techniques. 

Article 5 : Le présent arrêté sera affiché aux extrémités du chantier. 

Article 6: le présent arrêté sera aff1ché sur tout le territoire de la commune. 

Article 7 : Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront constatées par des procès-verbaux et poursuivies conformément alll( 
lois. 

Article 8 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de l'autorité territoriale compétente et/ou d'un recours 
contentieux auprès du Tribunal administratif de Melun dans un délai de deux mois à compter de sa publication. de son affichage ou de sa 
notification. 

ArticJe 9 : Ampliation du présent arrêté sera adressée à: 
Monsieur le Président de la Communauté d'Agglomération Melun Val de Seine 
Madame la Commissaire Centrale de Melun Val de Seine 
Madame le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de Seine et Marne 
Monsieur le Major du poste de la Police Nationale du Mée-sur-Seine 
Monsieur le Responsable de la Police Municipale de la Ville du Mée-sur-Seine 
Monsieur le Lieutenant du Service Départemental d'Incendie et de Secours de Seine-et-Marne 
Au pétitionnaire 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne d'assurer l'exécution du présent arrêté. 
Fait au Mée-sur-Seine, le mardi 24 avril 20 18 

Tél. : 01 64 87 55 00 
555, route de Boissise 
vww. •e-sur-s 
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ARRETE DU MAIRE 

• Vu le Code Général des Collectivités Territoriales 
• Vu le Code des Communes 
• Vu le Code Pénal notamment ses articles R 610- 1 à R 610-5 
• Vu le Code de la Rouœ 
• Vu le manuel du chef de chantier du SETRA 
• Vu l'instruction interministériel sur la signalisation routière et notamment la 81"" partie du Uvre 1 - signalisation temporaire - approuvée par 

l'arrête intenninistériel du 06 novembre 1992 modifié 
• Vu l'arrêté municip.~l 2014/589 portant délqation de signarure à Monsieur THOMAS Franck, Directeur des Services Techniques 

• Considérant la demande présentée le 24 avril20 18 par la CJL EVOLUTION- TSA40111 - 69949 LYON 
concernant des travaux de renouvellement du réseau HTA pour le compte de Enédis. 

ARRETE 

Article 1er : du lundi 30 au vendredi 25 mai 20 18 Indus, le pétitionnaire est autorisé à intervenir sur le domaine public sur demi
chaussée et trottoirs : 

rue Denis Papin entre le Poste Claudel et la Rue EYllriste Gallois, 
rue du Pressoir entre le numéro 345 et la rue Chapu, 
avenue du Vercors, 

Article 2 : Pendant ces périodes et sur les mêmes zones, la circulation des véhicules automobiles se fera de façon alternée et par demi 
chaussée au moyen de panneaux K 1 Oa. 

Article l; Pendant cette période et sur la même zone, la vitesse des véhicules automobiles sera limitée à JO kmlh. 

Article 4: Pendant cette période et sur la même zone, le dépassement des véhicules automobiles sera interdit 

Article 5: Pendant cette période et sur les mêmes zones, le stationnement sera interdit. 

Tout véhicule ne respectant pas cette réglementation de stationnement sera déclaré gênant et évacué en fourrière par les services 
compétents. Les frais engagés seront à la charge du propriétaire dudit véhicule. 

Article 6: Une déviation de la circulation des piétons sera instituée par une signalisation conforme à la réglementation en vigueur. 

Article 7 :Une signalisation réglementaire conforme aux prescriptions de l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et du 
manuel du chef de chantier du SETRA sera mise en place et entretenue par le pétitionnaire sous le contrôle des Services Techniques. 

Article 8: Le présent arrêté sera affiché aux extrémités du chantier. 

Article 9 : Le présent arrêté sera affiché sur tout le territoire de la commune. 

Article 10 : Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront constatées par des procès-verbaux et poursuivies conformément aux 
lois. 

Article Il : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de l'autorité territoriale compétente et/ou d'un recours 
contentieux auprès du Tribunal administratif de Melun dans un délai de deux mois à compter de sa publication, de son affichage ou de sa 
notification. 

Article 12 : Ampliation du présent arrêté sera adressée à: 
Monsieur le Président de la Communauté d'Agglomération Melun Val de Seine 
Madame la Commissaire Centrale de Melun Val de Seine 
Madame le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de Seine et Mame 
Monsieur le Major du poste de la Police Nationale du Mée-sur-Seine 
Monsieur le Responsable de la Police Municipale de la Ville du Mée-sur-Seine 
Monsieur le Lieutenant du Service Départemental d'Incendie et de Secours de Seine-et-Marne 
Au pétitionnaire 

sont chargés, chacun en ce qui le conceme d'assurer l'exécution du présent arrêté. 
Fait au Mée-su r.Seine, le mardi 24 avril 20 18 

Tél.: 01 64 87 55 00 Fax : 01 64 87 55 58 ~.Wl[! 
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ARRETE DU MAIRE 

• Vu le Code Général des Collectivités Territoriales 
• Vu le Code des Communes 
• Vu le Code Pénal notamment ses articles R 610- 1 à R 610 - 5 
• Vu le Code de la Route 
• Vu le manuel du chef de chantier du SETRA 
• Vu l'arrêté interministériel sur la signalisation routière et notamment la s•m• partie du Livre 1- signalisation temporaire - approuvée par rarrëté 

interministériel du 06 novembre 1992 modifié 
• Vu l'arrête municipal 20 14/589 portant délégation de signarure à Monsieur THOMAS Franck. Directeur des Services Techniques 

• Considérant la demande présentée le Il avril 2018 par la Société des Eaux de l'Essonne - 27 route de lisses 91100 CORBEJL 
ESSONNES concernant la suppression des branchements plomb pour le compte de SUEZ 

ARRETE 

Article 1er : Du lundi JO avril au vendredi 1 et' juin 2018 indus, le pétitionnaire est autorisé à intervenir sur le domaine public sur 
chaussée et trottOirs Rue Hélène Boucher. 

Article l ; Pendant cette période, en fonction de l'avancement du chantier, la circulation des véhicules sera interdite entre 9h et 16h. 

Une tolérance de circulation sera accordée aux riverains et aux services publics. 

Article 3 : Pendant cette période, sur la même zone et en fonction de l'avancement des travaux. le stationnement sera interdit. 

Tout véhicule ne respectant pas cette réglementation de stationnement sera déclaré gênant et évacué en fourrière par les services 
compétents. Les frais engagés seront à la charge du propriétaire dudit véhicule. 

Article 4 : Pendant cette période et sur la même zone, le dépassement des véhicules automobiles sera interdit. 

Article 5 : Pendant cette période et sur la même zone, la vitesse de circulation sera limitée à 30kmlh. 

Article 6 : Une déviation de la circulation des piétons sera instituée par une signalisation conforme à la réglementation en vigueur si 
nécessaire. 

Article 7 : Une signalisation réglementaire conforme aux prescriptions de l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et du 
manuel du chef de chantier du SETRA sera mise en place et entretenue par le pétitionnaire sous le contrôle des Services Techniques. 

Article 8: le présent arrêté sera affiché aux extrémités du chantier. 

Article 9 : Le présent arrêté sera affiché sur tout le territoire de la commune. 

Artjde 10 : les infractions aux dispositions du présent arrêté seront constatées par des procès-verbaux et poursuivies conformément aux 
lois. 

Article 1 1 : le présent arrêté peut faire fob}et d'un r~ours gracieux auprès de l'autorité terTitoriale compétente et/ou d'un recours 
contentieux auprès du Tribunal administratif de Melun dans un délai de deux mois à compter de sa publication, de son affichage ou de sa 
notification. 

Article Il : Ampliation du présent arrêté sera adressée à : 
Monsieur le Président de la Communauté d'Agglomération Melun Val de Seine 
Madame la Commissaire Centrale de Melun Val de Seine 
Madame le Colonel, commandant Je groupement de gendarmerie de Seine et Mame 
Monsieur le Major du poste de la Police Nationale du Mée-sur-Seine 
Monsieur le Responsable de la Police Municipale de la Ville du Mée-sur-Seine 
Monsieur le üeutenant du Service Départemental d'Incendie et de Secours de Seine-et-Marne 
Monsieur le Directeur des Services Postaux 
Monsieur le Président du S.M.I.T.O.M. 
Au pétitionnaire 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne d'assurer l'exécution du présent arrêté. 
Fait au Mée-sur-Seine, le mardi 24 avril 2018. 

Tél.: 01 6487 5500 
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ARRETE DU MAl RE 

• Vu le Code Général des Collectivités Territoriales 
• Vu le Code des Communes 
• Vu le Code Pénal notamment ses articles R 610- 1 à R 610 - 5 
• Vu le Code de la Rouee 
• Vu le manuel du chef de chantier du SETRA 
• Vu rarrêté interministériel sur la signalisation routière et notamment la 8'"'" partie du Livre 1- signalisation œmpor.aire - approuvee par l'arrêté 

interministériel du 06 novembre 1992 modifié 
• Vu l'arrêté municipal2014/589 portant délégation de signature à Monsieur THOMAS Franck. Directeur des Services Techniques 

• Considérant la demande présentée le Il avril 2018 par la Société des Eaux de l'Essonne - 27 route de lisses 91100 CORBEIL 
ESSONNES coocernant la suppression des branchements plomb pour le compte de SUEZ 

ARRETE 

Article 1er : Du lundi JO avril au vendredi 1er juin 10 1 8 indus. le pétitionnaire est autorisé à intervenir sur le domaine public sur 
chaussée et trottoirs Avenue Jean Moulin. 

Article 2 : Pendant cette période et sur la même zone. en fonction de l'avancement du chantier, la circulation des véhicules automobiles se 
fera de façon alternée et par demi chaussée au moyen de feux tricolores. 

Article l : Pendant cette période et sur la même zone, la vitesse de circulation sera limitée à 30km/h. 

Article 4 : Pendant cette période et sur la même zone, le dépassement des véhicules automobiles sera interdit. 

Article S : Pendant cette période, sur la même zone et en fonction de l'avancement des travaux, le stationnement sera interdit. 

Tout véhicule ne respecnnt pas cette réglementation de stationnement sera déclaré gênant et évacué en fourrière par les services 
compétents. Les frais engagés seront à la charge du propriétaire dudit véhicule. 

Article 6 : Une déviation de la circulation des piétons sera instituée par une signalisation conforme à la réglementation en vigueur si 
nécessaire. 

Article 7 ; Une signalisation réglementaire conforme aux prescriptions de l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et du 
manuel du chef de chantier du SETRA sera mise en place et entretenue par le pétitionnaire sous le contrôle des Services Techniques. 

Article 8; le présent arrêté sera affiché aux extrémités du chantier. 

Article 9 : Le présent arrêté sera affiché sur tout le territoire de la commune. 

Article 1 0 : Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront constatées par des procès-verbaux et poursuivies conformément aux 
lois. 

Article 1 1 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de l'autorité territoriale compétente etlou d'un recours 
contentieux auprès du Tribunal administratif de Melun dans un délai de deux mois à compter de sa publication, de son affichage ou de sa 
notification. 

Article 12 : Ampliation du présent arrêté sera adressée à : 
Monsieur le Président de la Communauté d'Agglomération Melun Val de Seine 
Madame la Commissaire Centrale de Melun Val de Seine 
Madame le Colonel. commandant le groupement de gendarmerie de Seine et Marne 
Monsieur le Major du poste de la Police Nationale du Mée-sur-Seine 
Monsieur le Responsable de la Police Municipale de la Ville du Mée-sur-Seine 
Monsieur le Lieutenant du Service Départemental d'Incendie et de Secours de Seine-et-Marne 
Monsieur le Directeur des Services Postaux 
Monsieur le Président du S.M.I.T.O.M. 
Au pétitionnaire 

sont chargés. chacun en ce qui le concerne d'assurer l'exécution du pré$ent arrêté. 
Fait au Mée-sur-Seine, le mardi 24 avril 2018. 

~~:~nd·~ ~?rf!nt de 
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ARRETE DU MAIRE 

Objet : Marquare 

Le Maire, 
20 18-AM-04-0094 

• Vu le Code Général des Collectivités Tenitoriales 
• Vu le Code des Communes 
• Vu le Code Pénal notammmt ses articles R 610 • 1 à R 610- 5 
• Vu le Code de la Route 
• Vu le manuel du chef de chantier du SETRA 
• Vu l'arrêté intenninistériel sur la signalisation routière et notamment la 86' .. partie du livre 1 - signalisation temporaire • approuvée par l'arrêté 

intet·ministériel du 06 novembre 1992 modifié 
• Vu l'arrêté municipal 20141589 portant délégation de signature à Monsieur THOMAS Franck, Directeur des Services Techniques 

• Considérant la demande présentée le 23 avril 2018 par l'entreprise SIROM, 80 rue Marinoni, 77000 VAUX LE PENIL concernant des 
travaux de marquage sur la Ville. 

ARRETE 

Article 1er : Du mere red i 01 mal au lundi JI décembre 20 18 Inclus, le pétitionnaire est autorisé à intervenir sur la totalité du 
domaine public communal dans te cadre des travaux de signalisation horizontale. 

Article 2 : En fonction des nécessités de l'intervention, ta circulation des véhicules automobiles se fera de façon alternée par demi-chaussée 
au moyen de panneaux Kt Oa ou de feux tricolores. 

Article 3 : Une déviation de la circulation des piétons sera instituée si nécessaire par une signalisation conforme à la réglementation en 
vigueur. 

Article .. : Une signalisation réglementaire conforme aux prescriptions de l'instruction interministérielle sur la signalisation routiere et du 
manuel du chef de chantier du SETRA sera mise en place et entretenue par l'entreprise sous le contrôle des Services Techniques Municipaux. 

Article 5: Le présent arrêté sera affiché aux extrémités du chantier. 

Article 6: Le présent arrêté sera affiché sur tout le territoire de la commune. 

Article 7 : les infractions aux dispositions du présent arrêté seront constatées par des procès-verbaux et poursuivies conformément au~< 
lois. 
Article 8: Le présent arrêté peut faire t'objet d'un recours gracieux auprès de t'autorité territoriale compétente et/ou d'un recours 
contentieux auprès du Tribunat administratif de Melun dans un délai de deux mois à compter de sa publication, de son affichage ou de sa 
notification. 

Article 9 : Ampliation du présent arrêté sera adressée à : 

Monsieur le Président de la Communauté d'Agglomération Melun Vat de Seine 
Madame la Commissaire Centrale de Melun Val de Seine 
Madame le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de Seine et Marne 
Monsieur le Major du poste de la Police Nationale du Mée-sur-Seine 
Monsieur te Responsable de la Police Municipale de ta Ville du Mée-sur-Seine 
Au pétitionnaire 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne d'assurer l'exécution du présent arrêté. 
Fait au Mée-sur-Seine, le mardi 24 avril 20 18. 

Tél. : 01 64 87 55 00 Fax: 01 64 87 55 58 I!J~• ~[! 
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ARRETE DU MAl RE 

Objet : Kermeue de la sécurité routl~re 
Le Maire, 
20 18-AM-04-0095 

• Vu le Code Général des Collectivités Territoriales 
• Vu le Code des Communes 
• Vu fe Code Pénal notamment ses articles R 61 0 - 1 à R 610- 5 
• Vu le Code de la Route 
• Vu le manuel du chef de chantier du SETRA 
• Vu l'arrêté interministériel sur la signalisation routière et notamment la 8...,. partie du Livre 1 - signalisation temporaire • approuvée par l'arrêté 

interministériel du 06 novembre 1992 modiflé 
• Vu l'arrêté municipa12014/589 portant délégation de signature à Monsieur THOMAS Franck, Directeur des Services Techniques 
• Considérant qu'il convient de permettre le bon déroulement de la kermesse de la sécurité routière 

ARRETE 

Artide 1er: Le samedi 30 juin 2018, de 12h00 à 21hOO, l'animation liée à l;~. kermesse de la sécurité routière est autorisée sur fe domaine public 
constitué du parc de Meckenheim et du parl<ing situé a côté de l'école Jacques Prévert, 235 rue jacques Prévert. 

Article 2 : Pendant cette période et sur le parking mentionné à l'article 1, la drculation et le stationnement des véhicules seront interdits. 

Tout véhicule ne n!spectant pas cette réglementation de stationnement sera dédaré gênant et évacué en fourrière par les services compétenu. Les frais 
engagés seront i la charge du propriétaire dudit véhicule. 

Article l : Une signalisation réglementaire conforme aux prescriptions de l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et du manuel du chef de 
chantier du SETRA sera mise en place et entretenue par le pétitionnaire sous le contrôle des Services Techniques. 

Article 4 : Le présent arrête sera affiché aux extrémités de la zone. 

Article 5 : Le présent arrêté sera affiché sur tout le territoire de la commune. 

Articlu : les infractions aux dispositions du présent arrêté seront constatées par des procès-verbaux et poursuivies conformément aux lois. 

Article 1 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de l'autorité territoriale compétente et/ou d'un recours contentieux auprès du 
T ribunaJ adminiStratif de Melun dans un délai de deux mois à compter de sa publication. de son affichage ou de sa notification. 

Artick..J : Ampliation du présent arrêté sera adressée à : 
Monsieur le Président de la Commum1.uté d'Agglomération Melun Val de Seine 
Madame la Commissaire Centrale de Melun Val de Seine 
Madame le Colonel Comrmndant le Groupement de Gendarmerie de Seine et Marne 
Monsieur le Major du poste de la Police Nationale du Mée-sur-Seine 
Monsieur le Responsable de la Police Municipale de la Ville du Mée-sur-Seine 
Au pétitionnaire 

sont ch.argés, chacun en ce qui le conceme d'assurer l'exécution du présent ar-rêté. 
Fait au Mée-sur-Seine, le mercredi 25 avril 20 18. 

Téi.:Ol 6487 5500 
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ARRETE DU MAIRE 

Objet : Sonorisation de lo kermesse de lo sécurité routière 

Le Maire, 
lO 18-AM-04-0096 

• Vu le Code Général des Colle<:tivitâs Territoriales et notamment les articlesl2212.2,l2213.1, L2213.2. L 2214.1,l2214.2, 

• Vu le Règlement Sanitaire Départemental, 
• Vu rarrêté municipa.l20 14/589 portant dèlégation de signature à Monsieur THOMAS Franck. Directeur des Services Techniques 
• Considérant la sonorisation du domaine public dans le cadre de la kermesse de la sécurité routière se déroulant le 30 juin 1018. 

ARRETE 

Article 1er : le domaine public sera sonorisé le samedi 30 juin 20 18 de 14h à 19h dans le cadre de la kermesse de la sécurité rout.lère. 

La sonorisation du domaine public concerne le parc de Meckenheim et Je parking situé à côté de l'école jacques Prévert, 235 rue 
Jacques Prévert. 

Article 2: Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de l'autorité territoriale compétente et/ou d'un recours 
contentieux auprès du Tribunal administratif de Melun dans un délai de deux mois à compter de sa publication, de son affichage ou de sa 
notification. 

Artide 3 : Le présent arrêté sera affiché sur tout le territoire de la commune. 

Article 4: Ampliation du présent arrêté sera adressée à: 

Monsieur le Président de la Communauté d'Agglomération Melun Val de Seine 
Madame la Commissaire Centrale de Melun Val de Seine 
Madame le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de Seine et Marne 
Monsieur le Major du poste de la Police Nationale du Mée--sur-Seine 
Monsieur le Responsable de la Police Municipale de la Ville du Mée-sur-Seine 
Monsieur le Ueutenant du Service Départemermd d'Incendie et de Secours de Seine-et-Marne 
Madame la Directrice Générale Adjointe de fHôœl de Ville du Mée-sur-Seine 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne d•assurer !•exécution du présent ar~té. 
Fait au Mée-sur-Seine, Je mercredi 2S avril 2018. 

~B!~COCQ ~ 
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ARRETE DU MAl RE 

• Vu le Code Général des Collectivités Territoriales 
• Vu le Code des Communes 
• Vu le Code Pénal notamment ses articles R 61 0 - 1 à R 610 - S 
• Vu le Code de la Route 
• Vu le manuel du chef de chantier du SETM 
• Vu f arrêté interministériel sur la signalisation routière et notamment la 8...,. partie du llvre 1 - signalisation temporaire - approuvée par l'arrêté 

interministériel du 06 novembre 1992 modifié 
• Vu l'arrêté municipal2014/S89 portant délégation de signature à Monsieur THOMAS Franck, Directeur des Services Techniques 
• Considérant la demande présentée le 25 avril 2018 par la Société EIFFAGE, 10 rue des Champarts, 77820 LE CHATELET EN BRIE 

concernant la mise en conformité PMI'- du trottoir. 

ARRETE 

Article 1er ; Du lundi 14 au vendredi 25 mal 20 18 indus, le pétitionnaire est autorisé à intervenir sur Je domaine public sur demi
chaussée et trottoirs de la Route de Boissise entre la Rue Chanteloup et l'Avenue jean Monnet. 

Article l; Pendant cette période et sur la même zone. la vttesse des véhicules automobiles sera limitée à 30 km/h. 

Article 3: Pendant cette période et sur la même zone, le dépassement des véhicules automobiles sera interdit 

Article 4 : Une déviation de la circulation des piétons sera instituée par une signal~ation conforme à la réglemeiltation en vigueur. 

Article S : Une signalisation réglementaire conforme aux prescriptions de l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et du 
manuel du chef de chantier du SETRA sera mise en place et entretenue par le pétitionnaire sous le contrôle des Services Techniques.. 

Article 6 ; Le présent arrêté sera affiché aux extrémités du chantier. 

Article 1: Le présent arrêté sera affiché sur tout le territoire de la commune. 

Article 8 : Les infractions aux disposttions du présent arrêté seront constatées par des procès-verbaux et poursuivies conformément aux 
lois. 

Article 9 : le présent arrêté peut faire robjet d'un recours gracieux auprès de l'autorité territoriale compétente et/ou d'un recours 
contentieux auprès du Tribunal administratif de Melun dans un délai de deux mois à compter de sa publication, de son affichage ou de sa 
notification. 

Artlde 1 0 : Ampliation du présent arrêté sera adressée à : 
Monsieur le Président de la Communauté d'Agglomération Melun Val de Seine 
Madame la Commissaire Centrale de Melun Val de Seine 
Madame le Colonel Commandant le Groupement de Gendarmerie de Seine et Mame 
Monsieur le Major du poste de la Police Nationale du Mée-sur-Seine 
Monsieur le Responsable de la Police Municipale de la Ville du Mée-sur-Seine 
Monsieur le Lieutenant du Service Départemental d'Incendie et de Secours de Seine-et-Marne 
Monsieur le Directeur des Services Postaux 
Monsieur le Président du S.M.I.T.O.M. 
Au pétitionnaire 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne d'assurer l'exécution du présent arrêté. 
Fait au Mée-sur-Seine, le jeudi 26 avri12018. 
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ARRETE DU MAl RE 

• Vu le Code Général des Collectivités Territoriales 
• Vu le Code des Communes 
• Vu le Code Pénal notamment ses articles R 61 0 - 1 à R 610 - 5 
• Vu le Code de la Route 
• Vu le manuel du chef de chantier du SElRA 
• Vu l'~nstruction interministériel sur la slgna&sation routière et notamment la Si- partie du Livre 1 - signalisation temponire - approuvée par 

l'arrêté interministériel du 06 novembre 1992 modifié 
• Vu l'arrêté municipal20 1-4/589 portant délégation de signawre à Monsieur THOMAS Franck. Directeur des Services Techniques 

• Considérant la demande présentée le 26 avril 20 18 par la société JBTP- 208 Rue Robert Schuman - 77350 Le Mée-sur-Seine 
concernant des travaux de renouvelleme11t du réseau HTA pour le compte de Enédis. 

ARRETE 

Article 1er : du lundi 30 avril au vendredi 1er juin 10 1 B indus, le pétitionnaire est autorisé à intervenir sur le domaine public sur 
de mt-chaussée et trottoirs rue Denis Papin entre le Poste Claudel et la Rue Evariste Gallois. 

Article 2 : Pendant ces périodes et sur les mêmes zones, la circulation des véhicules automobiles se fera de façon alternée et par demi 
chaus.sée au moyen de panneaux K 1 Oa ou de feux tricolores. 

Article l ~ Pendant cette période et sur la même zone, la vitesse des véhicules automobiles sera limitée à 30 km/h. 

Article 4 : Pendant cette période et sur la même zone. le dépassement des véhicules automobiles sera interdit 

Article 5 : Pendant cette période et sur les mêmes zones, le stationnement sera interdit. 

Tout véhicule ne respectant pas cette réglementation de stationnement sera déclaré gênant et évacué en fourrière par les services 
compétents. Les frais engagés seront à la charge du propriétaire dudit véhicule. 

Article 6 : Une déviation de la circulation des piétons sera instituée par une signalisation conforme à la réglementation en vigueur. 

Article 1 : Une signalisation réglementaire conforme aux prescriptions de l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et du 
manuel du chef de chantier du SETRA sera mise en place et entretenue par le pétitionnaire sous le contrôle des Ser....ices Techniques. 

Article 8 :Le présent arrêté sera affiché aux extrémités du chantier. 

Article 9 : Le présent arrêté sera affiché sur tout le territoire de la commune. 

Article 10 : Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront constatées par des procès-verbaux et poursuivies conformément aux 
lois. 

Article 1 1 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de l'autorité territoriale compétente et/ou d'un recours 
contentieux auprès du Tribunal administratif de Melun dans un délai de deule mois à compter de sa publication, de son affichage ou de sa 
notification. 

Article Il : Ampliation du présent arrêté sera adressée à : 
Monsieur k! Président de la Communauté d'Agglomération Melun Val de Seine 
Madame la Commissaire Centrale de Melun Val de Seine 
Madame le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de Seine et Marne 
Monsieur le Maror du poste de la Police Nationale du Mée-sur-Seine 
Monsieur le Responsable de la Police Municipale de la Ville du Mée-sur-Seine 
Monsieur le lieutenant du Service Départemental d'Incendie et de Secours de Seine-et-Marne 
Au pétitionnaire 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne d'assurer l'exécution du présent arrêté. 
Fait au Mée-sur-Seine, le jeudi 26 avril 2018 
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ARRETE DU MAIRE 

Le Maire, 

20 18-AM-04-0 1 00 

• Vu le Code Général des Collectivités Territoriales 
• Vu le Code des Communes 
• Vu le Code Pénal 
• Vu l'arrêté municipa12014/589 portant délégation de signawre à Monsieur THOMAS Franck, Directeur des Services Techniques 
• Considérant la demande de l'association «Le Mée Durable» - 555 Route de Boissise - 77350 Le Mée-sur-Seine 

concernant l'organisation de la manifestation « Troc'plantes » le mardi fer mai 2018. 

ARRETE 

Article 1er: Le mardi 1er mai, de 8h à 14h, dans le cadre du «Troc' plantes », les participants sont autorisés à occuper le 
domaine public sur les espaces verts situés Rue Fenez, côté Street Work Out, encre l'Avenue de l'Europe et la Rue Pierre de 
Coubertin. 

Article 2; Le présent arrêté sera affiché sur la zone concernée. 

Article 3 : le présent arrêté sera affiché sur tout le territoire de la commune. 

Article 4: Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront constatées par des procès-verbaux et poursuivies 
conformément aux lois. 

Article S : le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de l'autorité territoriale compétente et/ou d'un 
recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Melun dans un délai de deux mois à compter de sa publication, de son 
affichage ou de sa. notification. 

Article 6 :Ampliation du présent arrêté sera adressée à: 

Monsieur le Président de la Communauté d'Agglomération Melun Val de Seine 
Madame la Commissaire Centrale de Melun Val de Seine 
Madame le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de Sein.e et Marne 
Monsieur le Major du poste de la Police Nationale du Mée-sor-Seine 
Monsieur le Responsable de la Police Municipale de la Ville du Mée-sur-Seine 
Au pétitionnaire 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne d'assurer l'exécution du présent arrêté. 

Fait au Mée-sur-Sei ne, le vendredi 2 7 avril 20 18 

(! 
1 
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ARRETE DU MAIRE 

Le Maire, 

20 18-AM-05-0 1 02 

• Vu le Code Général des Collectivités Territoriales 
• Vu le Code des Communes 
• Vu le Code Pénal 
• Vu l'arrêté municipal 2014/589 portant délégation de signature à Monsieur THOMAS Franck. Directeur des Services Techniques 
• Considérant l'organisation de la manifestation « Mon Jardin Gounnand » dans le Parc Chapu le samedi 16 juin. 

ARRETE 

Article 1er : le samedi 16 juin, de 12h à 21 h, dans le cadre de la manifestation « Mon Jardin Gourmand », les participants 
sont autorisés à occuper le domaine public sur les espaces verts situés dans le Parc Chapu. 

Article 2 : Le Parc Chapu sera sonorisé le même jour de 14h à 19h. 

Article 3 : Le présent arrêté sera affiché sur la zone concernée. 

Article 3: Le présent arrêté sera affiché sur tout le territoire de la commune. 

Article 4: Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront constatées par des procès-verbaux et poursuivies 
conformément aux lois. 

ArticleS: Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de l'autorité territoriale compétente etlou d'un 
recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Melun dans un délai de deux mois à compter de sa publication, de son 
affichage ou de sa notification. 

Article 6 : Ampliation du présent arrêté sera adressée à : 

Monsieur le Président de la Communauté d'Agglomération Melun Val de Seine 
Madame la Commissaire Centrale de Melun Val de Seine 
Madame le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de Seine et Marne 
Monsieur le Major du poste de la Police Nationale du Mée-sur-Seine 
Monsieur le Responsable de la Police Municipale de la Ville du Mée-sur~Seine 
Au pétitionnaire 

sont chargés. chacun en ce qui le concerne d•assurer l'exécution du présent arrêté. 

Fait au Mée~sur~Seine, le jeudi 03 mai 20 18 
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ARRETE DU MAl RE 

Le Maire, 
20 18-AM-05-0 103 

• Vu le Code Général des Collectivités Territoriales 
• Vu le Code des Communes 
• Vu le Code Pénal notamment ses articles R 610 - 1 à R 610 - 5 
• Vu le code de la route notamment les artides R-417- 10 et suivants 
• Vu l'arrêté interministériel sur la signalisation routière et notamment la a• .. partie du üvre 1 - signalisation temporaire - approuvée par l'arrêté 

interministériel du 06 novembre 1992 modifié 
• Vu l'itrrêté municipal 201-4/589 portant délégation de signature à Monsieur THOMAS Franck. Directeur des Services Techniques 
• Considérant la demande présentée le 19 avril 2018 par les serres mun id pales de la ville de Melun, 156 avenue des Courtilleraies 77350 LE 

MEE SUR SEINE concernant l'évacuation de déchets. 

ARRETE 

Article 1er : Du lundi 1 8 juin au vendredi ll Juin 20 1 8 inclus de th à Il h et de 14h à 1 6h, le stationnement des véhicules (sauf 
pétitionnaire) sera interdit devant le !56 Avenue des Courtilleraies, entre les candélabres n°4K 055 et 4K056. 

Tout véhicule ne respectant pas cette réglementation de stationnement sera déclaré g~nant et évacué en fourrière par les services 
compétents. Les frais engagés seront à la charge du propriétaire du dit véhicule. 

Article l : Une signalisation réglementaire conforme aux prescriptions de l'instruCtion interministérielle sur la signalisation routière sera 
mise en place et entretenue par le pétitlonnalre sous le contrôle des Services Techniques. 

Article l : Le présent arrêté sera affiché sur la zone concernée. 

Article 4: Le présent arrêté sera affiché sur tout le territoire de la commune. 

Article S : Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront constatées par des procès-verbaux et poursuivies conformément aux 
lois. 
Article 6: Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de l'autorité territoriale compétente etlou d'un recours 
contentieux auprès du Tribunal administratif de Melun dans un délai de deux mois à compter de sa publication, de son affichage ou de sa 
notification. 

Article 7: Ampliation du présent arrêté sera adressée à: 

Madame la Commissaire Centrale de Melun Val de Seine 
Madame le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de Seine et Marne 
Monsieur le Major du poste de la Police Nationale du Mé&sur-Seine 
Monsieur le Responsable de la Police Municipale de la Ville du Mée-sur-Seine 
AI.J pétitionnaire 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne d'assurer l'eJtécution du présent arrêté. 
Fait au Mée-sur-Seine, le jeudi 3 mai 2018. 
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ARRETE DU MAIRE 

• Vu le Code Général des Collectivités Territoriales 
• Vu le Code des Communes 
• Vu le Code Pénal notamment ses articles R 610- 1 à. R 610-5 
• Vu le Code de la Route 
• Vu le manuel du chef de chantier du SETRA 
• Vu l'arrêté interministériel sur la signali.sation routière et notamment la 8~ partie du üvre 1 - signaiisation temporaire • approuvée par l'arrêté 

interministériel du 06 novembre 1992 modifié 
• Vu l'arrêté municipal 201-4/589 po113nt délégation de signawre à Monsieur THOMAS Franck. Directeur des Services Tedlniques 
• Considérant la demande présentée le 03 mai 2018 par la société CGCU - Avenue Maurice Dauvergne- 77350 Le Mée-sur-Seine 

concernant les travaux sur le réseau de chauffage urbain. 

ARRETE 

Article 1er : Du lundi 7 mai au vendredi 1 S juin 20 18 inclus, le pétitionnaire est autorisé à intervenir sur le domaine public sur 
chaussée et trottoirs Avenue de Bir Hakelm, entre le numéro 649 et l'Avenue du Commandant L'Herminier. 

Article 2 : Pendant cette période et sur la même zone, la circulation des véhicules automobiles se fera de façon alternée et par demi 
chaussée au moyen de panneaux 815 et Cl8. 

Article l: Pendant cette période et sur la même zone, la vitesse de circulation sera limitée à 30km/h. 

Article 4 : Pendant cette période et sur la même zone, le dépassement des véhicules automobiles sera interdit. 

Article 5 : Pendant cette période, sur l'Avenue de Bir Hakeim entre le numéro 649 et le candélabre numéroté 3E022, le stationnement sera 
interdit. 

Tout véhicule ne respectant pas cette réglementation de stationnement sera déclaré gênant et évacué en fourrière par les services 
compétents. Les frais engagés seront à la charge du propriétaire du dit véhicule. 

Article 6 : Une déviation de la circulation des piétons sera instituée par une signalisation conforme à la réglementation en vigueur si 
nécessaire. 

Article 7 :Une signalisation réglementaire conforme aux prescriptions de l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et du 
manuel du chef de chantier du SETRA sera mise en place et entretenue par le pétitionnaire sous le contrôle des Services Techniques. 

Article 8 : Le présent arrêté sera affiché aux extrémités du chantier. 

Article 9: Le présent arrêté sera affiché sur tout le territoire de la commune. 

Article 10 : Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront constatées par des procès-verbaux et poursuivies conformément aux 
lois. 

Article 1 1 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de l'autorité territoriale compétente et/ou d'un recours 
contentieux auprès du Tribunal administratif de Melun dans un délai de deux mois à compter de sa publication, de son affichage ou de sa 
notification. 

Article 1 2 : Ampliation du présent arrêté sera adressée à : 
Madame la Commissaire Centrale de Melun Val de Seine 
Madame le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de Seine et Marne 
Monsieur le Major du poste de la Police Nationale du Mée-sur-Seine 
Monsieur le Responsable de la Police Municipale de la Ville du Mée-sur-Seine 
Monsieur le Lieutenant du Service Départemental d'Incendie et de Secours de Seine-et-Marne 
Monsieur le Directeur des Services Postaux 
Monsieur le Président du S.M.I.T.O.M. 
Au pétitionnaire 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne d'assurer l'exécution du présent arrêté. 
Fait au Mée-sur-Seine, le jeudl 3 mai 20 18. 
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ARRETE DU MAl RE 

Le Maire, 
20 18-AM-05-0 106 

• Vu le Code Général des Collectivités Territoriales 
• Vu le Code des Communes 
• Vu le Code Pénal notamment ses articles~ 610- 1 à R 610- S 
• Vu le Code de la Route 
• Vu l'arrêté interministériel sur la signalisation routière et notamment la 8'"" partie du Uvre 1 - signalisation tempor.iire · approuvée par l'arrêté 

interministériel du 06 novembre 1992 modifié 
• Vu l'arrêté municipal 20 141589 portant délégation de signature à Monsieur THOMAS Franck. Directeur des Services Techniques 

• Considérant la demande présentée par la société Bergerac Déménagements pour le compte de M. Antoine SCHOEN 446 quai Etienne l.allia -
77350 LE MEE SUR SEINE concernant un déménagement. 

ARRETE 

Article 1er : Le Lundi 14 mai 20 18 de 8h00 à 18h00, le stationnement sera interdit sur 1 S mètres linéaires au niveau de la zone de 
stationnement située en face du 446 quai Etienne Lallia. Cet emplacement sera réservé au véhicule du pétitionnaire. 

Tout véhicule autre que ceux du pétitionnaire ne respectant pas cette réglementation de stationnement sera déclaré gênant et évacué en 
fourrière par les services compétents. Les frais engagés seront à la charge du propriétaire dudit véhicule. 

Article 2 : Une signalisation réglementaire conforme aux prescriptions de l'instruction interministérielle sur la signalisation routière sera 
mise en place et entretenue par le pétitionnaire sous le contrôle des Services Techniques Municipaux. 

Article 3 : Le présent arrêté sera affiché sur la zone concernée. 

Article 4 : Le présent arrêté sera affiché sur tout le territoire de la commune. 

Article 5 : les infractions aux dispositions du présent arrêté seront constatées par des procès-verbaux et poursuivies conformément aux 
lois. 

Article 6: Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de l'autorité territoriale compétente etlou d'un recours 
contentieux auprès du Tribunal administratif de Melun dans un délai de deux mois à compter de sa publication, de son affichage ou de sa 
notification. 

Article 7 : Ampliation du présent arrêté sera adressée à : 

Monsieur le Président de la Communauté d'Agglomération Melun Val de Seine 
Madame la Commissaire Centrale de Melun Val de Seine 
Madame le Colonel. commandant le groupement de gendarmerie de Seine et Marne 
Monsieur le Major du poste de la Police Nationale du Mée-sur-Seine 
Monsieur le Responsable de la Police Municipale de la Ville du Mée-sur-Seine 
Au pétitionnaire 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne d'assurer l'exécution du présent arrêté. 
Fait au Mée-sur-Seine, le vendredi 4 mai 2018. 
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ARRETE DU MAIRE 

• Vu le Code Général des Collectivités Territoriales 
• Vu le Code des Communes 
• Vu le Code Pénal notamment ses articles R 610 - 1 à R 610 - 5 
• Vu le Code de la Route 
• Vu le manuel du chef de chantier du SE1li.A 
• Vu l'arrêté interministériel sur la signalisation routière et notamment la S""" partie du Uvre 1 - signalisation temporaire - approuvée par l'arrêté 

interministériel du 06 novembre 1992 modifié 
• Vu l'arrêté municipal 20 14/589 portant délégation de signature à Monsieur THOMAS Franck, Directeur des Services Techniques 
• Vu l'accord de l'ART en date du 09 mai 20 18 
• Considérant la. demande présentée par la société CJL EVOLUTION - TSA40 Ill - 69949 LYON concernant des travaux pour un 

branchement d'eaux usées. 

ARRETE 

Article 1er : Du lundi '11 mai au vendredi 15 juin 20 18 indus, le pétitionnaire est autorisé à intervenir sur le domaine public sur demi
chaussée et trottoirs de la rue du 08 mai 1945, au droit du numéro 136. 

Article 2 : Pendant cette période et sur la même zone, la circulation des véhicules automobiles se fera de façon alternée et par demi 
chaussée au moyen de panneaux K 1 Oa. 

Article l ~ Pendant cette période et sur la même zone, la vitesse des véhicules automobiles sera limitée à 30 km/h. 

Article 4 : Pendant cette période et sur la même zone, le dépassement des véhicules automobiles sera interdit 

Article 5 : Pendant cette période et sur la même zone, le stationnement sera interdît. 

Tout véhicule ne respectant pas cette réglementation de stationnement sera déclaré gênant et évacué en fourrière par les services 
compétents. Les frais engagés seront à la charge du propriétaire dudit véhicule. 

Article 6 : Une déviation de la circulation des piétons sera instituée par une signalisation conforme à la réglementation en vigueur. 

Article 7 :Une signalisation réglementaire conforme aux prescriptions de l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et du 
manuel du chef de chantier du SETRA sera mise en place et entretenue par le pétitionnaire sous le contrôle des Services Techniques. 

Article 8 : le présent arrêté sera affiché aux extrémités du chantier. 

Article 9 : Le présent arrêté sera affiché sur tout le territoire de la commune. 

Article 1 0 : Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront constatées par des procès-verbaux et poursuivies conformément aux 
lois. 

Article Il : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de l'autorité territo riale compétente et/ou d'un recours 
contentieux auprès du Tribunal administratif de Melun dans un délai de deux mois à compter de sa publication, de son affichage ou de sa 
notification. 

Article 12 : Ampliation du présent arrêté sera adressée à : 
Monsieur le Président de la Communauté d'Agglomération Melun Val de Seine 
Madame la Commissaire Centrale de Melun Val de Seine 
Madame le Colonel Commandant le Groupement de Gendarmerie de Seine et Marne 
Monsieur le Major du poste de la Police Nationale du Mée-sur-Seine 
Monsieur le Responsable de la Police Municipale de la Ville du Mée-sur-Seine 
Monsieur le Lieutenant du Service Départemental d'Incendie et de Secours de Seine-et-Marne 
Monsieur le Directeur des Services Postaux 
Monsieur le Président du S.M.I.T.O.M. 
Au pétitionnaire 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne d'assurer l'exécution du présent arr~té. 
Fait au Mée·!>ur-Seine, le lundi 14 mai 2018. 

Tél.: 01 6487 55 00 
555, route de Boissise 
IIWW.' -sur-s 

Fax: 01 64 87 55 58 
BP 90 77350 Le Mée-sur-Seine 
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ARRETE DU MAIRE 

Le Maire. 

• Vu le Code Général des Collectivités Territoriales 

• Vu le Code des Communes 
• Vu le Code Pénal 
• Vu l'arrêté municipal 2014/589 portant délégation de ~ignature à Monsieur THOMAS franck, Directeur des Services Techniques 

• Considérant la demande de M. GUERRIER chargé de développement culture au Conseil Départementale concernant la réalisation 

d'un mini allumage « Les lumières de la paix ». place du Marché 77350 LE MEE SUR SEINE. 

ARRETE 

Article 1er : Du vendredi 18 Mai 2018 à partir 19h00 jusqu'au samedi 19 Mai 2018 1 hOO, dans le cadre de la 

scénographie lumineuse participative « Les Lumières de la Paix », le pétitionnaire ainsi que les participants sont autorisés à 

occuper le domaine public sur la place du Marché. 

Article 2: Le pétitionnaire devra prendre toutes les dispositions nécessaires afin de sécuriser, entretenir et nettoyer (si 

nécessaire) les lieux avant, pendant et après sa scénographie. 

Article 3: Le déroulement de la scénographie, les matériels et équipements sont sous l'entière responsabilité des 

organisateurs. 

Article 4; Le présent arrêté sera affiché sur la zone concernée. 

ArticleS :Le présent arrêté sera affiché sur tout le territoire de la commune. 

Article 6: Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront constatées par des procès-verbaux et poursuivies 
conformément aux lois. 

Article 7: Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de l'autorité territoriale compétente et/ou d'un 
recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Melun dans un délai de deux mois à compter de sa. publication, de son 
affichage ou de sa notification. 

Article 8 :Ampliation du présent arrêté sera adressée à: 

Monsieur le Président de la Communauté d'Agglomération Melun Val de Seine 
Madame la Commissaire Centrale de Melun Val de Seine 
Madame le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de Seine et Marne 
Monsieur le Major du poste de la Police Nationale du Mée-sur-Seine 
Monsieur le Responsable de la Police Municipale de la Ville du Mée-sur-Seine 
Au pétitionnaire 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne d•assurer l'exécution du présent arrêté. 

Fait au Mée-sur-Seine, le lundi 14 mai 2018 

Tt61 01 64 87 55 00 Fax : 01 64 87 55 58 [!)\41[! 
555. route de Boissise BP 90 77 350 Le Mée-sur-Seine ~fi 
Wllo sur-seine.fr mi'm 
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ARRETE DU MAIRE 

Le Maire, 

20 18-AM-05-0 Il 1 
• Vu le Code Génén.l des Collectivités Territoriales 
• Vu le Code des Communes 
• Vu le Code Pénal notamment ses articles R 610 - 1 à R 610 - 5 
• Vu le Code de la Route 
• Vu l'arrêté interministériel sur la signalisation routière et notamment la 8~"" partie du Livre 1 - signalisation temporaire - approuvée par l'arrêté 

interministériel du 06 novembre 1992 modifié 
• Vu l'arrêté municipal 2014/589 portant délégation de signature à Monsieur THOMAS Franck, Directeur des Services Techniques 

• Considérant qu'il convient d'assurer la sécurité aux abords du complexe sportif de Pozoblanco lors de fa rencontre de 
football ayant lieu pendant le week-end de la Pentecôte. 

ARRETE 

Article 1er : Du Samedi 19 mai au Dimanche 20 mal lO 18 de 8h à llh, la circulation sera interdite aux véhicules sur la rue des 
L.a.cs entre la rue du Pré Rigot et le Parc de Pozoblanco. 

Une tolérance de circulation sera accordée aux véhicules de service, de secours, des r iverains et des officiels de la rencontre de football. 

Article 2: Pendant la même période et sur la même zone, le stationnement sera interdit. 

Tout véhicule ne respectant pas cette réglementation de stationnement sera dédaré gênant et évacué en fourrière par les services 
compétents. Les frais engagés seront à la charge du propriétaire du dit véhicule 

Article 3 : Une signalisation réglementaire conforme aux prescriptions de l'instruction interministérielle sur la signalisation sera mise en 
place et entretenue par les Services Techniques Municipaux. 

Article 4 : Le présent arrêté sera affiché sur aux extrémités de la zone concernée. 

Article 5 : Le présent arrêté sera affiché sur tout le territoire de la commune. 

Article 6 : Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront constatées par des procès-verbaux et poursuivies conformément aux 
lois. 

Article 7 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de l'autorité territoriale compétente etlou d'un recours 
contentieux auprès du Tribunal administratif de Melun dans un délai de deux mois à compter de sa publication, de son affichage ou de sa 
notifrcatio n. 

Article 8 : Ampliation du présent arrêté sera adressée à : 
Monsieur le Président de la Communauté d'Agglomération Melun Val de Seine 
Madame la Commissaire Centrale de Melun Val de Seine 
Madame le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de Seine et Marne 
Monsieur le Major du posœ de la Police Nationale du Mée-sur-Seine 
Monsieur le Responsable de la Police Municipale de la Ville du Mée-sur-Seine 
Monsieur le Lieutenant du Service DépartementAl d'Incendie et de Secours de Seine-et-Marne 
Secrétariat du SAMU 
AI.Jx pétitionnaires 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne d'assurer l'exécution du présent arrêté. 

Fait au Mée-sur-Sei ne, le lundi 14 mai 20 18. 

Michel BILLECOCO 

Tél.: 01 64 87 55 00 Fax: 01 64 87 55 58 ~
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ARRETE DU MAIRE 

Le Maire, 
20 18-AM-OS-0 1 Il 

• Vu le Code Général des Collectivités Territoriales 
• Vu le Code des Communes 
• Vu le Code Pénal notamment ses articles R 6 1 0 - 1 à R. 61 0 - S 
• Vu le Code de la Route 
• Vu le manuel du <:hef de chantier du SETM 
• Vu l'arrêté interministériel sur la signalisation routière et notamment la 84,.,. partie du livre 1 - signalisation temporaire - approuvée par l'arrêté 

interministériel du 06 novembre 1992 modifié 
• Vu rarrité muni<:ipal 201-4/589 portant délégation de slgnawre à Monsieur THOMAS Frand<, Directeur des Services Te<:hniques 
• Considérant la demande présentée le 17 avril 2018 pour l'entreprise LE LARGE -31 bis rue Saint Spire 91840 SOISY SUR ECOLE. 

concernant des trav;;r.ux d'élagage. 

ARRETE 

Article J er : Le mardi 2l mal 2018 de 8H à 18H, le pétitionnaire est autorisé à intervenir sur le domaine public, avenue de la 
Libération entre l'avenue Maurice Dauve.-gne et la route de Boissise. 

Article l : Pendant cette période et sur la même zone, La circulation des véhicules automobiles se fera de façon alternée et par demi 
chaussée au moyen de panneaux KIOa ou de feux tricolores en fonction de l'avancement du chantier. 

Article 3 ~ Pendant cette période et sur la même zone la vitesse des véhicules automobiles sera limitée à 30 km/h. 

Article 4: Pendant cette période et sur la même zone le dépassement des véhicules automobiles sera interdit. 

Article 5 : Pendant cette période et sur la même zone, le stationnement sera interdit. 

Tout véhicule ne respectant pas cette réglementation de stationnement sera déclaré gênant et évacué en fourrière par les services 
compétents. Les frais en~és seront à la charge du propriétaire du dit véhicule. 

Article 6 : Si nécessaire. une déviation de la circulation des piétons sera instituée par une signalisation conforme à la réglementation en 
vigueur. 

Article 7 ; Une signalisation réglementaire conforme aux prescriptions de l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et du 
manuel du chef de chantier du SETRA sera mise en place et entretenue par l'entreprise sous le contrôle des Services Techniques Municipaux. 

Article 8: Le présen~ arrêté sera affiché aux extrémités du chantier. 

Article 9: Le présent arrêté sera affiché sur tout le territoire de la commune. 

Article 1 0 : Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront constatées par des procès· verbaux et poursuivies conformément aux 
lois. 
Article Il ; Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de l'autorité territoriale compétente et/ou d'un recours 
contentieux auprès du Tribunal administratif de Melun dans un délai de deux mois à compter de sa publication, de son affichage ou de sa 
notification. 

Article 12 : Ampliation du présent arrêté sera adressée à : 
Monsieur le Président de la Communauté d'Agglomération Melun Val de Seine 
Madame la Commissaire Centrale de Melun Val de Seine 
Madame le Colonel, commandant le groupement de ~ndarmerie de Seine et Marne 
Monsieur le Major du poste de la Police Nationale du Mée-sur-Seine 
Monsieur le Responsable de la Police Municipale de la Ville du Mée-sur-Seine 
AlJ pétitionnaire · 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne d'assurer l'exécution du présent arrêté. 
Fait au Mée-sur-Seine, le lundi 1-4 mai 2018. 

Tél 01 64 87 55 00 Fax: 01 64 87 55 58 ~~W<(! 
555. route de Boissise BP 90 77350 Le Mée-sur-Seine _ i"r:t 
www le·mee·sur·· eine.fr 1!1: ~ 
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ARRETE DU MAl RE 

Objet ; Eagoge 

Le Maire, 
20 18-AM-OS-0 Ill 

• Vu le Code Général des Collectivités Territoriales 
• Vu le Code des Communes 
• Vu le Code Pénal notamment ses artides R 610 • 1 à R 610 - S 
• Vu le Code de la Route 
• Vu le manuel du chef de chantier du SETRA 
• Vu l'arrêté interministériel sur la signalisation routière et notamment la 8...., partie du Uvre 1 - signalisation temporaire - approuvée par l'arrêté 

interministériel du 06 novembre 1992 modifié 
• Vu l'arrêté 20 18-AM-04-0087 du 18 avril 20 18 
• Vu l'arrêté municipal 20 14/589 portant délégation de signature à Monsieur THOMAS Franck. Directeur des Services Techniques 
• Considérant la demande présentée le 17 avril2018 pour l'entreprise LELARGE- 31 bis rue Saint Spire 91840 SOISY SUR ECOLE. 

concernant des travaux d'élagage. 

ARRETE 

Article 1er : les 24 et 25 mai 20 18 de 8H à 18H, le pétitionnaire est autorisé à intervenir sur le domaine public, rue Creuse, rue du 8 
Mai 1945, quai des TiUeuls et quai Etienne Lallla. 

Article l: Pendant cette période et sur la même zone. La circulation des véhicules automobiles se fera de façon alternée et par demi 
chaussée au moyen de panneaux KI Oa ou de feux tricolores en fonction de l'avancement du chantier. 

Article 3 ~Pendant cette période et sur la même zone la vitesse des véhicules automobiles sera limitée à 30 km/h. 

Article 4: Pendant cette période et sur la même zone le dépassement des véhicules automobiles sera interdit. 

Article 5: Pendant cette période et sur la même zone. le stationnement sera interdit. 

Tout véhicule ne respectant pas cette réglementation de stationnement sera déclaré gênant et évacué en fourrière par les services 
compétents. Les frais engagés seront à la charge du propriétaire du dit véhicule. 

Article 6 : Si nécessaire. une déviation de la circulation des piétons sera instituée par une signalisation conforme à la réglementation en 
vigueur. 

Article 7 : Une signalisation réglementaire conforme aux prescriptions de l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et du 
manuel du chef de chantier du SETRA sera mise en place et entretenue par l'entreprise sous le contrôle des Services Techniques Municipaux. 

Article 8 : Le présent arrêté sera affiché aux extrémités du chantier. 

Article 9: le présent arrêté sera affiché sur tout le territoire de la commune. 

Article 10 : Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront constatées par des procès-verbaux et poursuivies conformément aux 
lois. 
Article Il : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de l'autorité territoriale compétente et/ou d'un recours 
contentieux auprès du Tribunal administratif de Melun dans un délai de deux mois à compter de sa publication, de son affichage ou de sa 
notification. 

Artjcle 12 : le présent arrêté annule et remplace l'arrêté 201 8-AM-04-0087 du 18 avril 20 18 

ArtAcle Il :Ampliation du présent arrêté sera adressée à: 
Monsieur le Président de la Communauté d'Agglomération Melun Val de Seine 
Madame la Commissaire Centrale de Melun Val de Seine 
Madame le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de Seine et Marne 
Monsieur le Major du poste de la Police Nationale du Mée-sur-Seine 
Monsieur le Responsable de la Police Municipale de la Ville du Mée-sur-Seine 
lW pétitionnaire 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne d'assurer l'exécution du présent arrêté. 
Fait au Mée-sur-Seine, le lundi 14 mai 20 18. 

Te : 01 64 87 55 oo Fax : 01 64 87 55 58 ~BW{[! 
555. route de Boi5sise BP 90 77350 Le Mée-sur-Seine _ 
www.le mee·sur-seine.fr 1!1: · 



ARRETE DU MAl RE 

Le Maire, 
20 18-AM-05-0 114 

• Vu le Code Général des Collectivités Territoriales 
• Vu le Code des Communes 
• Vu le Code Pénal notamment ses articles 1\ 61 0 - 1 à R 61 0 - 5 
• Vu le Code de la Route 
• Vu le manuel du chef de chantier du SETI\A 
• Vu l'arrêté interministériel sur la signalisation routière et notamment la a~~N partie du Livre 1 - signalisation temporaire • approuvée par l'arrêté 

interministériel du 06 novembre 1992 modifié 
• Vu l'arrêté munidpal 2014/589 portant délégation de signaw~ à Monsieur THOMAS Franck. Di~eur des Services Techniques 
• Considérant la demande p.risentée le 17 avril2018 pour l'entreprise LELARGE- 31 bis rue SaintSpira 91840 SOISY SUR ECOLE. 

concernant des travalJ)( d'élagage. 

ARRETE 

Article 1er : les 22 et 23 mai 10 18 de 8H à 18 H, le pétitionnaire est autorisé à intervenir sur le domaine public, allée Albel"t Camus, 
allée des Glières, allée d'Arromanches, avenue Maurice Dauvergne entre t'avenue du Vercors et l'avenue de la Libération. 

Article 2: Pendant cette période et sur la même zone, La circulation des véhicules automobiles se fera de façon alternée et par demi 
chaussée au moyen de panneaux K 1 Oa ou de feux tricolores en fonction de l'avancement du chantier. 

Article l ; Pendant cette période et sur la même zone la vitesse des véhicules automobiles sera limitée à 30 km/h. 

Article 4 : Pendant cette période et sur la même zone le dépassement des véhicules automobiles sera interdit. 

Article 5 : Pendant cette période et sur la même zone, le stationnement sera interdit. 

Tout véhicule ne respectant pas cette réglementation de stationnement sera déclaré gênant et évacué en fourrière par les services 
compétents. Les frais engagés seront à la charge du propriétaire dudit véhicule. 

Article 6 : Si nécessaire, une déviation de la circulation des piétons sera Instituée par une signalisation conforme à la réglementation en 
vigueur. 

Article 7 : Une signalisation réglementaire conforme aux prescriptions de l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et du 
manuel du chef de chantier du SErRA sera mise en place et entretenue par l'entreprise sous le contrôle des Services Techniques Municipaux. 

Article 8 : Le présent arrêté sera affiché aux extrémités du chantier. 

Article 9 : Le présent arrêté sera affiché sur tout le territoire de la commune. 

Article 10 : les infractions aux dispositions du présent arrêté seront constatées par des procès-verbaux et poursuivies conformément aux 
lois. 
Article Il : Le présent arrêté peut faire· l'objet d'un recours gracieux auprès de l'autorité territoriale compétente et/ou d'un recours 
contentieux auprès du Tribunal administratif de Melun dans un délai de deux mois à compter de sa publication, de son affichage ou de sa 
notification. 

Article 12 : Ampliation du présent arrêté sera adressée à : 
Monsieur le Président de la Communauté d'Agglomération Melun Val de Seine 
Madame la Commissaire Centrale de Melun Val de Seine 
Madame le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de Seine et Marne 
Monsieur Je Major du poste de la Police Nationale du Mée--sur-Seine 
Monsieur le Responsable de la Police Municipale de la Ville du Mée-sur-Seine 
Au pétitionnaire 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne d'assurer l'exécution du présent arr~té. 
Fait au Mée-sur-Seine, le lundi 14 mai 2018. 

Tél.: 01 6487 55 00 
555, route de Boissise 
ww ·sur-.. 

Fax: 01 64 87 55 58 ~~lW.:(! 
BP 90 77350 Le Mée-sur-Seine v 

fr ~: · 

·~~eM. du td~'f~poru 
1 L ) 



ARRETE DU MAIRE 

Objet: Stationnement d'une benne 

Le Maire, 

20 18-AM-05-0 1 1 5 

• Yu le Code Général des Collectivités Territoriales 
• Yu le Code des Communes 
• Yu le Code Pénal notamment ses articles R 61 0 - 1 à R 61 0 - 5 
• Yu l'arrêté interministériel sur la signalisation routière et notamment la Sème partie du Livre 1 - signalisation temporaire -

approuvée par l'arrêté interministériel du 06 novembre 1992 modifié 

• Yu la délibération du conseil municipal en date du 20 juin 2002 fixant les droits de voirie 
• Yu l'arrêté municipal 20 14/589 portant délégation de signature à Monsieur THOMAS Franck. Directeur des Services Techniques 

• Considérant la demande présentée le 09 mai 2018 par Mme Monique LEGRAS - 26 allée François COll - 77350 LE MEE 
SUR SEINE concernant le stationnement d'une benne. 

ARRETE 

Artfcle 1er: Du mardi 22 mai 20 18 à 8h00 au Jeudi 24 mai 2018 à 18h00, le pétitionnaire est autorisé à stationner une benne sur le 
domaine public sur la raquette située en face du n° 51 allée COLl. 

Article 2 : La position de la benne ne devra en aucun cas empiéter sur la voie de circulation. 

Article J: Le prix de l'occupation des containeurs et remorques non attelés par unité et par jour complet est fixé à 14,11€. Cette taxe 
sera acquittée par le pétitionnaire auprès du Trésor Public, soit : f 4, 1 1 € x 3 = 42,33 € après réception du titre exécutoire. 

Article 4 ~ Le pétitionnaire prendra toutes les dispositions utiles pour installer et protéger ses installations ceci en se conformant 
strictement à la réglementation en vigueur de jour comme de nuit. 

Article S : Le présent arrêté sera affiché sur tout le territoire de la commune. 

Article 6: Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront constatées par des procès-verbaux et poursuivies conformément aux 
lois. 

Ardcle 7 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de l'autorité territoriale compétente et/ou d'un recours 
contentieux auprès du Tribunal administratif de Melun dans un délai de deux mois à compter de sa publication, de son affichage ou de sa 
notification. 

Article 8 : Ampliation du présent arrêté sera adressée à : 

Monsieur le Président de la Communauté d'Agglomération Melun Val de Seine 
Madame la Commissaire Centrale de Melun Val de Seine 
Madame le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de Seine et Mame 
Monsieor le Major du poste de h Police Nationale du Mée-sur-Seine 
Monsieur le Responsable de la Police Municipale de la Ville du Mée-sur-Seine 
Au pétitionnaire 

sont chargés. chacun en ce qui le concerne d'assurer l'exécution du présent arrêté. 
Fait au Mée-sur-Seine, le lundi 14 mai 2018. 

Tél : 01 64 87 55 00 Fax: 01 64 87 55 58 ~!l'loo'!(! 
555, route de Boissise BP 90 " 77350 Le Mée-sur-Seine v 
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ARRETE DU MAIRE 

Objet : Htes des voisins 

Le Maire, 
20 18-AM-05-0 116 

• Vu le Code Général des Collectivités Territoriales 
• Vu le Code des Communes 
• Vu le Code Pénal notamment ses articles R 610 - 1 à R 610- 5 
• Vu le Code de la Route 
• Vu rarrêté intenninistériel sur la signalisation routière et notamment la a- partie du Livre 1- signalisation temporaire - approuvée par l'arrêté 

intef"ministériel du 06 novembre 1992 modifié 
• Vu l'arrêté municipal 2014/589 portant délégation de signawre à Monsieur THOMAS Franck. Directeur des Services Techniques 

• Considérant la demande faite le 1210512018 par Mme Pauline KEHRINGER demeurant 22 rue Pierre PUGET 77350 LE MEE SUR SEINE, 
concernant l'organisation de la fête des voisins 

ARRETE 

Article 1er : Le vendredi 25 mal 20 18 de 18h30 à 01hOO, le stationnement sera interdit au droit de la place centrale rue Pierre Puget 
et à proximité des n"22 et 30 rue Pierre Puget. 

Article 2: Tout véhicule ne respectant pas cette réglementation de stationnement sera déclaré gênant et évacué en fourrière par les 
services compétents. Les frais engagés seront à la charge du propriétaire du dit véhicule. 

Article 3 : Une signalisation réglementaire conforme aux prescriptions de l'instruction interministérielle sur la signalisation routière sera 
mise en place et entretenue par le pétitionnaire sous le contrôle des Services Techniques Municipaux. 

Article 4: Le présent arrêté sera affiché aux extrémités des zones concernées. 

Article 5 : Le présent arrêté $era affiché sur tout le territoire de la commune. 

Article 6 : Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront constatées par des procès-verbaux et poursuivies conformément aux 
lois. 
Article 7 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de l'autorité territoriale compétente erlou d'un recours 
contentieux auprès du Tribunal administratif de Melun dans un délai de deux mois à compter de sa publication, de son affichage ou de sa 
notification. 

Article 8: Ampliation du présent arrêté sera adressée à: 
Mon$ieur le Président de la Communauté d'Agglomération Melun Val de Seine 
Madame la Commissaire Centrale de Melun Val de Seine 
Madame le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de Seine et Marne 
Monsieur le Ma;or du poste de la Police Nationale du Mée-sur-Seine 
Monsieur le Responsable de la Police Municipale de la Ville du Mée-sur-Seine 
AAJ pétitionnaire 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne d'assurer l'exécution du présent arrêté. 
Fait au Mée-sur-Seine, le lundi 14 mai 2018. 

Té 01 64 87 55 00 Fax : 01 64 87 55 58 ~g~l! 
555, route de Boissise BP 90 77350 Le Mée-sur-Seine ~ 

www.le mee-sur-seine.ft [!): · 



ARRETE DU MAIRE 

Objet : ~tes des voisins 

Le Maire, 
20 18-AM-05-0 1 17 

• Vu le Code Général des Collectivités Territoriales 
• Vu le Code des Communes 
• Vu le Code Pénal notamment ses articles R 61 0 - 1 à R 610 - S 
• Vu le Code de la Route 
• Vu J'arrêté interministériel sur la signalisation routière et notamment la s- partie du livre 1 - signalisation temporaire - approuvée par l'arrêté 

interministériel du 06 novembre 1992 modifiê 
• Vu l'arrêté municipallO 14/589 portant délégation de signature à Monsieur THOMAS Franck. Directeur des Serviœs Techniques 

• Considérant la demande faite le 14/0512018 par M. Christian DOUALLA demeurant 101 rue de Barbizon 77350 LE MEE SUR SEINE. 
concernant l'organisation de la fête des voisins 

ARRETE 

Article 1er: Le vendredi 25 mai 2018 de 18h00 à 02hOO, la circulation sera interdite dun" 59 au n° 131 rue de Barbizon. 

Article l: Tout véhicule ne respectant pas cette réglementation de stationnement sera déclaré gênant et évacué en fourrière par les 
services compétents. Les frais engagés seront à la charge du propriétaire dudit véhicule. 

Article l : Une signalisation réglementaire conforme aux prescriptions de l'instruction interministérielle sur la signalisation routière sera 
mise en place et entretenue par le pétitionnaire sous le contrôle des Services Techniques Municipaux. 

Article 4 : Le présent ilrrêté sera affiché aux extrémités des xones concernées. 

Article 5 : Le présent arrêté sera affiché sur tout le territoire de la commune. 

Article 6 : Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront constatées par des procès-ver~ux et poursuivies conformément aux 
lois. 
Article 7 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de l'autorité territoriale compétente et/ou d'un recours 
contentieux auprès du Tribunal administratif de Melun dans un délai de deux mois à compter de sa publication, de son affichage ou de sa 
notification. 

Article 8 : Ampliation du présent arrêté sera adressée à : 
Monsieur le Président de la Communauté d'Agglomération Melun Val de Seine 
Madame la Commissaire Centrale de Melun Val de Seine 
Madame le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de Seine et Mame 
Monsieur le Major du poste de la Police Nationale du Mée-sor-Seile 
Monsieur le Responsable de la Pofice Municipale de la Ville du Mée-sur-Seine 
Au pétitionnaire 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne d'assurer l'exécution du présent arrft~. 
Fait au Mée-sur-seine. le lundi 14 mai 2018. 

Tél. : 01 64 87 55 00 
555, route de Boissise 
WW'\'1,. ·e-sur-.. 

Fax: 01 64 87 55 58 
BP 90 77350 Le Mée-sur-Seine 

fr 



ARRETE DU MAIRE 

Objet : Occupation du domoine public 

Le Maire, 
20 18-AM-05-0 120 

• Vu le Code Général des Collectivités Territoriales 
• Vu le Code des Communes 
• Vu le Code Pénal notamment ses articles R 610 • 1 à R 610 - 5 
• Vu le Code de la Route 
• Vu l'arrêté interministériel sur la signalisation routière et notamment la a•- partie du Livre 1- signalisation temporaire- approuvée par l'arrêté 

interministériel du 06 novembre 1992 modifié 
• Vu l'arrêté municipal 20 14/589 portant délégation de signature a Monsieur THOMAS Franck, DirecteUr des Services Techniques 

• Considérant la demande faite le 0210512018 par M. MU DRY Christophe demeurant 415 rue de l'qlîse 77350 LE MEE SUR SEINE, 
concernant l'occupation du domaine public par des matériaux de chantier. 

ARRETE 

Article 1er : Du samedi 19 mai 10 18 à partir de 8h au samedi 26 mai 20 1 8 jusqu'18h00, le pétitionnaire est autorisé à occuper le 
trottOir au droit du -431 rue de l'Eglise. 

Article 2: SI nécessaire, une déviation de la circulation des piétons sera instituée par une signalisation conforme à la réglementation en 
vigueur. 

Artide 3 : Une signalisation réglementaire conforme aux prescriptions de l'instruction interministérielle sur la signalisation routière sera 
mise en place et entretenue par le pétitionnaire sous le contrôle des Services Techniques Municipaux. 

Article 4 : Le présent arrêté sera affiché aux extrémités des zones concernées. 

Article 5 : Le présent arrêté sera affiché sur tout le territoire de la commune. 

Article 6: Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront constatées par des procès-verbaux et poursuivies conformément aux 
lois. 
Article 7 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de l'autorité territoriale compétente et/ou d'un recours 
contentieux auprès du Tribunal administratif de Melun dans un délai de deux mois à compter de sa publication, de son affichage ou de sa 
notification. 

Article 8 : Ampliation du présent arrêté sera adressée à : 
Monsieur le Président de la Communauté d'Agglomération Melun Val de Seine 
Madame la Commissaire Centrale de Melun Val de Seine 
Madame le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de Seine et Marne 
Monsieur le Major du poste de la Police Nationale du Mée-sur-Seine 
Monsieur le Responsable de la Police Municipale de la Ville du Mée-sur-Seine 
Au pétitionnaire 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne d'assurer l'exécution du présent arrêté. 
Fait au Mée-sur-Seine, le jeudi 17 mai 2018. 

Tél. : 01 64 87 55 00 Fax: 01 64 87 55 58 I!)W{(! 
555, route de Boissise BP 90 77 350 Le Mée-sur-Seine ~ti 
www le-mee-sur· eine. fr I!J~ 
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ARRETE DU MAl RE 

Objet : Fêtes des voisins 

Le Maire, 
10 18-AM-05-0 121 

• Vu le Code Général des Collectivités Territoriales 
• Vu le Code des Communes 
• Vu le Code Pénal notamment ses articles R 6 1 0 • 1 à R 6 1 0 - 5 
• Vu le Code de la Route 
• Vu l'arrêté interministériel sur la signalisat.ioo routière et notamment la san. partie du Livre 1 - signalisation temporaire - approuvée par l'arrêté 

interministériel du 06 novembre 1992 modifié 
• Vu l'arrêté municipal 2014/589 portant délégation de signature à. Monsieur THOMAS Franck, Directeur des Sefvices Techniques 

• Considérant la demande faite le 16/05/2018 par M. Fabien ESTEBAN demeurant Résidence Les Trouvères n3SO LE MEE SUR SEINE, 
concErnant l'organisation de la fête des voisins 

ARRETE 

Article 1er : Le vendredi 25 mai 2018 de 18h30 à OOhOO, le stationnement et la circulation seront interdites du n• 59 au n• 108 rue 
Jean-Antoine HOUDON. 

Article 2 : Tout véhicule ne respectant pas cette réglementation de stationnement sera déclaré gênant et évacué en fourrière par les 
services compétents. Les frais engagés seront à la charge du propriétaire dudit véhicule. 

Article 3 : Une signalisation réglementaire conforme aux prescriptions de l'instruction interministérielle sur la signalisation routière sera 
mise en place et entretenue par le pétitionnaire sous le contrôle des Services Techniques Municipaux. 

Article 4 : Le présent arrêté sera affrché aux extrémités des zones concernées. 

Article 5 : Le présent arrêté sera affiché sur tout le territoire de la commune. 

Article 6 : Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront constatées par des procès-verbaux et poursuivies conformément aux 
lois. 
Article 7 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de l'autorité territoriale compétente et/ou d'un recours 
contentieux auprès du Tribunal administratif de Melun dans un délai de deux mois à compter de sa publication, de son affichage ou de sa 
notification. 

Article 8: Ampliation du présent arrêté sera adressée à: 
Monsieur le Président de la Communauté d'Agglomération Melun Val de Seine 
Madame la Commissaire Centrale de Melun Val de Seine 
Madame le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de Seine et Mame 
Monsieur le Major du poste de la Police Nationale du Mée-sur-Seine 
Monsieur le Responsable de la Police Municipale de la Ville du Mée-sur-Seine 
Au pétitionnaire 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne d'assurer l'exécution du présent arrêté. 
Fait au Mée-sur-Seine, le vendredi 18 mai 20 18. 

Tél : 01 64 87 55 00 Fax: 01 64 87 55 58 ~g~l! 
555, route de Boissise BP 90 77350 Le Mée-sur-Seine ~ 
www le mee-sur·seine.fr (!]: · 



ARRETE DU MAl RE 

Objet : Fiw des voisins 

Le Maire, 
20 18-AM-05-0 123 

• Vu le Code Général des Collectivités Territoriales 
• Vu le Code des Communes 
• Vu le Code Pénal notamment ses articles R 610 - 1 à R 61 0 - 5 
• Vu le Code de la Route 
• Vu l'atTêté interministériel sur la signalisation routière et notamment la 8..,. p.trtie du Livre 1- signalisation temporaire - approuvée p.tr l'arrêté 

interministériel du 06 novembre 1992 modifié 
• Vu l'arrêté municipal 2014/589 portant délégation de signature à Monsieur THOMAS Franck, Directeur des Services Techniques 
• Considérant la demande présentée le 22 mai 20 18 par M. jacques HENRIOT demeurant 41 allée des raisins au Mée sur Seine, 

concernant l'organisation de la fête des voisins 

ARRETE 

Article 1er : Le Samedi 26 mal 20 18 de 12h00 à 22h00, la circulation et le stationnement seront interdits allée des Raisins. 

Article 2: Tout véhicule ne respectant pas cette réglementation de stationnement sera déclaré gênant et évacué en fourrière par les 
services compétents. les frais engagés seront à la charge du propriétaire dudit véhicule. 

Article 3 : Une signalisation réglementaire conforme aux prescriptions de l'instruction interministérielle sur la signalisation routière sera 
mise en place et entretenue par le pétitionnaire sous le contrôle des Services Techniques Municipaux. 

Article 4 : Le présent arrêté sera affiché aux extrémités des zones concernées. 

Article 5 : Le présent arrêté sera affiché sur tout le territoire de la commune. 

Article 6 : Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront constatées par des procès-verbaux et poursuivies conformément aux 
lois. 
Article 7 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de l'autorité territoriale compétente etlou d'un recours 
contentieux auprès du Tribunal administratif de Melun dans un délai de deux mois à compter de sa publication, de son affichage ou de sa 
notification. 

Article 8: Ampliation du présent arrêté sera adressée à: 
Monsieur le Président de la Communauté d'Agglomération Melun Val de Seine 
Madame la Commissaire Centrale de Melun Val de Seine 
Madame le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de Seine et Marne 
Monsieur le Major du poste de la Police Nationale du Mée-sur-Seine 
Monsieur le Responsable de la Police Municipale de la Ville du Mée-sur-5eine 
Au pétitionnaire 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne d'assurer l'exécution du présent arrêté. 
Fait au Mée-sur-Seine, le vendredi 18 mai 2018. 

~él 01 64 87 55 00 Fax : 01 64 87 55 58 ~~~(! 
555, route de Boissise BP 90 77350 Le Mée-sur-Seine ~ f"'r.{l 
www.le· mee-sur-seine.fr [!]: ~ 
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ARRETE DU MAl RE 

Objet : Fêfes d~ voiJins 

Le Haire, 
20 18-AM·OS·O 124 

• Vu le Code Général des Collectivités Territoriales 
• Vu le Code des Communes 
• Vu le Code Pénal notamment ses articles R 610 - 1 à R 610 - 5 
• Vu le Code de la Route 
• Vu l'arrêté interministériel sur la signalisation routière et noamment la s•- partie du Livre 1- signa.lisacion temporaire - approuvée par l'arrêté 

interministériel du 06 novembre 1992 modlflé 
• Vu l'arrêté municipal20 14/589 portant délégation de signature à Monsieur THOMAS f ranck, Directeur des Services Techniques 

• Considérant la demande présentée le 22 mal2018 par Mme Huguette SATABIN demeurant 173 rue Evariste Galois au Mée sur Seine, 
concernant l'organisation de la fête des voisins 

ARRETE 

Article 1er: Le dimanche 24fuin 2018 de 12h00 à 20h00, la circulation et Je stationnement seront interdits Square Charles Hermite. 

Article 2: Tout véhicule ne respectant pas cette réglementation de stationnement sera déclaré gênant et évacué en fourrière par les 
services compétents. l es frais engagés seront à la charge du propriétaire dudit véhicule. 

Article 3 : Une signalisation réglementaire conforme aux prescriptions de l'instruction interministérielle sur la signalisation routière sera 
mise en place et entretenue par le pétitionnaire sous le contrôle des Services Techniques Municipaux. 

Article 4 : Le présent arrêté sera affiché aux extrémités des 2ones concernées. 

Article 5 : Le présent arrêté sera affiché sur tout le territoire de la commune. 

Article 6 : les infractions aux dispositions du présent arrêté seront constatées par des procès-verbaux et poursuivies conformément aux 
lois. 
Article 7 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de l'autorité territoriale compétente et/ou d'un recours 
contentieux auprès du Tribunal administratif de Melun dans un délai de deux mois à compter de sa publication, de son affichage ou de sa 
notification. 

Article 8 : Ampliation du présent arrêté sera adressée à: 
Monsieur le Président de la Communauté d'Agglomération Melun Val de Seine 
Madame la Commissaire Centrale de Melun Val de Seine 
Madame le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de Seine et Marne 
Monsieur le Major du po5te de la Police Nationale du Mée-sur-Seine 
Monsieur le Responsable de la Police Municipale de la Ville du Mée-sur-Seine 
Au pétitionnaire 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne d'assurer l'exécution du présent arrêté. 
Fait au Mée-sur-Seine, le vendredi 18 mai 2018. 

Tél.: 01 64 87 55 00 
555, route de Boissise 
www. 

Fax: 01 64 87 55 58 ~;g"~l! 
BP 90 77350 Le Mée-sur-Seine r 

fr I!l: · 



ARRETE DU MAIRE 

Objet : F§te de la Jeunesse 

Le Maire, 
20 1 8-AM-05-0 125 

• Vu le Code Général des Collectivités Territoriales 
• Vu le Code des Communes 
• Vu le Code Pénal notamment ses articles R 61 0 • 1 à R 61 0 - S 
• Vu le code de la route notamment les articles R4 J 7-J 0 et suivants 
• Vu J'arrêté interministériel sur la signalisation routière et notamment la s~mc partie du üvre 1- signalisation temporaire· approuvée par l'arrêté 

interministériel du 06 novembre 1992 modifié 
• Vu l'arrêté municipal 2014/589 portant délégation de signature à Monsieur THOMAS Franck. Directeur des Services Techniques 
• Considérant l'organisation de la Fête de la jeunesse du 30 juin ::ZO 18 

ARRETE 

Article 1er : Du vendredl29 juin à 9h00 au samedi JO juin 1018 à 23h00, le stationnement sera interdit et réservé au pétitionnaire 
sur les places de stationnement des trois parkings situées devant le Mas entre les candélabres JSI0-3513, 3504-3509 et 
3515-3$20. 

Article l: Tout véhicule ne respectant pas cette régtementation de stationnement sera déclaré gênant et évacué en fourrière par les 
services compétents. Les frais engagés seront à la charge du propriétaire dudit véhicule. 

Article 3 : Une signalisation réglementaire conforme aux prescriptions de l'instruction interministérielle sur la signalisation routière sera 
mise en place et entretenue par les Services Techniques. 

Article 4; Le pétitionnaire prendra toutes les dispositions utiles pour protéger ses installations en se conformant strictement à la 
réglementation en vigueur. 

Article 5 : Le présent arrêté sera affiché aux extrémités de la zone et sur tout le territoire de la commune. 

Article 6 : Les infractions aux dispositions du pr~sent arrêté seront constatées par des procès-verbaux et poursuivies conformément aux 
lois. 
Article 7 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de l'autorité territoriale compétente et/ou d'un recours 
contentieux auprès du Tribunal administratif de Melun dans un délai de deux mois à compter de sa publication, de son affichage ou de sa 
notification. 

Articlè 8: Ampliation du présent arrêté sera adressée à: 

Monsieur le Président de la Communauté d'Agglomération Melun Val de Seine 
Madame la Commissaire Centrale de Melun Val de Seine 
Madame le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de Seine et Mame 
Monsieur le Major du poste de ta. Police Nationale du Mée-sur-Seine 
Monsieur le Responsable de la Police Municipale de la Ville du Mée-sur-Seine 
Monsieur le Lieutenant du Service Départemental d'Incendie et de Secours de Seine-et-Mame 
Au pétitionnaire 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne d'assurer l'exécution du présent arrêté. 
Fait au Mée-sur-Seine, le mardi 22 mai 2018. 

Tél. : 01 64 87 55 00 Fax : 01 64 87 55 58 ~~w-![! 
555, route de Boissise BP 90 77 350 Le Mée-sur-Seine ~ 
ww- sul"·seine.fr 1!1: · 



ARRETE DU MAIRE 

Objet : Trcrvoux d'in$pectlon sur le réteau pz 

Le Maire, 
20 18-AM-05-0 126 

• Vu le Code Général des Colle<::tivités Territoriales 
• Vu le Code des Communes 
• Vu le Code Pénal notamment ses articles R 61 0 - 1 à R 61 0 - 5 
• Vu le Code de la Route 
• Vu l'arrêté interministériel sur la signa.lisation routière et notamment la 8..,. partie du Uvre 1- signalisation temporaire- approuvée pilr l'm-êti! 

interministériel du 06 novembre 1992 modifié 
• Vu l'avis favorable de l'ART en date du 2210512018 
• Vu l'arrêté municipal 20 14/589 portant déléption de signawre à Monsieur THOMAS Franck. Directeur des Services Techniques 

• Considérant la demande présentée par la société STPS- Z.I. Sud- CS 17171 - 77272 VILLEPARISIS Cedex concernant des trm.ux 
d'inspection de la canalisation de gaz pour le compte de GRT Gu. 

ARRETE 

Article 1er : Du lundi 28 mal au vendredi 1 S juin 10 1 8, le pétitionnaire sera autorisé à intervenir sur le domaine public sur 
l'accotement côté Seine du Quai Etienne lalia au droit du numéro 160. 

Article 2 : Pendant cette période et sur la même zone, la vitesse des véhicules automobiles sera limitée à 30 km/h. 

Article 3 : Une signalisation réglementaire conforme aux prescriptions de l'instruction Interministérielle sur la signalisation routière sera 
mise en place et entretenue par le pétitionnaire sous le contrôle des Services Techniques Municipaux. 

Article 4 : Le présent arrêté sera affiché sur la zone concernée. 

Artfcle 5 : le présent arrêté sera affiché sur tout le territoire de la commune. 

Article 6 : Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront constatées par des procès-verbaux et poursuivies conformément aux 
lois. 

Article 7: Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de l'autorité territoriale compétente et/ou d'un recours 
contentieux auprès du Tribunal administratif de Melun dans un délai de deux mois à compter de sa publication. de son affichage ou de sa 
notification. 

Article 8 : Ampliation du présent arrêté sera adressée à : 

Monsieur le Président de la Communauté d'Aggfomération Melun Val de Seine 
Madame la Commissaire Centrale de Melun Val de Seine 
Madame le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de Seine et Marne 
Monsieur le Major du poste de la Police Nationale du Mée-sur-Seine 
Monsieur le Responsable de la Police Municipale de la Ville du Mée-sur-Seine 
Au pétitionnaire 

sont chargés, chacun en ce qui re concerne d'assurer l'exécution du présent arrêté. 
Fait au Mée-sur-Seine, le mardi 22 mai 2018. 

Tél. : 01 64 87 55 00 Fax : 01 64 87 55 58 ~

11
~1! 

555, route de Boissise BP 90 77350 Le Mée-sur-Seine ~ 
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ARRETE DU MAl RE 

Objet: Renouwellement du résecru HTA 

Le Maire, 
20 18-AM-05-0 127 

• Vu le Code Général des Collectivités Territoriales 
• Vu le Code des Communes 
• Vu le Code Pénal notamment ses articles R 61 0 - 1 à R 61 0 - 5 
• Vu le Code de la Route 
• Vu le manuel du chef de chantier du SETRA 
• Vu l'avis favorable de l'ART en date du 2210512018 
• Vu l'arrêté interministériel sur la signalisation routière et notamment la a•me partie du Livre 1 - signalisation temporaire - approuvée par l'arrêté 

interministériel du 06 novembre 1992 modifié 
• Vu l'arrêté munlcipai201-+/S89 portant délégation de signature i. Monsieur THOMAS Franck. Directeur des Services Techniques 
• Considérant la demande présentée le 14 MAI2018 par l'entreprise JBTP -208 "'e Robert Schumann 77350 LE MEE SUR SEINE 

concernant des travaux de renouvellement du réseau HTA pour le compte de ENEDIS sur trottoir. 

ARRETE 

Article 1er ; Du mercredi 23 mal 20 1 8 au vendredi 29 juin 20 18 inclus, le pétitionnaire est autorisé à intervenir sur le domaine 
public rue de l'Eglise entre la rue du Lavoir et le rond-point de la rue Creuse sur demi-chaussée et trottoir. 

Article 2: Pendant cette période et sur la même zone, La circulation des véhicules automobiles se fera de façon alternée et par demi 
chaussée au moyen de panneaux K 1 Oa ou de feux tricolores. 

Article 3; Pendant cette période et sur la même zone la vitesse des véhicules automobiles sera limitée à 30 km/h. 

Article 4: Pendant cette période et sur la même zone le dépassement des véhicules automobiles sera interdit. 

Article 5: Pendant cette période et sur la même zone, le stationnement sera interdit. 

Tout véhicule ne respectant pas cette réglementation de stationnement sera déclaré gênant et évacué en fourrière par les services 
compétents. Les frais engagés seront à la charge du propriétaire dudit véhicule. 

Article 6 : Une déviation de la circulation des piétons sera instituée par une signalisation conforme à la réglementation en vigueur. 

Article 7 ; Une signalisation réglementaire conforme aux prescriptions de l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et du 
manuel du chef de chantier du SETRA sera mise en place et entretenue par l'entreprise sous le contrôle des Services Techniques Municipaux. 

Article 8: Le présent arrêté sera affiché aux extrémités du chantier. 

Article 9: Le présent arrêté sera affiché sur tout le territoire de la commune. 

Article 1 0 : Les infraCtions aux dispositions du présent arrêté seront constatées par des procès-verbaux et poursuivies conformément aux 
lois. 
Article Il : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de l'autorité territoriale compétente etlou d'un recours 
contentieux auprès du Tribunal administratif de Melun dans un délai de deux mois à compter de sa publication, de son affichage ou de sa 
notification. 

Article Il : Ampliation du présent arrêté sera adressée à : 
Monsieur le Président de la Communauté d'Agglomération Melun Val de Seine 
Madame la Commissaire Centrale de Melun Val de Seine 
Madame le Colonel, commandant le groupement de genda.rmerie de Seine et Mame 
Monsielll' le Major du poste de la Police Nationale du Mée-sur-Seine 
Monsieur le Responsable de la Police Municipale de la Ville du Mée-sur-Seine 
Monsieur le Directeur de TRANSDEV 
Au pétitionnaire 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne d'assurer l'exécution du présent arrêté. 
Falt au Mée-sur-Seine, le mardi 22 mai 20 1 8. 

Tél.: 01 64 87 55 00 Fax : 01 64 87 55 58 ~~~~1! 
555, route de Boissise BP 90 77350 Le Mée-sur-Seine r 

www.le mee-sur-seine.fr [!Il · 
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ARRETE DU MAl RE 

Le Haire, 
20 18-AM-05-0 132 

• Vu le Code Général des Collectivités Territoriales 
• Vu le Code des Communes 
• Vu le Code Pénal notamment ses articles R 61 0 • 1 à R 61 0 - 5 
• Vu le Code de la Route 
• Vu l'arrëté inta-ministériel sur la signalisation routière et notamment la 8;"'" partie du Uvre 1 - signalisation temporaire • approuvée par rarrêté 

interministériel du 06 novembre 1992 modifié 
• Vu l'arrêté municipal 2014/589 ponant délégation de signature à Monsia~r THOMAS Franck. Directeur des Services Techniques 

• Considérant la demande présentée par M. Mercier-Metz concernant un déménagement. 

ARRETE 

Article 1er : Le mercredi 30 mai de 8h00 à 18h00, le pétitionnaire est exceptionnellement autorisé à occuper le domaine public face à 
l'entrée B du square Sully Prud'homme au Mée sur Seine. 

Tout véhicule autre que ceux du pétitionnaire ne respectant pas cette réglementation de stationnement sera déclaré gênant et évacué en 
fourrière par les services compétents. Les frais engagés seront à la charge du propriétaire dudit véhicule. 

Article l ; Le pétitionnaire s'engage à ne pas utiliser un véhicule de plus de 3T500 pour son déménagement. 

Artjcle 3 : Une signalisation réglementaire conforme aux prescriptions de l'instruction interministérielle sur la signalisation routière sera 
mise en place et entretenue par le pétitionnaire sous le contrôle des Services Techniques Municipaux. 

Article 4: Le présent arrêté sera affiché sur la zone concernée. 

Article 5 : Le présent arrêté sera affiché sur tout le territoire de la commune. 

Article 6 : les infractions aux dispositions du présent arrêté seront constatées par des procès-verbaux et poursuivies conformément aux 
lois. 

Article 7 : Le présent arrêté peut faire l'objet d' un recours gracieux auprès de fautorité territoriale compétente et/ou d'un recours 
contentieux auprès du Tribunal administratif de Melun dans un délai de deux mois à compter de sa publication, de son affichage ou de sa 
notification. 

Article 8: Ampliation du présent arrêté sera adressée à: 

Monsieur le Président de la Communauté d'Agglomération Melun Val de Seine 
Madame la Commissaire Centrale de Melun Val de Seine 
Madame le Colonel. commandant le groupement de gendarmerie de Seine et Marne 
Monsieur le Major du poste de la Police Nationale du Mée-sur-Seine 
Monsieur le Responsable de la Police Municipale de la Ville du Mée-sur-Seine 
AJJ pétitionnaire 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne d'assurer l'exécution du présent arrêté. 
Fait au Mée-sur-Seine, le jeudi 24 mai 20 1 B. 

- e 01 64 87 ss oo Fax: 01 64 87 ss sa ~eloo'([! 
555, route de Boissise BP 90 77350 Le Mée-sur-Seine ~ 
WW\ ·sur· seine.fr li!: · 



ARRETE DU MAIRE 

Objet : Occupation du domaine public 

le Maire, 
2018-AM-05-0135 

• Vu le Code Général des Collectivités Territoriales 
• Vu le Code des Communes 
• Vu le Code Pénal notamment ses articles R 610 - 1 à R 6 10 - S 
• Vu le Code de la Route 
• Vu l'arrêté intenninist.ériel sur la signalisation routière et notamment la 8..,. partie du Livre 1 - signalisation temporaire - approuvé.e par l'arrêté 

intenninistériel du 06 novembre rm modifié 
• Vu l'arrêtA! municipal 2014/589 portant délégation de signature à Monsieur THOMAS Franck. DirecteUr des Services Techniques 

• Considérant la demande faite le 2410512018 par M. AIT.BOUDAOUD demeurant au 290 rue de Barbizon 77350 LE MEE SUR SEINE, 
concernant l'occupation du domaine public par des travaux d'assainissement. 

ARRETE 

Article 1er : Du jeudi 31 maJ 20 18 à partir de 8h au vendredi 29 juin 20 18 jusqu' à 18h00, le pétitionnaire est autorisé à occuper 
le trottoir au droit du 290 rue de Barbizon. 

Article 2 : Si nécessaire, une déviation de la circulation des pi~tons sera instituée par une signalisation conforme à la réglementation en 
vigueur. 

Article J : Une signalisation réglementaire conforme aux prescriptions de l'instruction interministérielle sur la signalisation routière sera 
mise en place et entretenue par le pétitionnaire sous le contrôle des Services Techniques Municipaux. 

Article 4 : Le présent arrêté sera affiché aux extrémités des zones concernées. 

Article 5 : Le présent arrêté sera affiché sur tout le territoire de la commune. 

Article 6 : Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront constatées par des procès-verbaux et poursuivies conformément aux 
lois. 
Article 7 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de l'autorité territoriale compétente etiou d'un recours 
contentieux auprès du Tribunal administratif de Melun dans un délai de deux mois à compter de sa publication, de son affichage ou de sa 
notification. 

Article 8 : Ampliation du présent arrêté sera adressée à : 
Monsieur le Président de la Communauté d'Agglomération Melun Val de Seine 
Madame la Commissaire Centrale de Melun Val de Seine 
Madame le Colonel, commandant le groupement de gendannerie de Seine et Marne 
Monsieur le Major du poste de la Police Nationale du Mée--sur-Seine 
Monsieur le Responsable de la Police Municipale de la Ville du Mée-sur-Seine 
Au pétitionnaire 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne d•assurer l'exécution du présent arrêté. 
Fait au Mée-sur-Seine, le vendredi lS mai 2018. 

Tel : 01 64 8 7 55 00 Fax: 01 64 87 55 58 ~gW<(! 
555, route de Boissise BP 90 77350 Le Mée-sur-Seine • 
WW\o le-mee sur eine.fr [!): · 



ARRETE DU MAl RE 

Le Maire, 
20 18-AM-05-0 116 

• Vu le Code Général des Collectivités Territoriales 
• Vu le Code des Communes 
• Vu le Code Pénal notamment ses anicles R 610 - 1 à R 610 - 5 
• Vu le Code de la Route 
• Vu le manuel du chef de chantier du SETAA 
• Vu l'arrêté interministériel sur la signaJisation routière et notamment la a•"" partie du Livre 1 - signalisation temporaire - approuvée par l'arrêté 

interministériel du 06 novembre 1992 modifié 
• Vu l'arrêté municipal 201411551 portant délégation de signature à Mad ;une Cécile GRACIA, Directrice Générale Adjointe Ressources 
• Considérant la demande présentée le 17 avril 2018 pour l'entreprise LELARGE- J 1 bis rue Saint Spire 91840 SOISY SUR ECOLE. 

concernant des travaux d'élagage. 

ARRETE 

Article 1er ; le 28 mai 10 18 de BH à 18H. le pétitionnaire est autorisé à intervenir sur le domaine publi.c, rue Creuse, rue du 8 Mal 
19•U, quai des Tilleuls et quai Etienne Lallia. 

Article 2 : Pendant cette période et sur la même zone, La circulation des véhicules automobiles se fera de façon alternée et par demi 
chaussée au moyen de panneaux K 1 Oa ou de feux tricolores en fonction de l'avancement du chantier. 

Article 3 ; Pendant cette période et sur la même zone la vitesse des véhicules automobiles sera limitée à 30 km/h. 

Article 4; Pendant cette période et sur la même zone le dépassement des véhicules automobiles sera interdit. 

Article 5 ; Pendant cette période et sur la même zone, le stationnement sera interdit. 

Toue véhicule ne respectant pas cette réglementation de stationnement sera déclaré gênant et évacué en fourrière par les services 
compétents. Les frais engagés seront à la charge du propriétaire dudit véhicule. 

Article 6 : Si nécessaire, une déviation de la circulation des piétons sera instituée par une signalisation conforme à la réglementation en 
vigueur. 

Article 7 : Une signalisation réglementaire conforme aux prescriptions de l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et du 
manuel du chef de cha.ntier du SETRA sera mise en place et entretenue par l'entreprise sous le contrôle des Services Techniques Municipaux. 

Article 8 : Le présent arrêté sera affiché aux extrémités du chantier. 

Article 9 : Le présent arrêté sera affiché sur tout le territoire de la commune. 

Article 10 : Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront constatées par des procès-verbaux et poursuivies conformément aux 
lois. 
Article Il : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de l'autorité territoriale compétence et/ou d'un recours 
contentieux auprès du Tribunal administratif de Melun dans un délai de deux mois à compter de sa publication, de son affichage ou de sa 
notification. 

Article 12 : le présent arrêté annule et remplace l'arrêté 20 18-AM-04-0087 du 18 avril 2018 

Article Il ; Ampliation du présent arrêté sera adressée à : 
Monsieur le Président de la Communauté d'Agglomération Melun Val de Seine 
Madame la Commissaire Centrale de Melun Val de Seine 
Madame le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de Seine et Marne 
Monsieur le Major du poste de la Police Nationale du Mée-sur-Seine 
Monsieur le Responsable de la Police Municipale de la Ville du Mée-sur-Seine 
AJJ pétitionnaire 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne d'assurer l'exécution du présent arrêté. 
Fait au Mée-sur-Seine, le vendredi 25 mal 2018. 

Tél.: 01 64 87 55 00 Fax : 01 64 87 55 58 w .. ·li~[! 
555, route de Boissise BP 90 77350 Le Mée-sur-Seine 
www.lc ·mee-sur-seine.fr [!]: · 



ARRETE DU MAIRE 

Objet : Fêtes des voisins 

Le Maire, 
20 18-AM-05-0 13 7 

• Vu le Code Général des Collectivités Territoriales 
• Vu le Code des Communes 
• Vu le Code Pénal notamment ses utides R 610 - 1 à R 6 1 0 - 5 
• Vu le Code de la Route 
• Vu l'arrêté interministériel sur la signalisation routière et notamment la S._ partie du Livre 1- signalisation temporaire- approuvée par l'arrèté 

interministériel du Oô novembre 1992 modifié 
• Vu l'arrêté municipal 20 14f589 portant délégation de signature à Monsieur THOMAS Franck. Directeur des Services Techniques 

• Considérant la demande faite le 25/0512018 par Mme HANINI demeurant 62 avenue des Charmettes 77350 lE MEE SUR SEINE, 
concernant l'organisation de la fête des voisins. 

ARRE T E 

Article 1er ; Le vendredi 8 juin 2018 de 18h30 à OOhOO, le stationnement et la circulation des véhicules seront interdits sur l'ensemble 
de l'avenue des Charmettes. 

Une tolérance de circulation sera accord~e pour les véhicules de secours. 

Article 2 : Tout véhicule ne respectant pas cette réglementation de stationnement sera déclaré gênant et évacué en fourrière par les 
services compétents. Les frais engagés seront à la charge du propriétaire du dit véhicule. 

Article 3 : Une signalisation réglementaire conforme aux prescriptions de l'instruction interministérielle sur la signalisation routière sera 
mise en place et entretenue par le pétitionnaire sous le contrôle des Services Techniques Municipaux. 

Article 4 : le présent arrêté sera affiché aux extrémités des zones concernées. 

Article 5 : le présent arrêté sera affiché sur tout le territoire de la commune. 

Article 6 : Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront c.onstatées par des procès-verbaux et poursuivies conformément aux 
lois .. 
Article 7 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de l'autorité territoriale compétente etlou d'un recours 
contentieux auprès du Tribunal administratif de Melun dans un délai de deux mois à compter de sa publication, de son affichage ou de sa 
notification. 

Article 8 : Ampliation du présent arrêté sera adressée à : 
Monsieur le Président de la Communauté d'Agglomération Melun Val de Seine 
Madame la Commissaire Centrale de Melun Val de Seine 
Madame le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de Seine et Marne 
Monsieur le Major du poste de la Police Nationale du Mée-sur-Seine 
Monsieur le Responsable de la Police Municipale de la Ville du Mée-sur-Seine 
lW pétitionnaire 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne d'assurer l'exécution du présent arrêté. 
Fait au Mée-sur-Seine, le vendredi 25 mai 20 18. 

Tél.: 01 64 87 55 00 Fax: 01 64 87 55 58 ~lt~[! 
555, route de Boissise BP 90 77350 Le Mée-sur-Seine w 

WW' -sur seine.fr 1!1: · 
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ARRETE DU MAIRE 

Objet : Circulation et stationnement sur lo Rue Chonteloup 

Le Maire, 
20 18-AM-05-0 138 

• Vu le Code Général des Collectivités Territoriales 
• Vu le Code des Communes 
• Vu le Code Pénal notamment ses articles R 610 - 1 à R 610 - 5 
• Vu le code de la route notamment les articles R417-10 et suivants 
• Vu l'arrêté intenninistériel sur la signalisation routière et notamment la S'.,. partie du üvre J- signalisation temporaire • approuvée par l'arrêté 

interministériel du 06 novembre 1992 modifié 
• Vu l'arrêté 2018-AM-05-0118 du 2-4 mai 2018 
• Vu l'arrêté municipal 2014/589 portant délégation de signature à Monsieur THOMAS Franck, Directeur des Services Techniques 
• Considérant qu'il convient de réglementer la circulation des poids lourds Rue Chanteloup au vu les faibles rayons de giration à ses extrémités 

ARRETE 

Article 1er ; A compter du 1er juinlO 18, la circulation des véhicules de plus de 3.5 tonnes sera interdite Rue Chanteloup. 

Une tolérance de circulation sera accordée pour les livraisons et pour les véhicules des servic:es publics à l'intérieur de la 
Rue Chanteloup. 

Article l : Une signalisation réglementaire conforme aux prescriptions de l'instruction interministérielle sur la signalisation routière sera 
mise en place et entretenue par les Services Techniques. 

Article 3 : Le présent arrêté sera affiché sur tout le territoire de la commune. 

Article 4 ; les infractions aux dispositions du présent arrêté seront constatées par des procès-verbaux et poursuivies conformément aux 
lois. 

Article 5: le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de l'autorité territoriale compétente etlou d'un recours 
contentieux auprès du Tribunal administratif de Melun dans un délai de deux mois à compter de sa publication, de son affichage ou de sa 
notifrcatio n. 

Artide 6 ; Le présent arrêté annule et remplace l'arrêté municipal 20 18-AM~S-0 1 18 du 24 mai 2018. 

Article 1 : Ampliation du présent arrêté sera adressée à : 

Monsieur le Président du Conseil Départemental de Seine et Marne 
Monsieur le Président de~ Communauté d'Agglomération Melun Val de Seine 
Madame la Commissaire Centrale de Melun Val de Seine 
Madame le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de Seine et Marne 
Monsieur le Major du poste de la Police Nationale du Mée-sur-Seine 
Monsieur le Responsable de la Police Municipale de la Ville du Mée-sur-Seine 
Monsieur le Lieutenant du Service Départemental d'Incendie et de Secours de Seine et Marne 
Monsieur le Directeur de TRANSDEV lie de France 
Monsieur le Président du S.M.I.T.O.M. 
Monsieur le Directeur des Services Postaux 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne d'assurer l'ex~cution du présent arrêté. 
Fait au Mée-sur-Seine, le lundi 28 mai 20 18. 

Tél. : 01 64 87 55 00 Fax ; 01 64 87 55 58 ~
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ARRETE DU MAl RE 

Objet ; Réfeàion entrie charreti~re 

Le Maire, 
20 18-AM-05-0 139 

• Vu le Code Général des Collectivités Territoriales 
• Vu le Code des Communes 
• Vu le Code Pénal notamment ses articles R 610 • 1 à R 610- 5 
• Vu le Code de la Route 
• Vu l'am!té interministériel sur la signalisation routière et notamment la a- partie du Uvre 1 - signalisation temporaire - approuvée par rarrêté 

interministériel du 06 novembre 1992 modifié 
• Vu l'arrêté municipal20 14/589 ponant délégation de signawre à Monsieur THOMAS Franck, Directeur des Services Techniques 
• Considérant la demande faite le 16/04/2018 par M. et Mme DUJOL demeurant 78 avenue du Général de Gaulle 77350 LE MEE SUR SEINE, 

concernant la réfection d'une entrée charretière. 

ARRETE 

Article 1er: Du lundi 04 juin 2018 au vendredi 27 juillet 2018, le pétitionnaire est autorisé à occuper et à intervenir sur le trottoir 
au droit du 78 avenue du Général de Gaulle au Mée sur seine. 

Article 2: Si nécessaire, une déviation de la circulation des piétons sera instituée par une signalisation conforme à la réglementation en 
vigueur. 

Article 3 :Si nécessaire, le pétitionnaire s'engage à remettre en état les pelouses avoisinantes après travaux. 

Article 4 : Une signalisation réglementaire conforme aux prescriptions de l'instruction interministérielle sur la signalisation routière sera 
mise en place et entretenue par le pétitionnaire sous le contrôle des Services Techniques Municipaux. 

Article 5 : I.e présent arrêté sera affiché aux extrémités des zones concernées. 

Article 6 : Le présent arrêté sera affiché sur tout le territoire de la commune. 

Article 7: Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront constatées par des procès-verbaux et poursuivies conformément aux 
lois. 
Article 8 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de l'autorité territoriale compétence erlou d'un recours 
contentieux auprès du Tribunal administratif de Melun dans un délai de deux mois à compter de sa publication, de son affichage ou de sa 
notification. 

Article 9 : Ampliation du présent arrêté sera adressée à : 
Monsieur le Président de la Communauté d'~lomération Melun Val de Seine 
Madame la Commissaire Centrale de Melun Val de Seine 
Madame le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de Seine et Marne 
Monsieur le Major du posee de la Police Nationale du Mée-sur-Seine 
Monsieur le Responsable de la Police Municipale de la Ville du Mée-sur-Seine 
Au pétitionnaire 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne d'assurer l'exécution du présent arrêté. 
Fait au Mée-sur-Seine, le lundi 28 mai 2018. 

Tél.: 01 64 87 55 00 Fax : 0 1 64 87 55 58 
555. route de Boissise BP 90 77350 Le Mée-sur-Seine 
www le mee-sur-seine. fr 



ARRETE DU MAl RE 

Objet : Travoux sur re60rd d'oss<dni!.rement 

Le Haire, 
20 18-AH-05-0 140 

• Vu le Code Général des Collectivités Territoriales 
• Vu le Code des Communes 
• Vu le Code Pénal notamment ses articles R 610- 1 à 1\ 610- S 
• Vu le Code de la Route 
• Vu l'arrêté interministériel sur la signalisation routière et notamment la a•- partie du Uvre 1- signalisation temporaire - approuvée par l'arrêté 

interministériel du 06 novembre 1991 modiflé 
• Vu l'arrêté municipal 20 14/589 ponant délégation de signature à Monsieur 11-IOMAS Franck, Directeur des Services Techniques 

• Considérant la demande présentée par la société COLAS IDFN, route de coulommiers 77390 Chaumes en brie, concernant la réfection 
d'un regard d'assainissement. 

ARRETE 

Article 1er : Du lundi 1 1 fuln 20 18 au vendredi 22 juin 20 1 8, le pétit ionnaire sera autorisé à intervenir sur chaus.s.~e face au n"l61 rue 
Maryse Bastié. 

Article 1 : Pendant cette période et sur la même zone, la vitesse des véhicules automobiles sera limitée à 30 km/h. 

Article 3 : Une signalisation réglementaire conforme aux prescriptions de l'instruction interministérielle sur la signalisation routière sera 
mise en place et entretenue par le pétitionnaire sous le contrôle des Services Techniques Municipaux. 

Article 4 : Le présent arrêté sera affiché sur la zone concernée. 

Article 5 : Le présent arrêté sera affiché sur tout le territoire de la commune. 

Article 6: Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront constatées par des procès-verbaux et poursuivies conformément aux 
lois. 

Article 7: Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de l'autorité territoriale compétente et/ou d'un recours 
contentieux auprès du Tribunal administratif de Melun dans un délai de deux mois à compter de sa publication, de son affichage ou de sa 
notification. 

Article 8: Ampliation du présent arrêté sera adressée à: 

Monsieur le Président de la Communauté d'Agglomération Melun Val de Seine 
Madame la Commissaire Centrale de Melun Val de Seine 
Madame le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de Seine et Marne 
Monsieur le Major du poste de la Police Nationale du Mée-sur-Seine 
Monsieur le Responsable de la Police Municipale de la Ville du Mée-sur-Seine 
hl pétitionnaire 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne d'assurer J'exécution du présent .arrêté. 
Fait au Mée-sur-Seine, le jeudi 31 mai 2018. 

Tél. : o1 64 87 55 oo Fax : 01 64 87 55 58 ~S~I! 
555, route de Boissise BP 90 77350 Le Mée-sur-Seine ~ 
www le ·mee-sur-st:ine.fr I!J: · 
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ARRETE DU MAIRE 

• Vu le Code Général des Collectivités Territoriales 
• Vu le Code des Communes 
• Vu le Code Pénal notamment ses articles R 610 - 1 à R 610 - S 
• Vu le Code de la Route 
• Vu l'avis favorable et le croquis des contraintes ferroviaires de la SNCF 
• Vu l'arrêté interministériel sur la signalisation routière et notamment la a•- partie du Livre 1 - signalisation temporaire - approuvée par l'arrêté 

interministériel du 06 novembre 1992 modifié 
• Vu l'arrêté municipal 2014/589 portant délégation de signawre à Monsieur THOMAS Franck. Directeur des Services Techniques 
• Considérant la demande de trav.~ux par l'entreprise JSTP- 208 rue Robert Schumann 77350 LE MEE SUR SEINE 

concernant des travaux de renouvellement du réseau HTA pour le compte de ENEDIS sur chaussée. 

ARR E TE 

Artjde 1er: Du mardi 5 juin 2018 jusqu'au vendredi 29 Juin 2018 de Bh à 17h , le pétitionnaire est autorisé à interVenir sur la chaussée rue Chapu 
(entre le rond-point de l'intersection des rues de I'EgliseJChapu /Creuse et l'înœrsection de la rue Chanteloup/Chapu). 

Article 2 : Pendant cette période et sur la même zone, en fonction de l'avancement du chantier, la chaussée sera barrée et la circulation des véhicules 
automobiles sera interdite.. 

Une déviation de la circulation sera mise en place et entretenu par le pétitionnaire sous le contrôle des Services Techniques : 

Dans le sens Boissettes-Le Mée Centre, les véhicules devront empruntés la rue Creuse, la rue du 18 Mai 1945,1e quai des Tilleuls, la rue Aristide Briand puis la 
Rue Chapu. 

Dans le sens Le Mée Centr6- BoissetteS, les véhicules devront emprunter la rue de Chanteloup, l'avenue Jean Monnet, la rue de la Ferme et la rue de l'l;gllse. 

Article 3 : Pendant cette pèriode et sur la même zone, en fonction de l'avancement du chantier, la circulation des véhicules automobiles se fera de façon 
alternée et par demi chaussée au moyen de feux tricolores. 

Article 4 : Pendant cette période et sur la même zone, la vitesse de circulation sera limitée à 30km/h. 

Article 5 : Pendant cette période et sur la même tcme, le dépassement des véhicules automobiles sera interdit. 

Tout véhicule ne respectant pas cette réglementation de stationnement sera déclaré gênant et évacué en fourrière par les services compétents. Les frais 
engagés seront à la charge du propriétaire dudit véhicule. 

Article 6 : Une déviation de la circulation des piétons sera instituée par une signa.lisation conforme à la réglementation en vigueur si nécessaire. 

Article 7 : Une signalisation réglementaire conforme aux prescriptions de l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et du manuel du dtef de 
chantier du SETRA sera mise en place et entretenue par le pétitionnaire sous le contrôle des Services Techniques. 

Article 8 : le présent arrêté sera affiché aux extrémités des zones concernées. 

Article 9: Le présent arrêté sera affiché sur tout le territoire de la commune. 

Article 1 0 : Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront constatées par des procè~verbaux et poursuivies conformément aux lois. 
Article 1 1 : le présent arrêté peut f.tire l'objet d'un recours gracieux auprès de l'autoritè territoriale compétente et/ou d'un recours contentieux auprès du 
Tribunal administratif de Melun dans un délai de deux mois à compter de sa publication, de son affichage ou de sa notification. 

Al:ti.dtL!.1: Ampliation du présent arrêté sera adressée à : 
Monsieur le Prèsident de la Communauté d'A8glomération Melun Val de Seine 
Madame la Commissaire Centrale de Melun Val de Seine 
Madame le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de Seine et Marne 
MonsiEur le Major du poste de la Pdice Naûonale du Mée-sur-SEine 
Monsieur le Responsable de la Police Municipale de li Ville du Mée-sur-Seine 
Monsieur le Ueutenant du Service Départemental d'Incendie et de Secours 
Monsieur le Directeur de TRANSDEV 
Monsieur le Président du S.M.I.T.O.M. 
Monsieur le Directeur des Services Postaux 
Secrétariat du SAMU- Centre Hospitalier de MELUN 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne d'assurer !•exécution du présent arrêté. 
Fait au Mée-sur-Seine, le lundi 4 juin 20 18. 

Tel 01 64 87 55 00 Fax: 01 64 87 55 58 ~~\-~(! 
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ARRETE DU MAIRE 

Objet : Plantations Avenue Maurice Dauve'lPie 

Le Maire, 
20 18-AM-06-0 142 

• Vu le Code Général des Collectivités Territoriales 
• Vu le Code des Communes 
• Vu le Code Pénal notamment ses articles R 610- 1 à R 610 - S 
• Vu le Code de la Route nownment les articles R417-10 et suivants 
• Vu le manuel du chef de chantier du SETRA 
• Vu l'arrêté intenninistériel sur la signalisation rol.ltÎère et notamment la 8;..,. partie du Uvre 1 -signalisation temporaire - approuvée par farrêté 

intenninistériel du 06 novembre 1992 modifié 
• Vu l'arrêté municipal20 14/589 portant délégation de signature à Monsieur THOMAS Franck, Directeur des Services Techniques 
• Considérant la demande présentée le 04 juin 20 J 8 par le Service des Espaces Verts de la commune de LE MEE SUR SEINE. 

conœmant l'entretien des espaces verts. 

AR RETE 

Article 1er: Du lundi Il au vendredi 15 ;uin 2018 inclus et de 8h00 à 17h00, la circulation des véhicules automobiles sera interdite 
Avenue Maurice Dauvergne entre les deux ronds-points à hauteur du centre commercial Croix Blanche. 

Une tolérance de circulation sera accordée aux véhicules des riverains, d'urgence et des services publics. 

Article 2 : Pendant cette période. une déviation de la circulation des véhicules se fera de la façon suivante : 

- Les véhicules voulant emprunter l'avenue Maurice Dauvergne dans le sens avenue de la Libération direction Melun seront déviés par 
l'avenue de la Libération puis l'avenue de Bir-Hakeim 

-Les véhicules voulant emprunter l'avenue Maurice Dauvergne dans le sens Melun vers l'avenue de la Libération seront déviés par la rue 
de Strasbourg puis l'avenue de la Libération. 

Article 3 ; Une signalisation réglementaire conforme aux prescriptions de l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et du 
manuel du chef de chantier du SETRA sera mise en place et entretenue par le pétitionnaire sous le contrôle des Services Techniques. 

Article 4 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de l'autorité territoriale compétente et/ou d'un recours contentieux auprès du 
Tribunal administratif de Melun dans un délai de deux mois à compter de sa publication. de son affichage ou de sa notification. 

Article 5 : Le présent arrêté sera affiché aux extrémités du chantier. 

Article 6: Le présent arrêté sera affiché sur tout le territoire de la commune. 

Article 1 : Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront constatées par des procès-verbaux et poursuivies conformément aux 
lois. 

Article 8 : Ampliation du p.résent arrêté sera adressée à: 
Monsieur le Président de la Communauté d'Agglomération Melun Val de Seine 
Madame la Commissaire Centrale de Melun Val de Seine 
Monsieur le Major du poste de la Police Nationale du Mée-sur-Seine 
Monsieur le Responsable de la Police Municipale de la Ville du Mée-sur-Seine 
Monsieur le Lieuœnant du Service Départemental d'Incendie et de Secours de Seine-et-Marne 
Monsieur le Directeur de TRANSDEV 
Monsieur le Directeur Départemental des Services Postaux 
Secrétariat du SAMU- Centre Hospitalier de MELUN 
Monsieur le Président du SMITOM 

Al.J pétitionnaire 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne d'assurer l'exécution du présent arrêté. 
Fait au Mée-sur-Seine, le lundi 4 juin 2018. 

Tél. : 01 64 87 55 00 Fax: 01 64 87 55 58 ~-~1!• 
555, route de Boissise BP 90 77350 Le Mée-sur-Seine r 
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ARRETE DU MAIRE 

Le MaJre, 
20 18-AM-06-0 143 

• Vu le Code Général des Collectivités Territoriales 
• Vu le Code des Communes 
• Vu le Code Pénal notamment ses articles R 610 - 1 à R 610 - 5 
• Vu le Code de la Rouœ 
• Vu l'arrêté inœnninistériel sur la signalisation routière et notamment la s•- partie du Livre 1 - signalisation temporaire - approuvée par l'aJTêté 

interministériel du 06 novembre 1992 modifié 
• Vu l'arrêté municipal20 14/589 porunt délégation de signature à Monsieur THOMAS Franck, Directeur des Services Tecllniques 
• Considérant la demande de travaux par l'entreprise SUEZ Eau France SAS- 27 route de Lisses 

91813 CORBEIL ESSONNES CEDEX. concernant des travaux de renouvellement du réseau d'eau. 

ARRETE 

Article Jer: Du mercredl6 Juin 2018 jusqu'au vendredi 29 Juin 2018 de 8h à 17h, le pétitionnaire est autorisé à intervenir sur la 
chaussée avenue jean Moulin (entre la rue Maryse Bastié et l'avenue Marché Marais). 

Article 2.: Pendant cette période et sur la même zone, en fonction de l'avancement du chantier, la chaussée sera barrée et la circulation des 
véhicules automobiles sera interdite. 

Une déviation de la circulation sera mise en place et entretenu par le pétitionnaire sous fe contrôle des Services Techniques : 

• Dans le sens avenue de la Libération/ avenue Marché Marais. les véhicules devront empruntés l'avenue Marché 
Marais dans son intégralité. 

• Dans le sens avenue de la Marché Marais 1 avenue de la Libération, les véhicules devront emprunter l'avenue 
Marché Marais dans son intégralité. 

Une tolérance de circulation sera accordée pour les riverains et véhicules de secours. 

Article 3 : Une déviation de la circulation des piétons sera instituée par une signalisation conforme à la réglementation en vigueur si 
nécessaire. 

Article 1 : Une signafisation réglementaire conforme aux prescriptions de l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et du 
manuel du chef de chantier du SETRA sera mise en place et entretenue par le pétitionnaire sous le contrôle des Services Techniques. 

Article 5 : Le présent arrêté sera affiché aux extrémités des zones concernées. 

Article 6: Le présent arrêté sera affiché sur tout le territoire de la commune. 

Article 7 : Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront constatées par des procès-verbaux et poursuivies conformément aux 
lois. 
Article 8: Le présent arrêté peut faire J'objet d'un recours gracieux auprès de l'autorité territoriale compétente etlou d'un recours 
contentieux auprès du Tribunal administratif de Melun dans un délai de deux mois à compter de sa publication, de son affichage ou de sa 
notification. 

Article 9 : Ampliation du présent arrêté sera adressée à : 
Monsieur le Président de la Communauté d'Agglomération Melun Val de Seine 
Madame la Commissaire Centrale de Melun Val de Seine 
Madame le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de Seine et Marne 
Monsieur le Major du poste de la Police Nationale du Mée-sur-Seine 
Monsieur le Responsable de la Police Municipale de la Ville du Mée-sur-Seine 
Monsieur le lieutenant du Service Départemental d'Incendie et de Secours 
Monsieur le Directeur de TRANSDEV 
Monsieur le Président du S.M.I.T.O.M. 
Monsieur le Directeur des Services Postaux 
Secrétariat du SAMU - Cenere Hospitalier de MElUN 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne d'assurer l'exécution du présent arrêté. 
Fait au Mée-sur-Seine, le lundi 4 juin 20 18. 

~é~ : 01 64 87 55 00 Fax: 01 64 87 55 58 I!JW<[! 
555, route de Boissise BP 90 77350 Le Mée-sur-Seine ~ti 
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ARRETE DU MAl RE 

Le Maire~ 
20 18-AM-06-0 144 

• Vu le Code Général des Collectivités Territoriales 
• Vu le Code des Communes 
• Vu le Code Pénal notamment ses anides R 610 • J à R 61 0 - S 
• Vu le Code de la Route 
• Vu l'arrêté interministériel sur la signalisation routière et notamment la B..,. partie du livre 1- signalisation temporaire - approuvée par l'arrêté 

interministérie l du 06 novembre 1992 modifié 
• Vu l'arrêté municipal 201-4/589 parant délégation de slgnawre à Monsieur THOMAS Franck, Directeur des Services Techniques 
• Considérant la demande de travaux par l'entreprise lean lefebvre - S-7 rue Gustave Eiffel91350 GPJGNY pour le compte de SUEZ 

concernant un affaissement sur chaussée. 

ARRETE 

Artide 1er : Du mardi OS Juin 2018 jusqu'au vendredi 29 Juin 20 18, le pétitionnaire est autorisé à intervenir sur la chaussée rue Aristide Briand (entre 
le rond-point des sources et la rue Chapu). 

A rticle 1 ; Pendant cette période et sur la même zone. Ef'l fonction de l'avmcemenc du chantier, la ch:a.ussée sera barrée et la circulation des véhiwle$ 
automobiles sera interdite. 

Une déviation de la circulation sera effectuée : 

Dans le sens le Mée centre 1 Quai de Seine, les véhicules devront emprunter l'aVE!flue des Courtilleraies puis la rue Chapu. 

Une tolérance de la circulation sera accordée aux services de secours et aux personnes voulant accéder aux différents parkings privés se trouvant à proximité . 

Artjde 3 : Pendant cette période et sur la même zone, en fonction de l'avancement du chantier, le stationnement des véhicules sera interdit sur les trois 
premières places au droit de la MSA 

Article 4 : Pendant cette période et sur la même zone, la vitesse de circulation sera limitée à 30kmlh. 

Article 5 :Pendant œtte période et sur la même zone. le dépassement des véhicules automobiles sera interdit. 

Tout véhicule ne respectant pas cette réglementation de stationnement sera déclaré gênant et évacué en fourrière par les services compétents. l es frais 
engagés seront à la charge du propriétaire dudit véhicule. 

Article 6 : Une déviation de la circulation des piétons sera instituée par une signalisation conforme à la réglementa ti on en vigueur si nécessaire. 

Article 7 : Une signalisation réglementaire conforme aux prescriptions de J'instruction interministérielle sur la signalisation routière et du manuel du chef de 
chantier du SETRA sera mise en place et entretenue par le pétitionnaire sous le contrôle des Services Techniques. 

Artjde 8 : le présent arrêté sera affiché aux extrémités des zones concernées. 

Article 9 : Le présent arrêté sera affiché sur cout le territoire de la commune. 

Article 10 : Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront constatées par des procès-verba\JX et poursuivies conformément aux lois. 

Ar:ticle Il : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracie\JX auprès de l'autorité territoriale compétente et/ou d'un recours contentieux auprès du 
Tribunal administratif de Melun dans un délai de deux mois à compter de sa publication, de son affiChage ou de sa notification. 

Article 12: Ampliation du présent arrêté sera adressée à: 
Monsieur le Président de la Communauté d'Agglomération Melun Val de Seine 
Madame la Commissaire Centrale de Melun Val de Seine 
Madame le Colonel. commandant le groupement de gendarmerie de Seine et Marne 
Monsieur le Major du poste de la Police Nationale du Mée-sur-Seine 
Monsieor le Responsable de la Police Municipale de la Ville du Mée-sur-Seine 
Monsieur le Lieutenant du Service Départemental d'Incendie et de Secours 
Monsieur le Directeur de TRANSDEV 
Monsieur le Président du S.M.l T.O.M. 
Monsieur le Directeur des Services Postaux 
Secrétariat du SAMU- Centre Hospitafier de MELUN 

sont chargés~ chacun en ce qui le concerne d'assurer l'exécution du présent arrêté. 
Fait au Mée-sur-Seine, le mardi 5 juin 20 18. 

Tél 01 64 87 55 00 Fax: 01 64 87 55 58 ~~W<[! 
555, route de Boissise BP 90 77350 Le Mée-sur-Seine _ 
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ARRETE DU MAl RE 

Le Maire, 
20 18-AM-06-0 145 

• Vu le Code Général des Collectivités Territoriales 
• Vu le Code des Communes 
• Vu le Code Pénal noamment ses articles R 610 • 1 à R 610-5 
• Vu le Code de la Route 
• Vu le manuel du chef de chantier du SETRA 
• Vu l'arrêté interministériel sur la signalisation routière et notamment la a- partie du Livre 1 - signalisation temporaire • approuvée par l'arrêté 

interministériel du 06 novembre 1992 modifié 
• Vu l'arrêté municipal20 14/589 portlnt délégation de signature à Monsieur THOMAS Franck, Directeur des Services Techniques 
• Considérant la demande de travaux en date du 05/0612018 par l'entreprise SUEZ Eau France SAS - SI avenue de Sénart 91230 MONTGERON 

CEDEX, concernant des travaux sur branchement eau. 

ARRETE 

Article 1er : Du lundi 1 1 juin 20 18 jusqu'au vendredi 29 Juin 20 18 de lh à 18h, le pétitionnaire est autorisé à intervenir sur trottoir 
rue Pierre de Courbertin. 

Article 2 : Pendant cette période et sur la même zone. une déviation de la circulation des piétons sera mise en place et instituée par une 
signalisation conforme à la réglementation en vigueur. 

Article J : Lors de la réfection liée à ces travaux, le pétitionnaire s'engage à utiliser les mêmes matériaux de revêtement dito existants. 

Article :4 : Une signalisation réglementaire conforme aux prescriptions de l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et du 
manuel du chef de chantier du SETRA sera mise en place et entretenue par le pétitionnaire sous le contrôle des Services Techniques. 

Article 5 : Le présent arrêté sera affiché aulC extrémités des zones conce rnées. 

Article 6: Le présent arrêté sera affiché sur tout le territoire de la commune. 

Article 7 : Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront constatées par des procès-verbaux et poursuivies conformément aux 
lois. 
Article 8 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de l'autorité territoriale compétente et/ou d'un recours 
contentieux auprès du Tribunal administratif de Melun dans un délai de deux mois à compter de sa publication, de son affichage ou de sa 
notification. 

Article 9: Ampliation du présent arrêté sera adressée à: 
Monsieur Je Président de la Communauté d'Agglomération Melun Val de Seine 
Madame la Commissaire Centrale de Melun Val de Seine 
Madame le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de Seine et Marne 
Monsieur le Major du poste de la Police Nationale du Mée-sur-Seine 
Monsieur le Responsable de la Police Municipale de la Ville du Mée-sur-Seine 
Monsieur le Lieutenant du Service Départemental d'Incendie et de Secours 
Monsieur le Président du S.M.I.T.O.M. · 
Monsieur le Directeur des Services Postaux 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne d'assurer l'exécution du présent arrêté. 
Fait au Mée-sur-Seine, le mardi 5 juin 20 18. 

Tél. : 01 64 87 55 00 Fax : 01 64 87 55 58 ~
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ARRETE DU MAIRE 

• Vu le Code Général des Collectivité Territoriales 
• Vu le Code Pénal notamment ses articles R61 0- 1 à R 61 0 - 5 
• Vu l'arrêté interministériel sur la signalisation routière et notamment la Simo partie du Livre 1 - signalisation temporaire approulfée par l'arrêté 

interministériel du 06 novembre 1992 modifié 
• Vu le Code des Communes 
• Vu l'arrêté municipal 20 1-i/589 portant délégation de sigm.rure à Monsieur THOMAS Franck, Directeur des Services Techniques 
• Considérant l'organisation de la Fête de la Musique se déroulant le 21 juin 2018 sur le parking de la Rue André Fenez. 

ARRETE 

Article 1er : La Fête de la Musique se déroulera sur : 

La Rue André Fenez entre la Rue Pierre de Coubertin et son extrémité en impasse. 
Le parking jouxtant cette voie, 
l 'espace vert situé entre le parking mentionné ci-dessus et le groupe scolaire Fenez. 

Article 2 : Du jeudi 21 juin à Sh au jeudi 22 juin à 6h, la circulation sera interdite Rue André Fenez entre la Rue Pierre de Coubertin et son 

extrémité en impasse. 

Article 3 :Pendant la même période, le stationnement sera interdit sur le même tronçon de la Rue René André et sur le parking jouxtant 
cette voie. 

Seuls les véhicules municipaux et les véhicules des partidpants pourront stationner sur ces zones. 

Tout véhicule ne respectant pas cette réglementation de stationnement sera déclaré gênant et évacué en fourrière par les services 

compétents. les frais engagés seront à la charge du propriétaire dudit véhicule. 

Article 4 : Une signalisation réglementaire conforme aux prescriptions de l'instruction Interministérielle sur la signalisation routière sera 
mise en place et entretenue par les Services Techniques de fa Ville 

Article 5 : le présent arrêté sera affiché sur toue Je territoire de la commune. 

Article 6 : les infractions aux dispositions du présent arrêté seront constatées par des procès-verbaux et poursuivies conformément aux 
lois. 

Article 7 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de l'autorité territoriale compétente et/ou d'un recours 
contentieux auprès du Tribunal administratif de Melun dans un délai de deux mois à compter de sa publication, de son affichage ou de sa 
notification. 

Article 8 ; Ampliation du présent arrêté sera adressée à : 
Monsieur le Président de la Communauté d'Agglomération Melun Val de Seine 
Madame la Commissaire Centrale de Melun Val de Seine 
Madame le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de Seine et Marne 
Monsieur le Major du poste de fa Police Nationale du Mée-sur-Seine 
Monsieur le Responsable de fa Police Municipale de fa Ville du Mée-sur-Seine 
Monsieur le Lieutenant du Service Départemental d'Incendie et de Secours de Seine-«-Mame 
Au pétitionnaire 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne d'assurer l'exécution du présent arrêté. 

Fait au Mée-sur-Seine, le jeudi 7 juin 20 18. 

•\ ~~~r:::~~,~~. L'A~oi ~H1~1re, 0. \4 , .1 . 5!_/ .:. . . . -..'·. Cha e enagement du 
~ 1;;;: ,':~. · .- · . ·:: 1 Terri i d T ransport.s 
~, ·;; ... ·.: ... ,.a 
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ARRETE DU MAIRE 

• Vu le Code Général des Collectivités Territoriales 
• Vu le Code des Communes 
• Vu le Code Pénal notamment ses articles R 61 0 - 1 à R 61 0 - 5 
• Vu le Code de la Route 
• Vu le manuel du chef de ch;mtler du SETRA 
• Vu l'arrêté interministériel sur la signalisation routière et notamment la a~me partie du Livre 1 - signalisation temporaire - approuvée par l'arrêté 

interministériel du 06 novembre 1992 modiflé 
• Vu l'arrêté municipa120 14/589 poru.nt délégation de signature à Monsieur THOMAS Franck, Directeur des Services Techniques 
• Considérant la demande de 1ravaux par l'entreprise CRTPB, Il rue Miluriœ Bourdon 02600 VlLL!ôRS COTIERETS, concenunt des travaux de 

bnnchement pz pour le compte de GRDF. 

ARRETE 

Article 1er : Du lundi 1 1 juin 20 18 jusqu'au vendredi 06 juillet 20 18 de lh l 11h, le pétitionnaire est autorisé à intervenir !;Ur la 

chaussée au droit du 65 avenue du Vercors. 

Article l : Pendant cette période et sur la même zone. La circulation des véhicules automobiles se fera de façon alternée et par demi 
chaussée au moyen de feux tricolores. 

Article 3: Pendant cette période et sur la même zone la vitesse des véhicules automobiles sera limitée à 30 km/h. 

Article -4 : Pendant cette période et sur la même zone le dépassement des véhicules automobiles sera Interdit. 

Article 5 ; Pendant cette période et sur la même zone, le stationnement sera interdit. 

Tout véhicule ne respectant pas cette réglementation de stationnement sera déclaré gênant et évacué en fourrière par les services 
compétents. Les frais engagés seront à la charge du propriétaire dudit véhicule. 

Article 6 : Une déviation de la circulation des piétons sera instituée par une signalisation conforme à la réglementation en vigueur si 
nécessaire. 

Article 7 : Une signalisation réglementaire conforme aux prescriptions de l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et du 
manuel du chef de chantier du SETAA sera mise en place et entretenue par le pétitionnaire sous le contrôle des Services Techniques. 

Article 8 : le présent arrêté sera affiché aux extrémités des zones concernées. 

Article 9 : Le présent arrêté sera affiché sur tout le territoire de la commune. 

Article 10 : Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront constatées par des procès-verbaux et poursuivies conformément aux 
lois. 
Article Il : le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de l'autorité territoriale compétente etlou d'un recours 
contentieux auprès du Tribunal administratif de Melun dans un délai de deux mois à compter de sa publication, de son affichage ou de sa 
notification. 

Article Il : Ampliation du présent arrêté sera adressée à : 
Monsieur le Président de la Communauté d'Agglomération Melun Val de Seine 
Madame la Commissaire Centrale de Melun Val de Seine 
Madame le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de Seine et Marne 
Monsieur le Major du poste de la Police Nationale du Mée-sur-Seine 
Monsieur le Responsable de la Police Municipale de la Ville du Mée-sur-Seine 
Monsieur le üeutenant du Service Départemental d'Incendie et de Secours 
Monsieur le Directeur de TRANSDEV 
Monsieur le Président du S.M.I.T.O.M. 
Monsieur le Direaeur des Services Postaux 
Secrétariat du SAMU- Centre Hospitalier de MELU 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne d'assurer l'exécution du présent arrêté. 
Fait au Mée-sur-Seioe, le jeudi 7 juin 20 18. 

Téi.:0164 87 5500 
555, route de Boissise 
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ARRETE DU MAl RE 

• Vu le Code Général des Collectivités Territoriales 
• Vu le Code des Communes 
• Vu le Code Pénal notamment ses articles R 610 • 1 à R 610 - 5 
• Vu le Code de la Route 
• Vu le mmuel du chef de chantier du SETRA 
• Vu l'instl\lction interministériel sur la signalisation routière et notamment la 8...,. panle du Livre J - signalisation temporaire - approuvée par 

l'arrêté interministériel du 06 novembre 1992 modifié 
• Vu l'arrêté municipal 20 11/1 SS 1 portant délégation de signature à Madame Cécile GRACIA, Directrice Générale Adjointe Ressources 
• Considérant la demande présentée le 12 juin 2018 par la société JBTP - 208 Rue Robert Sctluman - 77350 Le Mée-sur-Seine 

concernant des travaux de renouvellement du réseau HTA pour le compte de Enédis. 

ARRETE 

Article 1er : du mercredi 20 juin au vendredi 1 J juillet 2018 inclus, le pétitionnaire est autorisé à intervenir sur le domaine public sur 
demi-chaussée et trottoirs rue Denis Papin entre le Poste. Claudel et la Rue Evariste Gallois. 

Article 1 : Pendant ces périodes et sur les mêmes zones, la circulation des véhicules automobiles se fera de façon alternée et par demi 
chaussée au moyen de panneaux KIOa ou de feux tricolores. 

Article l ; Pendant cette période et sur la même zone, la vitesse des véhicules automobiles sera limitée à 30 kmlh. 

Article 4 : Pendant cette période et sur la même zone, le dépassement des véhicules automobiles sera interdit 

Article 5 : Pendant cette période et sur les mêmes zones. le stationnement sera interdit. 

Tout véhicule ne respectant pas cette réglementation de stationnement sera déclaré gênant et évacué en fourrière par les services 
compétents. les frais engagés seront à la charge du propriétaire du dit véhicule. 

Article 6 : Une déviation de la circulation des piétons sera instituée par une signalisation conforme à la réglementation en vigueur. 

Article 7 : Une signalisation réglementaire conforme aux prescriptions de l' instruction interministérielle sur la signalisation routiére et du 
manuel du chef de chantier du SETRA sera mise en place et entretenue par le pétitionnaire sous le contrôle des Services Techniques. 

Article 8 : Le présent arrêté sera affiché aux extrémités du chantier. 

Article 9 : Le présent arrêté sera affiché sur tout le territoire de la commune. 

Article 10 : Les infractions aux dispositions du prêserft:.arrêté seront constatées par des procès-verbaux et poursuivies conformément aux 
lois. 

Article Il : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de l'autorité territoriale compétente et/ou d'un recours 
contentieux auprès du Tribunal administratif de Melun dans un délai de deux mois à compter de sa publication, de son affichage ou de sa 
notification. 

Article Il : Ampliation du présent arrêté sera adressée à : 
Monsieur le Président de la Communauté d'Agglomération Melun Val de Seine 
Madame la Commissaire Centrale de Melun Val de Seine 
Madame le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de Seine et Marne 
Monsieur le Major du poste de la Police Nationale du Mée-sur-Seine 
Monsieur le Responsable de la Police Municipale de la Ville du Mée-sur-Seine 
Monsieur le Lieutenant du Service Départemental d'Incendie et de Secours de Seine-et-Marne 
Au pétitionnaire 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne d'assurer l'exécution du présent arrêté. 
Fait au Mée-sur-Seine,le mardi 12 juin 2018 

Tél. : 01 64 87 55 00 
555, route de Boissise 
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ARRETE DU MAIRE 

• Vu le Code Général des Collectivités Territoriales 
• Vu le Code des Communes 
• Vu le Code Pènal notamment ses articles R 61 0 - 1 à R 61 0 - 5 
• Vu le Code de la Route 
• Vu le manuel du chef de chantier du SETRA 
• Vu l'arrêté interministériel sur la signalisation routière et notamment la s•me partie du Livre 1- signalisation temporaire- approuvée par Farrêté 

interministériel du 06 novembre 1992 modifié 
• Vu Vu l'arrêté municipal 2014/155 1 porcant délégation de signature à Madame Cécile GRACIA. Directrice Générale Adjointe Ressources 
• Considérant la demande présentée le 12juin 20 18 par la Société des Eaux de l'Essonne -l7 route de lisses 91100 CORBEIL ESSONNES 

concernant la suppression des branchements plomb pour le compte de SUEZ 

ARRETE 

Article 1er : Du lundi 18 juin au vendredi 13 juillet 10 1 B inclus, le pétitionnaire est autori~>é à intervenir sur le domaine public sur 
chaussée et trottoirs Allée de la Voul%ie et Allée de Dieppe. 

Article 2 : Pendant cette période, en fonction de l'avancement du chantier, la circulation des véhicules sera interdite entre 9h et 16h. 

Une tolérance de circulation sera accordée aux riverains et aux services publics. 

Article 3 : Pendant cette période, sur la même zone et en fonction de l'avancement des travaux, le stationnement sera interdit. 

Tout véhicule ne respect3nt pas cette réglementation de stationnement sera déclaré gênant et évacué en fourrière par les services 
compétents. les frais engagés seront à la charge du propriétaire dudit véhicule. 

Article 4: Pendant cette période et sur la même zone, le dépassement des véhicules automobiles sera interdit. 

Article 5: Pendant cette période et sur la même zone, la vitesse de circulation sera limitée à 30kmlh. 

Article 6 : Une déviation de la circulation des piétons sera instituée par une signalisation conforme à la réglementation en vigueur si 
nécessaire. 

Article 7 : Une signalisation réglementaire conforme aux prescriptions de l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et du 
manuel du chef de chantier du SET RA sera mise en place et entretenue par le pétitionnaire sous le contrôle des Services Techniques. 

Article B : le présent arrêté sera affiché aux extrémités du chantier. 

Article 9: le présent arrêté sera affiché sur tout le territoire de la commune. 

Article 10 : Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront constatées par des proc~s-verbaux et poursuivies conformément aux 
lois. 

Article Il : le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de l'autorité territoriale compétente etlou d'un recours 
contentieux auprès du Tribunal administratif de Melun dans un délai de deux mois à compter de sa publication, de son affichage ou de sa 
notification. 

Article Il: Ampliation du présent arrêté sera adressée à : 
Monsieur le Président de la Communauté d'Agglomération Melun Val de Seine 
Madame la Commissaire Centrale de Melun Val de Seine 
Madame le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de Seine et Marne 
Monsieur le Major du poste de la Police Nationale du Mée-sur-Seine 
Monsieur le Responsable de la Police Municipale de la Ville du Mée-sur-Seine 
Monsieur le lieutenant du Service Départemental d'Incendie et de Secours de Seine-et-Marne 
Monsieur le Directeur des Services Postaux 
Monsieur le Président du S.H.I.T.O.M. 
Au pétitionnaire 

sont chargés, chac:un en ce qui le concerne d 'assurer l'exécution du présent arrité. 
Fait au Mée-sur-Seine, le mardi 12 juin 201 B. 

Tél. : 01 64 87 55 00 Fax : 01 64 87 55 58 I!JW<(! 
555, route de Boissise BP 90 77350 Le Mée-sur-Seine ~fi 
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ARRETE DU MAl RE 

Objet : Occupation du domaine public 

le Maire, 
20 18-AM-06-0 153 

• Vu 1~ Code Général des Collectivi~ Territoriales 
• Vu le Code des Communes 
• Vu le Code Pénal notamment ses articles R 610 - 1 à R 610 - 5 
• Vu l'arrêté interministériel sur la signalisation routière et notamment la 8""" partie du Livre 1 - signalisation temporaire - approuvée par l'arrêté 

interministériel du 06 novembre 1992 modifié 
• Vu l'arrêté municipal 20141155 1 portant délégation de signature à Madame Cécile GRACIA, Directrice Générale Adjointe Ressources 
• Considérant la demande faite le 0710612018 par Mme HATMANU, Chef de projet Participation Citoyenne et Développement Durable, 

concernant l'occupation du domaine public pour une animation au Parc Meckenheim. 

ARRETE 

Article 1er : Le mercredi lO juin de 13h00 à 18h00, le pétitionnaire est autorisé à occuper une partie du Parc Meckenheim au droit 
du << château fort ». 

Article 2 : Si nécessaire, une déviation de la circulation des piétons sera instituée par une signalisation conforme à la réglementation en 
vigueur. 

Article 3 : Le présent arrêté sera affiché aux extrémités des zones concernées. 

Article 4 : Le présent arrêté sera affiché sur tout le territoire de la commune. 

Article 5: Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront constatées par des procès-verbaux et poursuivies conformément aux 
lois. 
Article 6 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de l'autorité territoriale compétente et/ou d'un recours 
contentieux auprès du Tribunal administratif de Melun dans un délai de deux mois à compter de sa publication, de son affichage ou de sa 
notification. 

Article 1: Ampliation du présent arrêté sera adressée à: 
Monsieur le Président de la Communauté d'Agglomération Melun Val de Seine 
Madame la Commissaire Centrale de Melun Val de Seine 
Madame le Colone~ commandant le groupement de gendarmerie de Seine et Marne 
Monsieur le Major du poste de la Police Niltionale du Mée-sur-Seine 
Monsieur le Responsable de la Police Municipale de la Ville du Mée-sur-Seine 
lW pétitionnaire 

sont chargés, chacun en ce qui le conceme d'assurer l'exécution du présent arrêté. 
Fait au Mée-sur-Seine, le mercredi 13 juin 2018. 

Tél. : 01 64 87 55 00 
555, route de Boissise 
WWW."' 
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ARRETE DU MAIRE 

• Vu le Code Général des Collectivités Territoriales 
• Vu le Code des Communes 
• Vu le Code Pénal nocamment ses articles R 610 - 1 â R 610 - 5 
• Vu le Code de la Route 
• Vu le manuel du chef de chantier du SETRA 
• Vu l'instruction interministériel sur la signalisation routière et notamment la a•.,. partie du Livre 1 - signalisation temporaire - approuvée par 

l'arrêté interministériel du 06 novembre 1992 modifié 
• Vu l'arrêté municipal 20141155 1 ponant délégation de signature à Madame Cécile GRACIA, Directrice Généra.le Adjointe ~ 
• Considérant la demande de la société SUEZ Eau France SAS- Ordonnancement, 51 av de Sénart, 91230 Montgeron 

concernant des travaux de branchement d'eau. 

ARRETE 

Article 1er : Du lundi 18 juin 20 18 au vendredi 13 juillet 20 18 inclus, le pétitionnaire est autorisé à intervenir sur demi-chaussée et 
trottoirs au droit du 1 04 chemin des Praillon.s. 

Article 2 : Pendant ces périodes et sur les mêmes zones. la circulation des véhicules automobiles se fera de façon alternée et par demi 
chaussée au moyen de panneaux K 1 Oa ou de feux tricolores. 

Article 3 ; Pendant cette période et sur la même zone, la vitesse des véhicules automobiles sera limitée à 30 km/h. 

Article 4 : Pendant cette période et sur la même zone, le dépassement des véhicules automobiles sera interdit. 

Article 5 : Pendant cette période et sur les mêmes 2ones, le stationnement sera interdit. 

Tout véhicule ne respectant pas cette réglementation de stationnement sera déclaré gênant et évacué en fourriére par les services 
compétents. Les frais engagés seront à la charge du propriétaire dudit véhicule. 

Article 6: Une déviation de la circulation des piétons sera instituée par une signalisation conforme à la réglementation en vigueur. 

Article 7 : Une signalisation réglementaire conforme aux prescriptions de l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et du 
manuel du chef de chantier du SETRA sera mise en place et entretenue par le pétitionnaire sous le contrôle des Services Techniques. 

Article 8 : Le présent arrêté sera affiché aux extrémités du chantier. 

Article 9 : Le présent arrêté sera affiché sur tout le territoire de la commune. 

Article 10 : Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront constatées par des procès-verbaux et poursuivies conformément aux 
lois. 

Article Il : Le pré5ent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de l'autorité territoriale compétente et/ou d'un recours 
contentieux auprès du Tribunal administratif de Melun dans un délai de deux mois à compter de sa publication, de son affichage ou de sa 
notification. 

Article 12 : Ampliation du présent arrêté sera adressée à : 
Monsieur Je Président de la Communauté d'Agglomération Melun Val de Seine 
Madame la Commissaire Centrale de Melun Val de Seine 
Madame le Colonel, commandant le groupemel'lt de gendarmerie de Seine et Marne 
Monsieur le Major du poste de la Police Nationale du Mée-sur-Seine 
Monsieur le Responsable de la Police Municipale de la Ville du Mée-sur-Seine 
Monsieur le Lieutenant du Service Départemental d'Incendie et de Secours de Seine·et-Mame 
Au pétitionnaire 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne d'assurer l'exécution du présent arrêté. 
Fait au Mée-sur-Seine, le mercredi 13 juin 2018 

Tél.: 01 64 87 55 00 Fax: 01 64 87 55 58 ~BW<(! 
555, route de Boissise BP 90 77 350 Le Mée-sur-Seine ~ 
www.le mee-sur-seine.fr I!J: · 



ARRETE DU MAl RE 

• Vu le Code Général des Collectivités Territoriales 
• Vu le Code des Communes 
• Vu le Code Pénal notamment ses articles R 610 • 1 à R 610 - S 
• Vu le Code de la Route 
• Vu le manuel du chef de chantier du SETRA 
• Vu l'arrêté interministériel sur la signalisation routière et notamment la s•mc partie du Uvre 1 -signalisation temporaire • approuvée par l'arrêté 

interministériel du 06 novembre 1992 modifié 
• Vu l'arrêté municipal 20 l .f/155 1 portant délégation de signature à Madame Cécile GRACIA. Directrice Générale Adiointe Ressources 
• Vu l'arrêté munidpal 20 IS·AM-05..0 1 04 
• Considérant la demande présentée le 14 juin 2018 par la société CGCU - Avenue Maurice Dauver-gne - 77350 Le Mée-sur-Seine 

concemant les travaux sur le réseau de chauffage urbain. 

ARRETE 

Article 1er : Ou vendredi 1 S au vendredi 22 juin 20 1 8 inclus, le pétitionnaire est autorisé à intervenir sur le domaine public sur 
chaussée et trottoirs Avenue de Bir Hakeim, encre le numéro 649 et l'Avenue du Commandant L'Herminier. 

Article 2 : Pendant cette période et sur la même z.one, la circulation des véhicules automobiles se fera de façon alternée et par demi 
chaussée au moyen de panneaux B 1 S et C 18. 

Article 3 : Pendant cette période et sur la même zone, la vitesse de circulation sera limitée à 30km/h. 

Article 4: Pendant cette période et sur la même zone, le dépassement des véhicules automobiles sera interdit. 

ArticleS: Pendant cette période, sur l'Avenue de Bir Hakeim entre le numéro 649 et le candél~bre numéroté 3E022, le stationnement sera 
interdit. 

Tout véhicule ne respectant pas cette réglementation de stationnement sera déclaré gênant ec évacué en fourrière par les services 
compétents. Les frais engagés seront à la charge du propriétaire dudit véhicule. 

Article 6 : Une déviation de la circulation des piétons sera instiwée par une signalisation conforme à la réglementation en vigueur si 
nécessaire. 

Article 7 : Une signalisation réglementaire conforme aux prescriptions de l'instruction Interministérielle sur la sign~lisation routière et du 
manuel du chef de chantier du SETRA sera mise en place et entretenue par le pétitionnaire sous le contrôle des Services Techniques. 

Article 8 : Le présent arrêté prolonge l'arrêté municipal 20 18-AM-05-0 J 04 

Article 9: le présent arrété sera affiché aux extrémités du chantier. 

Article 10 : Le présent arrêté sera affiché sur tout le territoire de la commune. 

Article Il : Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront constatées par des procès-verbaux et poursuivies conformément aux 
lois. 

Article Il: Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de l'autorité territoriale compétente et/ou d'un recours 
contentieux auprès du Tribunal administratif de Melun dans un délai de deux mois à compter de sa publication, de son affichage ou de sa 
notification. 

Article 13 : Ampliation du présent arrêté sera adressée à : 
Madame la Commissaire Centrale de Melun Val de Seine 
Madame le Colone~ commandant le groupement de gendarmerie de Seine et Marne 
Monsieur le Major du poste de la Police Nationale du Mée-sur-Seine 
Monsieur le Responsable de la Police Municipale de la Ville du Mée-sur-Seine 
Monsieur le Lieutenant du Service Départemental d'Incendie et de Secours de Seine-et-Marne 
Monsieur le Directeur des Services Postaux 
Monsieur le Président du S.M.I.T.O.M. 
Au pétitionnaire 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne d'assurer l'exécution du présent arrêté. 
Fait au Mée-sur-Seine, le jeudi 14 juin 2018. 

Tél : 01 64 87 55 00 Fax: 01 64 87 55 58 ~-\.oq(! 
555, route de Boissise BP 90 77350 Le Mée-sur-Seine v 
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ARRETE DU MAIRE 

Objet : C~ation alimentation électrique 

Le Maire, 
10 IBaAM-06-0 158 

• Vu le Code Général des Collectivités Territoriales 
• Vu le Code des Communes 
• Vu le Code Pénal notamment ses articles R 610- 1 à R 610 - 5 
• Vu le Code de la Route notamment les articles R417 -10 et suivants 
• Vu le manuel du chef de chantier du SETRA 
• Vu l'arrêté interministérie sur la signalisation routière et nOtamment l.a 81

"'" partie du Livre 1 - signali.sacion temporaire - iipprouvée par l'arrêté 
intenninistériel du 06 novembre 1992 modifié 

• Vu l'arrêté municipal20 l.f/589 portant délégation de signature à Monsieur THOMAS franck, Directeur des Services Techniques 
• Considérant la. demande présentée le 20 juin 2018 par la société IDF SMTP, S route du camps nsso REAU pour le compte d'Alti Elect 

concernant la création d'une alimentation électrique. 

ARRETE 

Article 1er : Du lundi 25 juin 2018 au vendredi 6 juillet 2018 Inclus et de 8hl0 à 17h00, suivant l'avancement du chantier. la 
circulation des véhicules automobiles sera interdite Avenue Maurice Dauvergne entre les deux ronds-points à hauteur du centre 
commerc.ial Croix Blanche côté centre commercial. 

Article 2: Pendant cette période, une déviation de la circulation des véhicules se fera de la façon suivante: 

- Les véhicules voulant emprunter l'avenue Maurice Dauvergne dans le sens avenue de fa Libération direction Melun seront déviés par 
l'avenue de la Libération puis l'avenue de Bir-Hakeim 

Article 3 : Une déviation de la circulation des piétons sera instituée par une signalisation conforme à la réglementation en vigueur si 
nécessaire. 

Article 4 ~Une signalisation réglementaire conforme aux prescriptions de l'instruction interministérielle sur la si.gnalisation routière et du 
manuel du chef de chantier du SETRA sera mise en place et entretenue par le pétitionnaire sous le contrôle des Services Techniques. 

Article 5 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de l'autorité territoriale compétente et/ou d'un recours contentieux auprès du 
Tribunal administratif de Melun dans un délai de deux mois à compter de sa publication, de son affichage ou de sa notification. 

Article 6: Le présent arrêté sera affiché aux extrémités du chantier. 

Article 7: Le présent arrêté sera affiché sur cout Je territoire de la commune. 

Article 8 : Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront constatées par des procès-verbaux et poursuivies conformément aux 
lois. 

Article 9 :Ampliation du présent arrêté sera adressée à: 
Monsieur le Président de la Communauté d'Agglomération Melun Val de Seine 
Madame la Commissaire Centrale de Melun Val de Seine 
Monsieur le Major du poste de la Police Nationale du Mée-sur-Seine 
Monsieur le Responsable de la Poftee Municipale de la Ville du Mée-sur-Seine 
Monsieur le Ueutenant du Service Départemental d'Incendie et de Secours de Seine-et-Marne 
Monsieur fe Direcœur de TRANSOEV 
Monsieur le Directeur Départemental des Services Postaux 
Seaétariat du SAMU -Centre Hospitalier de MELUN 
Monsieur le Président du SMITOM 

Au pécicionnalre 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne d'assurer l'exécution du présent arrêté. 
Fait au Mée-sur-Seine, le jeudi 21 juin 2018. 

Tél : 01 64 87 55 00 
555, route de Boissise 
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